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L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUIT, ce quatrième jour du mois de juin :



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour!  



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du quatre (4) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).  Continuation du dossier R-3398-98. 



Je demanderais aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement.  Merci.



Me NICOLE LEMIEUX :



Excusez-moi!  Juste un petit détail technique, Madame la Présidente.  Nous voudrions savoir si la traduction simultanée sera requise pour les trois jours prévus pour l'argumentation orale?  J'en ai déjà parlé à quelques-uns des intervenants qui vont me faire part de leurs réponses demain.  Mais, là, j'aimerais que tous les intervenants aient le message et que si certains d'entre eux prévoient avoir besoin de la traduction simultanée pour ces trois jours-là, de me le laisser savoir.  Si on n'en a pas besoin, évidemment, on ne la retiendra pas pour ces jours-là.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors j'imagine que le message a été entendu par tout le monde et qu'ils vont pouvoir vous faire part de leurs observations.  Alors nous en étions à Industries James Maclaren représentées par maître Laurin.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. MARC LAURINte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. MARC LAURIN" :



Bonjour, Madame; bonjour, Messieurs.  Alors, avec votre permission, je vais débuter immédiatement.  Bonjour, membres du panel.  Écoutez, vous m'excuserez à certains moments, je n'ai pas eu le bénéfice de prendre connaissance de la transcription et en particulier, il y a certains d'entre vous, hier, parlaient particulièrement vite.  Alors, je vais probablement être obligé de demander à certains niveaux des précisions pour faciliter ma compréhension.  Et je vous demanderai d'être indulgents.



Dans un premier temps, moi, ce que j'aimerais faire peut-être, c'est de faire un peu plus ample connaissance avec le panel puisque maître Morel, hier, ne nous a peut-être pas, je veux dire, décrit avec amples détails, je veux dire, l'ensemble de vos fonctions et responsabilités, de même que participation dans l'élaboration de cette proposition.



Si vous voulez bien, Messieurs, peut-être pour faciliter l'ouvrage de tout le monde, vous pourriez peut-être prendre l'annexe A de la proposition telle qu'amendée par les documents qui ont été produits le vingt-neuf (29) mai dernier.  Alors l'annexe A qui est la structure organisationnelle d'Hydro-Québec.  Alors peut-être commençant par le paneliste de droite, le représentant d'Hydro-Québec, monsieur Côté.

1
Q.
Pourriez-vous nous indiquer, Monsieur Côté, dans cette structure organisationnelle là, où est-ce que vous vous retrouvez?



M. MARCEL CÔTÉ :


R.
Dans cette structure-là, je me retrouve à Planification stratégique et Développement avec monsieur Thierry Vandal.

2
Q.
D'accord.  Et entre vous et monsieur Vandal, est-ce qu'il y a d'autres personnes ou vous êtes directement en ligne directe avec monsieur Vandal au niveau supérieur immédiat?


R.
Je suis avec... Mon supérieur immédiat, c'est monsieur Roger Lanoue ici.

3
Q.
D'accord.  C'est monsieur Lanoue.  Alors on reviendra peut-être avec monsieur Lanoue un peu plus tard.  Et si on passe maintenant à monsieur Chéhadé.  Vous vous



retrouvez où, Monsieur Chéhadé?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est identique.  Je me retrouve sous monsieur Vandal et sous monsieur Roger Lanoue.  Oui, donc, c'est toujours à vice-présidence Planification stratégique et Développement des affaires, sous la responsabilité de monsieur Roger Lanoue.

4
Q.
D'accord.  Donc, votre supérieur immédiat, c'est monsieur Lanoue?


R.
Oui, effectivement.

5
Q.
D'accord.  Monsieur Hotte s'il vous plaît.  



M. DONALD HOTTE :


R.
Alors, moi, c'est la même chose.  Je suis également dans le groupe de la vice-présidence Planification stratégique, Développement des affaires de Thierry Vandal et mon supérieur immédiat, c'est monsieur Lanoue également.

6
Q.
C'est monsieur Lanoue?


R.
Oui.

7
Q.
D'accord.  


R.
Il faut noter également, hein, que, ça, il y a eu des changements récemment dans l'organisation.  C'est pour ça qu'on a soumis...

8
Q.
Je comprends qu'on nous a produit une autre proposition.  C'est juste que j'essaie, moi, si vous



voulez bien, de vous situer vous dans l'organisation structurelle d'Hydro-Québec.  Si on passe maintenant à monsieur Bastien.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui, moi aussi, je travaille dans le même groupe, dans la même Direction de monsieur Vandal.  Et mon supérieur immédiat à moi, ce n'est pas Roger Lanoue, c'est Donald Hotte.

9
Q.
C'est monsieur Hotte.  Alors, donc, il y a monsieur Hotte.  Et après ça, on va à monsieur Lanoue.  Et après ça, on va à monsieur Vanda?


R.
C'est bien ça.

10
Q.
D'accord.  Et, vous, Monsieur Lanoue, je comprends que tout le monde vous a déjà pointé du doigt en disant que vous répondiez directement à monsieur Vandal?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est ça.

11
Q.
D'accord.  


R.
Maintenant, dans l'organigramme que vous avez en annexe A et qui spécifie, par exemple, le groupe Distribution et Service à la clientèle, Lucie Bertrand, vice-présidente exécutive, là; jusqu'il y a deux semaines, l'ensemble des personnes qui



maintenant relèvent de moi, relevaient du groupe Clientèle et Distribution.

12
Q.
Donc, vous avez grossi votre département?  Donc, vous avez grossi...


R.
Oui.

13
Q.
... vos responsabilités depuis deux semaines.  Alors, on vous remercie d'être ici.


R.
Bienvenue.

14
Q.
Si je comprends bien, essentiellement, toutes ces personnes-là, Monsieur Lanoue, répondent directement à vous depuis deux semaines?


R.
Sauf monsieur Bastien qui relève de Donald Hotte, oui.

15
Q.
D'accord.  Parfait.  En prenant pour hypothèse, Messieurs, que vous entendriez des informations, vous requériez des éléments additionnels qui n'ont pas été soulevés dans le cadre... qui seraient soulevés plutôt dans le cadre de cette audition et qui pourraient amener des modifications, potentiellement à la proposition d'Hydro-Québec, qui parmi vous pourrait aujourd'hui changer la proposition ou l'amender, la proposition d'Hydro-Québec?


R.
Je suppose que s'il y a quelqu'un, c'est moi.

16
Q.
C'est-à-dire que vous auriez l'autorité devant la Régie d'amender la proposition telle que formulée et déposée auprès d'elle.  Alors si je vous disais, prenez quinze minutes et conférer avec ces messieurs, et vous revenez dans quinze minutes, vous pourriez



dire devant la Régie, ou faire la déclaration devant la Régie que vous avez l'autorité pour amender la proposition telle que formulée?


R.
En principe, ça pourrait être le cas.  En pratique, évidemment, la proposition telle que formulée a été déposée, discutée au conseil d'administration au mois de février, de sorte que ça dépendrait de l'ampleur de ce qu'il y aurait à modifier.  Donc, c'est sûr qu'à ce niveau-là, c'est moi qui est le porte-parole.

17
Q.
Je ne vous parle pas de porte-parole.  Je vous demande, est-ce que vous pourriez commettre Hydro-Québec sur un amendement à la proposition?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, je pense que ce que monsieur Lanoue vous dit, c'est que dépendant de l'ampleur des modifications, il y a certaines modifications, naturellement, si c'est des modifications d'ordre technique, je pense bien qu'on peut les faire ici même.  Si c'est des modifications de fond à la proposition, comme monsieur Lanoue l'a mentionné, étant donné qu'elle a été discutée, présentée au conseil d'administration de l'entreprise, je pense qu'on devrait, dans des modifications de fond, retourner par la même ligne d'approbation de présentation.

18
Q.
Qu'est-ce que vous entendez par  même ligne de présentation ?


R.
Bien, c'est-à-dire que dans l'entreprise, quand on va déposer les dossiers à la Régie, ce n'est pas fait là en vase clos.  C'est présenté à l'administration supérieure dans un premier temps.

19
Q.
C'est qui l'administration supérieure?


R.
Bien, tout, le président et les vice-présidents là.  Donc on appelle ça le COGE de direction supérieure, le Comité de gestion de la direction supérieur.  Et, naturellement, dépendant des pouvoirs d'approbation du conseil d'administration, ce qui est prévu dans ces pouvoirs d'approbation-là, les dossiers peuvent être également soumis au conseil d'administration ou au comité exécutif.  Alors s'il y avait des changements qu'on jugeait des changements majeurs qui nécessitent cette ligne de présentation et d'approbation, bien, il faudrait le faire.  On ne ferait pas ça nous-même.

20
Q.
c'est-à-dire qu'il faudrait que vous retourniez dans le processus de consultation et que vous...


R.
Bien, d'approbation là.  Je ne sais pas s'il y aurait une grande consultation, mais au moins une ligne d'approbation ou de révision.

21
Q.
La proposition qui a été soumise, est-ce que c'est la seule qui a été soumise au conseil d'administration?


R.
Oui.  

22
Q.
Il n'y a eu aucune autre ébauche, aucun autre projet ou alternative qui a été soumis au conseil d'administration?


R.
Le seul autre élément, je pense, qui a été soumis au conseil d'administration, c'est le Plan stratégique qui faisait état des mêmes éléments de proposition.

23
Q.
Messieurs, est-ce que vous considérez qu'Hydro-Québec se trouve présentement dans un marché compétitif?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ça fait plusieurs années qu'Hydro-Québec, ça dépend ce dont on parle là, dans le domaine du chauffage, on est dans un marché de concurrence.

24
Q.
Je vous demande en particulier dans le domaine de la vente d'électricité?


R.
Dans le domaine de la vente de l'électricité, hors Québec certainement.

25
Q.
Sur le territoire québécois, est-ce que vous vous retrouvez dans un domaine compétitif, dans un marché compétitif au niveau du territoire du Québec?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, depuis le premier (1er) mai quatre-vingt-dix-sept (97), le marché de gros est ouvert au Québec.

26
Q.
C'est votre opinion qu'à ce moment-ci, vous vous retrouvez dans un marché compétitif au Québec?


R.
Oui.  Si quelqu'un est en mesure d'amener de l'énergie à meilleur prix.

27
Q.
Monsieur Hotte, moi, Marc Laurin, en date



d'aujourd'hui, d'accord, consommateur, à part que si je me retrouve sur le territoire de cinq municipalités du Québec, là, qui sont distributeurs d'électricité, est-ce que je pourrais, moi, acheter mon électricité ou m'alimenter en électricité d'un autre organisme qu'Hydro-Québec?


R.
Le marché de détail n'est pas ouvert présentement.  L'article l'article 167, 3e alinéa prévoit que c'est le gouvernement qui pourrait demander éventuellement à la Régie de s'adresser à cette question-là.

28
Q.
Est-ce que je ferais une affirmation qui serait fausse si je disais qu'à peu près quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %) de la population du Québec est dans la même situation que moi, c'est-à-dire que je ne pourrais pas acheter mon électricité aujourd'hui de qui que ce soit d'autres?


R.
Bien, je pense que, même dans les, vous pouvez dire, cent pour cent (100 %), parce que, même les clients dans les réseaux municipaux ne peuvent pas eux-mêmes acheter l'électricité.  Ce sont les distributeurs qui peuvent le faire dans une ouverture de marché de gros, et ça inclut également Hydro-Québec.  Donc ça regroupe toute la consommation au Québec.

29
Q.
Donc on est d'accord que sur le territoire québécois, Hydro-Québec est dans une situation de monopole, puis ce n'est pas un secret pour personne?


R.
Ce n'est pas ça que j'ai dit.

30
Q.
Non?


R.
J'ai dit que le marché de gros était ouvert, donc incluant Hydro-Québec.  Cent pour cent du marché est ouvert.

31
Q.
Et je veux dire, la vente au détail, vous n'êtes pas dans une situation de monopole?


R.
Bien, la vente au détail, c'est une question d'ouverture de marché.  Puis, présentement, ce n'est pas ouvert au niveau du détail.

32
Q.
Donc, mon affirmation à l'effet que je vous disais, vous êtes dans une situation de monopole pour la vente au détail au Québec, est, je ne vous dirai pas, une affirmation qui est exacte?


R.
Bien, c'est-à-dire dans le sens que si Hydro-Québec, elle-même, pourrait acheter de d'autres producteurs.  Le Distributeur Hydro-Québec, on l'a mentionné, je pense.

33
Q.
Je vous parle toujours, moi, je veux dire, du consommateur québécois.


R.
Oui oui.  Mais ça l'a un impact sur le consommateur québécois, naturellement.

34
Q.
Oui, mais, je veux dire, est-ce que je peux acheter?  Parce que quatre-vingt-dix-neuf (99 %) ou même cent pour cent (100 %) de la population québécoise ne peut pas acheter à autres personnes, à un organisme qu'à Hydro-Québec?  Et vous me dites que vous n'êtes pas un monopole.


R.
Bien, il ne peut pas acheter directement d'un producteur.  Ils ne peuvent acheter que de leur



distributeur.  Mais les distributeurs, eux, peuvent acheter de n'importe quel producteur.

35
Q.
Est-ce que j'ai bien compris vos témoignages hier, à l'effet que c'est l'intention d'Hydro-Québec de ne pas se retrouver sur le territoire du Québec dans un contexte de marché ouvert?



M. ROGER LANOUE :


R.
Le contexte de marché ouvert au niveau du détail, c'est ça que vous voulez dire.  Il n'était pas de l'intention d'Hydro-Québec, certainement, de faire de proposition à ce niveau-là.  Puis j'ai d'ailleurs expliqué hier pourquoi on ne pensait pas que c'était à l'avantage certainement immédiat des consommateurs québécois d'aller dans cette voie-là.
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36
Q.
Pouvez-vous me dire s'il y en un d'entre vous qui a déjà directement négocié des contrats de vente d'électricité à l'extérieur du Québec?  Aucun d'entre vous?



M. ROGER LANOUE :


R.
Non.

37
Q.
Savez-vous comment les prix s'établissent avec ces clients, bien je dirais  hors Québec ?


R.
Oui, bien enfin pour les fins de planification stratégique à Hydro-Québec, il a fallu certainement



examiner les diverses façons selon lesquelles les prix hors Québec s'établissent, oui.

38
Q.
D'accord.  Est-ce que vous pouvez me dire aujourd'hui ce qui prévaut, est-ce que c'est le prix du marché ou le coût de la fourniture qui prévaut lorsque vous négociez des contrats avec des clients hors Québec?


R.
Dans le moment, la dominante n'est pas de négocier de nouveaux contrats, mais de plus en plus, dans l'environnement en tout cas américain, qui nous entoure, c'est de... que les ventes et donc leurs achats, se fassent selon les prix de marché.  Donc actuellement, il y a plusieurs contrats long terme qui ont été signés il y a plusieurs années qui sont en force et qui ont été, à ces époques-là, à l'époque où le marché n'était pas ouvert et où il n'en était pas question, négociés sur la base, entre autres, des coûts respectifs des acheteurs et des vendeurs.

39
Q.
D'accord.  Ce que vous nous dites aujourd'hui, ce qui prévaudrait ou ce qui vous semble être la tendance, c'est le prix du marché?


R.
Oui.

40
Q.
Est-ce que vous avez des exemples à ce niveau à nous donner?


R.
Ah bien de précis non là, ce que je comprends c'est qu'il y a une partie des ventes faites hors Québec à chaque année qui sont dans le marché qu'on dit  spot  et dans la mesure où... et les prix sont déterminés selon un processus là de négociation à la



journée, à la semaine, etc. et ça, c'est selon, évidemment une des références principales qui est la publication du prix de la commodité kilowattheure dont je parlais hier et à la fois pour ceux qui travaillent pour Hydro-Québec en tant que vendeurs et ceux qui travaillent pour les utilités publiques intéressées à l'électricité d'Hydro-Québec,  donc leurs agents acheteurs.

41
Q.
Quel type de vérification vous vous avez fait pour nous donner ces réponses-là aujourd'hui, vous personnellement Monsieur Lanoue?


R.
Aucune.

42
Q.
Hier...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Peut-être si je peux me permettre de donner, parce que vous demandez un exemple là ou des exemples, je peux en donner un qui m'est venu à l'esprit en écoutant votre question et la réponse de Roger, c'est un exemple que vous allez pouvoir trouver là dans une réponse que monsieur McCullough a faite à une demande de la Régie de l'énergie, alors Hydro-Québec fait aussi des propositions sur appel, des  requests for proposal , qui sont faites aux États-Unis et lorsque ça intéresse Hydro-Québec, on participe à ces exercices et il y en a un, je ne me souviens plus de la compagnie ou du regroupement auquel faisait référence monsieur McCullough, mais c'est très clair



dans sa réponse qu'Hydro-Québec avait soumissionné sur cette proposition-là et ça avait été analysé au même titre que les autres, c'est dans ce sens-là qu'on va parler de prix de marché c'est-à-dire que différents soumissionnaires, qui font leur soumission sur un appel, c'est-à-dire où on a déterminé quel genre de produit on voulait, la quantité, le nombre d'années, etc., et Hydro-Québec donc fait sa soumission comme d'autres joueurs et je présume que le critère premier, dans l'allocation du contrat, c'est celui, c'est le prix, le prix le plus bas qu'on puisse trouver dans ces soumissions-là.

43
Q.
Mais Monsieur Bastien, à part de cette affirmation-là que vous puisez dans une affirmation que l'on retrouve dans un rapport - qui, éventuellement peut-être sera discuté - est-ce que vous, vous avez d'autres exemples à nous donner de cette nature?


R.
Des exemples spécifiques, non, on peut vous produire par ailleurs des exemples comme ça, si ça vous intéresse, on a des échanges, on en a eu d'ailleurs avec... dans le cadre de l'élaboration de notre proposition, c'est évident qu'on a eu des échanges avec les gens du groupe Service énergétique, qui sont autant - et parfois c'était avec des gens du côté des Approvisionnements énergétiques, de même qu'avec des gens qui étaient plus du côté de la Commercialisation, alors je vous ai présenté un schéma très très global hier comment ça fonctionnait,



alors les gens de Service énergétique, effectivement, réalisent des ventes sur les marchés à l'externe, autant que sur les marchés québécois et toute la problématique de l'impact de la divulgation de l'information, de la confidentialité et de l'impact que ça peut avoir sur les ventes, c'est des choses que nos vendeurs, du côté des marchés externes, nous ont dit.

44
Q.
Parfait.


R.
Et il y a eu certains échanges, mais on n'a pas été au niveau de : on peut tu avoir une liste là des appels de propositions sur lesquels on a répondu.  Si la question, c'est : veuillez produire une telle liste, on va la regarder, on peut demander à des gens de produire ce genre d'information-là, c'était pas, on n'a pas été à ce niveau de détail-là.

45
Q.
En écoutant vos témoignages-là, Messieurs, est-ce que j'ai bien compris que les états américains du nord-est américain se trouvaient dans le haut de la courbe au niveau des prix demandés pour la vente d'électricité, est-ce que c'est là qu'est le marché le plus élevé de l'Amérique du Nord?



M. ROGER LANOUE :


R.
Avec la Californie, oui.

46
Q.
Avec la Californie, d'accord.  Est-ce qu'on peut dire que généralement les prix cependant demandés par Hydro-Québec sont plus bas que ceux demandés par ces



compagnies américaines là que l'on retrouve en Californie ou dans le nord-est américain?


R.
L'orientation d'Hydro-Québec dans le plan stratégique, c'est de vendre le plus possible au prix de marché qu'il peut y avoir, être en cours dans les divers marchés accessibles hors Québec, donc dans notre cas, dans le nord-est américain.  



Donc, l'idée, c'est pas de couper, de faire baisser dramatiquement les prix qui peuvent avoir cours hors Québec, mais au contraire, de ne jamais dominer assez le marché pour être capable de faire baisser significativement les prix de marché dans le nord-est.

47
Q.
Mais le corollaire du fait que les états du nord-est américain et de la Californie ont des prix beaucoup plus élevés que vous, ça implique évidemment que vous, vos prix sont inférieurs aux prix qu'ils demandent eux?


R.
Les prix payés par les Québécois, ici, sont inférieurs à ceux que les New-Yorkais paient à New- York, effectivement.

48
Q.
D'ailleurs, si vos prix étaient plus élevés, il n'y aurait pas tellement d'intérêt, je pense, à vendre aux États-Unis puisque vous ne seriez pas compétitif ou plus intéressant que les compagnies que l'on retrouve dans les états du nord-est américain, la Nouvelle-Angleterre en particulier ou de la



Californie, même si ce n'est pas nécessairement votre marché?


R.
Exact.

49
Q.
Si vous avez les coûts, si vous avez des coûts substantiellement inférieurs ou des prix substantiellement inférieurs à ceux qui sont demandés par les compagnies d'utilité aux États-Unis, en particulier dans le nord-est américain, c'est quoi votre préoccupation concernant la divulgation de vos coûts de production, puisque de toute façon, vos prix sont plus bas?  Vous êtes capables d'être plus bas qu'eux?


R.
D'une part je vous... c'est bien connu là, il n'y a pas de secret que les tarifs payés par les Québécois sont plus bas que les tarifs payés par les gens du nord-est là pour... parce que je ne veux pas du tout laisser entendre que les prix de ventes d'Hydro-Québec hors Québec sont substantiellement inférieurs à ce qui se passe en terme de prix de marché.



La raison, les raisons pour lesquelles on ne veut pas que les coûts soient connus dans le domaine de la concurrence, et on pourra élaborer plus tard là, le détail du pourquoi chacune des compagnies se positionne comme ça, c'est que évidemment il peut y avoir diverses, aussi diverses sortes de négociations qui font qu'il y a toujours une... comment dirais-je, une appréciation de la part des acheteurs d'un marché



américain de qu'est-ce qu'il y a de disponible comme énergie disponible, y inclus à quel coût, évidemment, parce qu'on n'est pas le seul dans le marché, il y a de la surcapacité de production installée aussi dans l'ensemble du nord-est américain et même plus large là, Pennsylvania, New-Jersey et autres, de sorte que les acheteurs, par exemple à New-York et Boston, dans la mesure où leur prix d'achat est le prix de marché, vont être intéressés de négocier quand même le plus possible avec ceux qui seraient en position financière, ou position financière difficile ou avoir des coûts nettement plus bas ou... quelles que soient les circonstances...

50
Q.
Mais si vos coûts sont déjà plus bas que les leurs, parce que c'est ça qui vous permet d'ailleurs d'aller sur leur marché à eux, parce que vos coûts sont inférieurs aux leurs, en quoi la divulgation de vos coûts, je veux dire va affecter votre... vos acquis ou va affecter finalement votre compétitivité sur le marché américain?


R.
Dans le cadre d'un marché  spot   c'est-à-dire où il y a volatilité des prix, la... la caractérisation concrète de ce qu'il peut y avoir comme ensemble de coûts et autres paramètres propres à Hydro-Québec peut avoir une influence à la baisse, par exemple, sur le prix de marché dans le nord-est.

51
Q.
Le fait qu'on connaisse mes coûts de production, je vous donne un exemple là, je ne suis pas un



économiste, loin de là, je suis rien qu'un avocat, mais... et quoi qu'on en pense on est tous...


R.
Je suis  rien qu'un économiste de formation , alors...

52
Q.
Oui, nous on touche à beaucoup de sujets, mais on fait juste les effleurer.  Alors, si moi, par exemple, j'ai acheté une maison à Westmount il y a, je ne sais pas, vingt (20) ans, que j'ai payée cent mille dollars (100 000 $), d'accord, donc c'est mon coût qui est connu et peut-être un peu mes améliorations que j'ai mises dessus, est-ce que ça veut dire qu'aujourd'hui je ne pourrai pas demander une somme où ça va affecter mon positionnement sur le prix du marché ou mon positionnement par rapport aux acheteurs qui pourraient être intéressés à acheter ma maison?  Est-ce que je devrais me limiter aux cent mille dollars (100 000 $) en question qu'elle m'a coûté, plus les améliorations ou je pourrai demander quatre cent mille (400 000 $) ou cinq cent mille dollars (500 000 $) pour la maison, pour répondre à ce que je j'appellerais au prix du marché?  Est-ce que le fait de connaître ou de divulguer mes coûts à des acheteurs potentiels, est-ce que ça affecte mon positionnement sur le marché?


R.
Probablement pas dans ces circonstances-là, on pourrait imaginer des circonstances où ça pourrait.

53
Q.
Pouvez-vous en imaginer une?


R.
Si... enfin, je ne suis qu'un économiste, donc je ne



peux pas...

54
Q.
Vous êtes encore mieux placé que moi pour répondre à ça!


R.
Mais je ne suis pas sûr que je suis bien placé pour le marché de l'immobilier, mais je présume que si vous êtes en situation financière difficile et que l'acheteur éventuel saurait vos coûts, il pourrait, lui, essayer de négocier, d'utiliser ça comme instrument de négociation pour faire baisser votre prix de vente.

55
Q.
O.K.  Bien j'ai bâti, il y a vingt (20) ans, une maison de cent mille dollars (100 000 $) que j'ai hypothéquée, que j'ai amortie avec le temps en payant mon hypothèque, sur laquelle j'ai fait des améliorations et de l'entretien, le fait que je divulgue l'ensemble de ces données-là aux acheteurs potentiels de ma maison, est-ce que ça va m'empêcher de demander quatre cent mille (400 000 $) ou cinq cent mille dollars (500 000 $) si je considère que ça, c'est le prix du marché?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non, mais ça peut vous empêcher de l'obtenir comme Roger Lanoue vient de vous l'expliquer, mais moi, j'aimerais ça plutôt vous ramener sur votre question de fond, je ne sais pas où ça nous mène cette question d'hypothèque puis de maison, c'est sûr que c'est à la portée de tout le monde puis tout le monde



peut raisonner en terme de son propre comportement de consommateur, moi je pense que ce que Roger vient de dire, quand moi j'ai acheté une maison, ça m'a intéressé de savoir combien l'autre l'avait payée, pour pouvoir négocier un prix plus convenable que celui qui était demandé, mais il y a des règles de fond là-dedans, il y a des...



Moi, je suis aussi économiste de formation, alors c'est sûr que si le marché dit quatre cent mille (400 000 $), il ne dit pas deux cent mille (200 000 $), il dit autour de quatre cent mille (400 000 $), donc la marge de négociation n'est pas nécessairement aussi large que ça... ça ne l'amènerait pas nécessairement au prix où on l'a payée.



Moi, sur la question de la confidentialité, ce que je j'aimerais faire observer en addition à ce que Roger Lanoue a dit, c'est qu'au-delà de l'intérêt de l'information pour l'acheteur, tantôt je parlais des soumissions, des appels de propositions, je pense qu'il y a un intérêt évident pour les concurrents d'Hydro-Québec, de la même façon qu'il y un intérêt évidente pour Hydro-Québec, de connaître les coûts des autres participants à l'appel de propositions, parce que ça peut conditionner le prix auquel je vais soumissionner.



Si je sais d'avance que j'ai à soumissionner pour battre Hydro-Québec et que je sais d'avance que le coût d'Hydro-Québec c'est deux cents point deux (2,2 ), bien je vais travailler fort pour offrir un deux cents point un (2,1 ) en commençant, pour essayer d'amener celui qui fait l'appel de propositions ou ceux qui font l'appel de propositions à se ranger de mon côté plutôt que du sien.



Et l'analogie, je la ferais moi avec Maclaren, vous avez certaines informations sur vos concurrents, sans que vos concurrents aient déposé leur grille de coûts, parce que ça serait trop facile la concurrence dans le secteur des pâtes et papiers, comme ça serait trop facile la concurrence dans le secteur de l'électricité.



Et moi, je pense que c'est la raison pour laquelle la majorité, en tout cas de plus en plus, pas la majorité mais de plus en plus de compagnies électriques, notamment aux États-Unis, demandent de plus en plus à ce que l'information qui, auparavant, était rendue disponible assez ouvertement dans la mesure où le régime de réglementation amenait cette ouverture de l'information, donc demandent de plus en plus à ce que cette information-là soit... fasse l'objet, à tout le moins s'il y a à fournir des chiffres, que ça soit fait sur une base de



confidentialité ou encore avec - je ne sais pas comment on appelle ça, moi je ne suis pas avocat, avec une ordonnance de non-divulgation auprès des régisseurs ou auprès des PUC ou auprès des autorités réglementaires qui demandent ce genre d'information-là et j'ai l'exemple, moi, du NPCC, j'ai l'exemple du FERC où on retrouve ce genre de discussion-là à l'heure actuelle et ce sont des compagnies électriques, qui sont concurrentes entre elles, qui demandent ça parce qu'elles sont un peu inconfortables avec l'idée de sortir de l'information dite stratégique, de leur point de vue, à leur concurrent qui est assis sur la chaise d'à côté.

56
Q.
O.K.  Ce que vous nous parlez, c'est finalement une tendance que vous voyez se dessiner à l'horizon et non pas, finalement je veux dire la réalité des choses pour les organismes qui sont réglementés, est-ce que je suis correct en disant ça?


R.
C'est-à-dire que non, ce dont je vous parle moi, ce n'est pas une opinion sur la tendance, il va y avoir monsieur O'Connor qui va venir vous donner cette opinion-là, moi ce que je vous dis, c'est des faits, c'est des documents que j'ai à mon bureau, que je pourrais produire éventuellement.



Il y a eu notamment le FERC qui est en train de réviser toute la question de sa  Form 1 , la Formule 1 qu'elle demandait à toutes sortes de



compagnies de remplir, alors donc il y a eu des compagnies ou des regroupements de compagnies qui ont déposé des mémoires, demandant officiellement, fermement à la FERC non seulement de réviser le formulaire en question, mais de limiter l'ampleur de l'information demandée par le FERC.



Alors c'est des données comme ça que moi j'ai à l'esprit là, c'est pas des tendances et si ça dénote une tendance, bien là on pourrait parler de tendance, si on veut associer, accumuler là toutes les informations que l'on a là-dessus, moi j'ai de l'information ponctuelle, j'en ai une au niveau du FERC, j'en ai une aussi au niveau du NPCC, on a des représentants d'Hydro-Québec auprès d'un comité technique du NPCC où il y a, en élaboration, je dirais un  draft  au moment où on se parle, on appelle ça un  draft  là, mais une entente de confidentialité entre les participants qui sont sur ces comités-là, entente qui n'existait pas auparavant, donc...

57
Q.
Nous, on ne parle pas d'entente de confidentialité là, on parle de ne pas dévoiler à qui que ce soit, O.K., nos coûts de production, c'est ça dont on parle ici, on est d'accord là-dessus?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
À ce niveau-là, ça ressemble plus au cas des



compagnies électriques qui ont demandé au FERC de ne pas divulguer le même type d'information que ça nous amènerait à divulguer, nous ici au Québec.

58
Q.
Je ne sais pas si c'est monsieur Chéhadé hier ou vous, Monsieur Bastien, qui, vous avez indiqué que vous vouliez protéger le consommateur contre le prix du marché et cette forme de protection-là, j'aimerais ça la comprendre, contre quel prix du marché vous voulez, Hydro-Québec, protéger le consommateur?



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien je l'ai repris quand même un peu ce matin quand je faisais référence aux prix de marché, aux prix de commodités.  Je crois avoir dit hier quelque chose comme ceci :  quand il y a un prix de marché à terme, c'est comme le prix de la livre de café ou le prix de la tonne d'aluminium ou le prix du papier ou du, il y a plusieurs prix qui sont dans le marché mondial; dans le cas de l'électricité, ce serait probablement plus le grand Nord-Est américain où il y aurait un prix du kilowattheure de sorte que ceux dont les coûts de production sont très inférieurs et vendent à ce prix-là font beaucoup d'argent, ceux qui produisent à plus cher que ça finissent par fermer.  Et selon les prévisions qu'on peut faire, l'approximation du prix de marché à moyen terme et long terme aux États-Unis devrait être rattachée, de près ou de loin, au prix du kilowattheure ressortant



des centrales turbines à gaz à cycles combinés.

59
Q.
Est-ce que je vous saisis bien, Monsieur Lanoue, que vous voulez protéger le consommateur québécois contre la fluctuation des prix du marché hors Québec qui pourraient avoir un impact sur Hydro-Québec?


R.
C'est ça, alors s'il y avait, si je peux poursuivre mon raisonnement, s'il y avait ouverture de marché au niveau du détail au Québec, ça voudrait dire qu'en pratique, les producteurs ont toujours le choix de vendre leur production à divers endroits dans le marché et graduellement, le prix au Québec de la fourniture serait aussi le même prix de marché qu'à l'extérieur.  Et à ce moment-là, les consommateurs québécois finiraient par payer plus cher que certainement selon la proposition qui est faite, à savoir un prix réglementé par la Régie de l'énergie du Québec.

60
Q.
Mais au Québec, on n'en est pas encore arrivé là à ce que je sache mais...


R.
Exact.

61
Q.
... essentiellement, au moment où vous formulez votre proposition, c'est le marché américain que vous visez essentiellement dans un premier temps, c'est exact, au niveau de la protection que vous voulez donner au consommateur québécois?


R.
Mais, en tout cas, la phrase qui disait, c'est ça que vous demandiez comme explication,  protéger les Québécois contre le prix de marché  veut dire que le



fait de ne pas ouvrir au niveau de marché de détail protège les Québécois contre la tendance à ce que le prix de vente de la fourniture du kilowattheure soit payé par les consommateurs québécois à ce même prix de marché-là.

62
Q.
Mais moi, je vous amène sur la divulgation de l'aspect confidentialité.  Et, je veux dire, on était, je pense, au niveau, hier, lorsqu'on a discuté de ça, on était au niveau de la signification de confidentialité et c'est pour ça que finalement, on voulait protéger le consommateur québécois en même temps dans ce cadre d'ouverture de marché contre les fluctuations du marché.  Et je pense que c'est dans ce contexte-là que cette affirmation-là a été faite, si je ne m'abuse, Monsieur Lanoue, c'est exact?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce qu'il y a là, c'est que, ce que nous disions, c'est qu'on pourrait protéger les consommateurs québécois en laissant le prix réglementé par la Régie à deux cents quatre-vingt-un (2,81 /kWh), qui reflète la situation actuelle, la rémunération actuelle de la production, et ne pas laisser le prix fluctuer selon le marché.  Donc le marché, comme disait monsieur Lanoue tantôt, s'en va vers un prix de trois point cinq cents US (3,5 US/kWh) plus le transport puis tout ça, on parle de quatre point cinq cents US le kilowattheure (4,5 US/kWh).



Parfois, il y a des surplus comme actuellement, le prix spot varie à deux cents US (2 US/kWh), trois cents canadiens (3 CA/kWh), donc à peu près le prix qu'on propose pour la fourniture.  Mais la protection qu'on veut donner aux consommateurs ici, c'est de laisser un prix de la production réglementé par la Régie, qui reflète la rémunération actuelle de la production qui est une rémunération basse, donc qui garde les acquis que les Québécois ont.

63
Q.
Pouvez-vous me dire quel est le pourcentage de votre capacité...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-moi?

64
Q.
Oui?


R.
Juste, bien c'est parce qu'il y avait une question mais je pense qu'elle est restée en l'air, la question.  Ou il y a une affirmation que j'aimerais corriger, c'est que le contexte dans lequel hier on a parlé de l'ouverture de marchés de détail et de l'impact prévisible sur les prix n'était pas relié à la divulgation de l'information.  C'est quand on a présenté les deux grands modèles de réglementation possibles, il y avait l'acétate de la page 8, on parlait de la réglementation selon le prix alors on disait essentiellement deux choses, premièrement, c'est ce qui s'en vient si ce n'est pas déjà fait dans les marchés où on exporte; et au Québec, en ce



qui concerne Hydro-Québec, l'information générale, directe que l'on a, c'est que si on l'envisageait pour le Québec, on pense que ça, il en résulterait sans doute des prix plus élevés que ce qui résulte de notre proposition.  Et c'est une des raisons pour lesquelles on avait rejeté ce modèle-là comme modèle pour notre proposition dans le cadre de l'Article 167-1.

65
Q.
Parfait.  Merci pour cette mise-au-point, Monsieur Bastien, et vous comprendrez que je n'avais pas le bénéfice de la transcription.  Pouvez-vous me dire, j'aimerais juste, me dire, en terminant sur ce chapitre, quel est le pourcentage de votre capacité totale qui est présentement exporté, bon temps, mauvais temps au cours des dernières années?



M. ROGER LANOUE :


R.
Autour de dix pour cent (10 %).

66
Q.
Autour de dix pour cent (10 %).  Hier, j'ai peut-être, ça s'est déroulé assez vite donc je n'ai peut-être pas saisi certaines choses et je ne sais pas si c'est monsieur Bastien qui va pouvoir me répondre là-dessus :  comment pouvez-vous m'expliquer que, pourriez-vous me réexpliquer plutôt, c'est à dire, comment le tarif L actuellement en vigueur a été approuvé, quel processus qui a été suivi pour son approbation?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, c'est moi.  Le tarif L est un tarif qui date depuis mil neuf cent soixante-quinze (1975), donc ce n'est pas un tarif nouveau.  Quand il y a eu regroupement de tous les contrats particuliers qu'avaient les grands clients puis tout ça, le tarif L a été créé.  Il a évolué dans le temps, sa structure tarifaire a évolué dans le temps; il a été approuvé à chaque année, ses hausses de tarif, la structure, les réformes qui ont été proposées, tout ça, par le gouvernement du Québec à chaque année depuis mil neuf cent, depuis cette époque-là, donc depuis toujours.

67
Q.
Quel processus a été suivi, par exemple en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), pour approuver le tarif L?


R.
Le tarif L a été, il y a eu une proposition tarifaire...

68
Q.
Hum, hum.


R.
... une proposition tarifaire qui a été argumentée, qui a été documentée, qui a été discutée avec les gens du Ministère de l'énergie de fond en comble pendant des mois avant la commission parlementaire, donc, tout ce que peut-être le grand public a vu, c'est la proposition tarifaire même, le document, qui contient bien toutes les références au tarif L, à son évolution dans le temps, sa structure, et cetera.  Il y a les dossiers argumentaires qui ont été soumis



également et c'est comme ça que le tarif L a été fixé.

69
Q.
O.k.  Au niveau de la commission parlementaire en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), est-ce que l'ensemble des données de coûts de production étaient disponibles pour les différents intervenants ou les membres de la commission parlementaire?


R.
Oui.

70
Q.
D'accord.  Pourriez-vous juste m'expliquer, Monsieur Chéhadé, depuis mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), qu'est-ce qui s'est passé pour qu'aujourd'hui, trois ans après ou un peu moins que trois ans après, on veuille changer les règles du jeu?


R.
Bien comme on disait, les choses ont changé, nous sommes dans un marché de plus en plus compétitif.

71
Q.
En trois ans?


R.
Effectivement.  Regardez les choses, comment elles ont évolué depuis le début des années quatre-vingt-dix (90), les choses ont évolué à toute allure puis elles évoluent encore.  Regardez le marché aux États-Unis, le marché au Canada, on ne parlait jamais de ce qui se passe en Alberta, en Colombie-Britannique, on ne parlait jamais de ce qui se passait aux États-Unis avant mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990).  Les choses ont évolué à toute allure puis Hydro-Québec ne veut pas manquer le bateau, disons, alors résultat, d'où la proposition d'aujourd'hui.

72
Q.
Donc finalement, c'est ce que vous voyez se dessiner à l'horizon qui fait que finalement, vous voulez changer ce que j'appellerais un peu les règles du jeu aujourd'hui?


R.
Ce qui se dessine à l'horizon et ce qui se vit actuellement dans le sens qu'il y a une déréglementation de l'industrie électrique, comme il y en a eu une dans les télécommunications, comme il y en a eu une dans l'aviation.  C'est venu à toute allure.  On ne pensait pas que ça pouvait arriver dans les télécommunications, regardez la vitesse avec laquelle ça s'est fait.  Donc ce qu'on propose, c'est la Régie, c'est une nouvelle régie, on propose un mode de réglementation qui va aller avec les prochaines années.

73
Q.
Relativement à l'Article 52 de la Loi sur l'énergie, pouvez-vous me dire en relation, et dont fait état amplement, je pense, au document HQ-1, document 12, page 6, avant de tenir les propos qui ont été tenus hier ─ je peux peut-être vous laisser le temps de regarder le document?  Alors c'est la page qui s'intitule à la page 6 :




 L'Article 52 peut-il s'appliquer aux transactions internes?  L'article 52 s'applique...  ,



on y est?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.

74
Q.
D'accord.  Quelles vérifications vous avez faites pour savoir si l'Article 52 en date d'aujourd'hui pour l'électricité était en vigueur ou pas?



M. DONALD HOTTE :


R.
On est justement dans le débat où on présente une proposition en vertu de l'Article 167, 1er alinéa, qui nous demande de faire une proposition pour établir les modalités des tarifs de fourniture qui vont s'appliquer aux consommateurs, tel que mentionné à l'Article 52, alors visé à l'Article 52.

75
Q.
Monsieur Hotte?


R.
Alors donc c'est le but de la présente audience, si on veut...

76
Q.
Est-ce qu'on est d'accord que l'Article 52, en date d'aujourd'hui, n'est pas en vigueur pour l'électricité?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui, on est d'accord, je l'ai mentionné hier dans ma présentation mais encore une fois, je comprends que vous n'avez pas eu les transcriptions.  Je l'ai dit peut-être un peu vite mais c'était clair pour moi, dans ma tête, c'était clair je pense aussi lorsque je l'ai dit que l'Article 52 n'était pas en vigueur au moment où on se parle.  Selon, lorsqu'on affirme que



l'Article 52 s'applique, c'est que l'esprit de l'Article 52, les paramètres de l'Article 52 pour nous sont pertinents à notre discussion, c'est ce qu'on a voulu dire par  l'Article 52 s'applique .

77
Q.
D'accord.  Gardez le micro, Monsieur Bastien, ça va être encore à votre tour.



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien là, on va juger.  En l'occurrence, j'avais jugé à ce moment-ci.

78
Q.
Monsieur Bastien, vous avez référé, dans votre présentation d'hier, à l'Alberta; est-ce que vous êtes au courant de quelle manière l'Alberta est arrivée à son modèle actuel de réglementation et de tarification?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non, je n'ai participé à aucun exercice, je n'ai pas participé aux audiences non plus, mon témoignage était basé sur la lecture que je faisais de documents qui ont été émis par le gouvernement de l'Alberta sur la restructuration et les décisions qu'il rendait sur la restructuration.  Donc c'est les résultats d'une lecture et d'une analyse personnelle que je faisais.

79
Q.
Est-ce qu'aucun de ces messieurs serait au courant si, en Alberta, il y a eu un consensus qui a été recherché entre les différents intervenants avant d'en arriver à ce qu'ils ont comme modèle actuel de



réglementation et de tarification?


R.
Moi personnellement, je ne suis pas au courant, non.

80
Q.
Messieurs, vous êtes cinq, appel à tous?



M. DONALD HOTTE :


R.
Non, moi non plus.



M. ROGER LANOUE :


R.
Donc essentiellement, on est au courant du résultat et de ce que le gouvernement a pu en écrire quant au processus mais quant au processus réel qui est arrivé entre les quatre principaux producteurs et les différents propriétaires de réseaux de transport et les représentants des consommateurs albertains, je ne peux pas savoir comment ça s'est passé.

81
Q.
Est-ce que Hydro-Québec serait d'accord pour revenir éventuellement avec une autre proposition s'il était clair, au cours des quelques jours d'audition qu'on va traverser ensemble, qu'il n'y aurait pas de consensus ou un accord suffisant sur sa proposition actuelle entre les différents intervenants du milieu?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce qu'on comprend des règles du jeu, c'est que conformément à l'Article 167, 1er paragraphe, c'est sur proposition d'Hydro-Québec, le débat se fait en face de la Régie de façon à ce que la Régie, de façon, avec un pas de recul, puisse faire une



proposition, enfin, je ne sais pas comment c'est articulé au juste, là, c'est exactement ce qu'on est en train de faire, en train d'établir les bases qui devraient tenir en compte les intérêts importants des parties en cause.

82
Q.
On a quand même discuté au début finalement, je veux dire, du rôle de chacun, de la possibilité d'apporter peut-être des modifications à la proposition qui était soumise par Hydro-Québec, on a couvert ça au tout début de mes questions.  Si vous voyez qu'il n'y a pas un consensus qui se dégage alentour de votre proposition, est-ce que vous auriez la souplesse ou est-ce que vous auriez l'intérêt ou l'intention d'amender ou de modifier votre proposition telle que déposée auprès de la Régie, en cours de route ça se fait, on peut faire amende honorable, on peut finalement dire :   Écoutez, on vient de voir ce qui s'est passé, peut-être qu'on pourrait faire certains types d'accommodements, on pourrait peut-être divulguer une partie de nos coûts  , il y a bien des choses qui sont possibles?



M. DONALD HOTTE :


R.
Il n'y a pas, on ne prévoit pas modifier la proposition qu'on a devant la Régie présentement.

83
Q.
Est-ce que vous ne le prévoyez ou vous ne pouvez pas?


R.
Non, on ne prévoit pas modifier cette proposition-là.  On a fait une proposition tel qu'il nous était



demandé en vertu de l'Article 167, 1er alinéa, et moi, je pense c'est tout naturel que tous les gens font leurs représentations également devant la Régie de l'énergie.  Maintenant, ça sera à la Régie de donner son avis au gouvernement en temps et lieu et au gouvernement de déterminer ces modalités-là.

84
Q.
Ne croyez-vous pas que ça aurait été préférable, ce n'est pas vous qui avez fait les règles du jeu, c'est le gouvernement et je le comprends bien, mais est-ce que, ne croyez-vous pas que ça aurait été préférable qu'on essaie de chercher un consensus avant ou plutôt finalement d'avoir un débat contradictoire qui va faire qu'il va y avoir une proposition qui va être retenue ou un  mix  de propositions mais seulement une décision, ça va être une décision qui va se changer en recommandation au gouvernement sur laquelle on ne pourra pas revenir personne, ni vous ni nous?


R.
Bien moi, mon expérience des tribunaux administratifs, c'est que, bon, on peut peut-être établir des consensus sur certains aspects d'un dossier mais régle générale, le requérant, dans notre cas ici, on est proposant, fait sa proposition ou présente sa requête et les intervenants présentent leur point de vue.  Et la Régie, dans ce cas-ci, donne un avis, dans d'autres cas, dans d'autres causes qu'on va vivre devant cette même Régie, va rendre des décisions.



Mais c'est sûr que, bon, est-ce qu'on va tenter d'obtenir des consensus?  Bien peut-être sur certains aspects au préalable si c'est possible, il y en a eu déjà dans l'expérience gazière au niveau des taux de rendement mais à ma connaissance, il n'y en a jamais eu sur l'enveloppe globale d'un dossier.  Le distributeur présente son point de vue, ses arguments, défend sa cause et, bon, les intervenants ont le droit, dans un processus d'audiences publiques, d'amener également leur point de vue.



Mais dans ce cas-ci, je veux dire, je ne sais pas si toute la population est représentée dans ce débat, donc c'est difficile de dire qu'on aurait un consensus de l'ensemble des Québécois.  Dans ce cas-ci, le gouvernement s'est donné le pouvoir d'introduire dans la Loi de la régie un article qui nous demande de faire une proposition sur laquelle la Régie donnera son avis, donc on respecte cet article-là et on procède...

85
Q.
Juste pour relever une des phrases que vous venez de dire, mais est-ce qu'on est d'accord par contre que tout le monde a été invité, je veux dire, à participer à cette consultation publique-là aujourd'hui?


R.
Il y a eu un avis public, effectivement...

86
Q.
D'accord.


R.
... qui, toute personne qui était intéressée pouvait



intervenir.

87
Q.
Est-ce qu'on est d'accord avec vous que les gens qui sont intéressés sont probablement présents?


R.
Bien je présume, ceux qui étaient intéressés et qui, disponibles ou qui faisaient valoir leur, qui étaient prêts à venir faire valoir leur point de vue devant la Régie.

88
Q.
Pourriez-vous prendre le document HQ-1, document 12, et aller à la page 21?  On y est?  Si j'ai bien compris hier, essentiellement, les avantages, au niveau des avantages de la formule, vous nous dites finalement que l'ensemble des risques, à ce moment-là, sont assumés par le gouvernement ou par l'actionnaire, c'est à dire qui est le gouvernement, ça veut dire nous autres, payeurs de taxes; pouvez-vous nous répéter sommairement quels sont les risques, au niveau de cette page-là, qui sont assumés par Hydro-Québec et par l'actionnaire d'Hydro-Québec?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je pourrais, je suis persuadé que Roger pourrait faire la réponse, si je peux commencer comme j'avais fait pour la présentation et Roger complètera si j'en ai manqué.  Mais essentiellement, les risques dont on parle sont d'ailleurs documentés dans le plan stratégique d'Hydro-Québec et c'est la raison pour laquelle Roger peut-être peut en parler plus longtemps que moi.



Mais on parle des risques donc associés à l'exploitation du parc de production d'Hydro-Québec, alors les risques en question, on en a mentionné quelques-uns hier, c'est les risques associés au service de la dette, on parle des taux d'intérêt, on parle des taux de change, on parle des risques hydrauliques; on parle également des risques associés aux contrats à partage de risques et on a un certain nombre de contrats dont le prix de l'électricité est relié au prix de l'aluminium, alors les fluctuations de prix d'aluminium conduisant à des fluctuations de prix d'électricité, ces fluctuations-là sont absorbées dans notre proposition par le fournisseur, donc implicitement par l'actionnaire, donc implicitement par, moi y compris, par le gouvernement du Québec et l'ensemble des contribuables.



Les risques, donc tous les risques de cette nature-là reliés à l'exploitation du parc de production sont intégrés dans cette grille, dans cette liste-là.  On a mentionné également les risques associés aux exportations, donc les risques que les prix qu'on anticipait versus les coûts qu'on prévoit ne permettent pas une marge bénéficiaire ou un coussin assez élevé pour absorber des aléas qui pourraient se présenter selon le type de proposition, selon le type de produit, mais ça, c'est beaucoup moins bien défini.  Mais sur le concept, en tout cas, on parle



de ces risques-là.



Et évidemment, pour nous, c'est important aussi de, et c'est la fin de ma réponse, c'est important qu'on comprenne bien qu'un risque, pour nous, c'est un concept qui un peu péjoratif, on a tout de suite à l'esprit les moins mais nous, l'analyse que l'on fait, c'est qu'il y a des plus aussi et ça aussi, ça fait partie du panier de risques dont on prémunit les clients québécois, c'est à dire qu'ils n'ont pas les moins mais le corollaire de ça, c'est qu'ils n'auront pas les plus.  Et nous, on pense qu'on peut gérer la moyenne de ces variations-là.

89
Q.
O.k.  Donc finalement, ce que vous me dites, c'est que s'ils n'auront pas les moins, ça veut dire les risques, les dépenses reliées à ces risques-là, ils n'auront pas non plus les revenus, c'est ça quand vous dites les plus?  Juste un mot de définition, c'est le mot  revenus  ?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui, le plus voulant dire  bénéfices  alors donc, s'il ne pleut pas assez, le consommateur québécois n'aura pas les moins puis s'il pleut comme en mil neuf cent quatre-vingt-deux (1982), quatre-vingt-trois (83) puis qu'il y a beaucoup d'eau et donc, ce n'est pas le consommateur québécois qui va bénéficier de la vente de cet extra d'eau-là, ça va être le



gouvernement du Québec et donc les contribuables québécois.

90
Q.
Dans ce contexte-là, quelle hypothèse vous avez suivie pour dire que le consommateur québécois ne veut à la fois ni participer aux risques et ni participer aux bénéfices?  Parce que vous prenez pour acquis, je veux dire, comme il ne participera pas aux risques, il ne participera pas aux bénéfices, mais où est-ce que vous avez vu ou où est-ce que vous sentez qu'on ne veut pas participer, nous, consommateurs québécois, aux bénéfices?


R.
Qu'on a vu que vous ne vouliez pas?  C'est ça la question?

91
Q.
Oui, vous prenez pour acquis, je veux dire, qu'on est intéressé de participer aux risques si on a les bénéfices.


R.
C'est, vu que l'actionnaire est le gouvernement du Québec, la proposition a été discutée évidemment avec les représentants de l'actionnaire, le gouvernement du Québec, et la proposition est faite de façon à ce que, comme on parlait hier, des bénéfices possibles provenant de la, découlant de notre proposition aillent aux contribuables, au gouvernement du Québec et donc aux contribuables québécois.



C'est évident que si jamais il y avait des bénéfices, si on demande au consommateur d'électricité et donc à celui qui paie les factures et le tarif d'électricité



s'il serait intéressé aux bénéfices et donc à diminuer le tarif, la réponse va être unanime, il va y avoir consensus, comme vous dites, pour un oui retentissant, bien sûr.  Mais la nature de la proposition, c'est à la fois de protéger les consommateurs québécois contre les risques négatifs qu'il pourrait y avoir; l'avantage majeur de la proposition, c'est la stabilité tarifaire, donc il n'y a pas de surprises à l'horizon pour le consommateur québécois; et d'après notre perspective sur la situation, ou sur cette proposition-là, ça rassure l'essentiel des consommateurs.



Par ailleurs, l'envers de cette médaille-là, c'est que les risques positifs de bénéfices seront aussi au bénéfice du gouvernement du Québec et donc du contribuable québécois.

92
Q.
Parfait, Monsieur.  Allons maintenant sur, au niveau de...



LA PRÉSIDENTE :



Il reste cinq minutes, Maître Laurin.



Me MARC LAURIN :



Peut-être huit minutes si jamais on dépasse un petit peu.

93
Q.
Au niveau du transport, j'ai compris d'une de vos affirmations qu'il va y avoir, et on sait tous qu'il



va y avoir éventuellement une audition de la Régie sur l'aspect purement transport, est-ce que je peux comprendre que l'ensemble des éléments du transport pourront être entièrement débattus dans le cadre de cette audience?


R.
Nécessairement, il y a eu une hausse de transport, tous les éléments qui concernent le coût de service, base de tarification, tout ça, rendement sera disponible et tarif sera disponible pour...

94
Q.
Mais est-ce que je vais pouvoir...


R.
... discussions.

95
Q.
... discuter des immobilisations qui ont été imputées au transport et qui, selon nous, devraient être imputées à la production?


R.
Bien nous, dans la cause de transport, on va présenter tous les actifs qui appartiennent à l'activité transport, on ne présentera pas d'actifs qui appartiennent à l'activité production, comme j'ai dit hier.

96
Q.
Est-ce que, je vais être plus précis à ce moment-là, j'ai demandé à maître Morel là d'avoir une carte du réseau, je suis allé en chercher une sur Internet, sur votre site Internet et avec votre permission, si elle apparaît conforme, je l'utiliserais là avec un acétate pour qu'on comprenne bien là où est-ce qu'on s'en va avec la prochaine audition là.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-moi, pouvez-vous préciser la source, sur Internet, c'est sur...?

97
Q.
Sur votre site Internet, c'est le site d'Hydro-Québec.


R.
Tout simplement.  J'aimerais peut-être juste apporter une nuance, je ne sais pas, vous nous demandez de valider si c'est bien pris sur Internet, il n'y a personne ici, comme on l'a dit au début, qui travaille pour la division Trans Énergie, alors on ne peut pas parler pour ces gens-là, mais en autant que je suis concerné, ce genre d'information-là est disponible dans les documents officiels de l'entreprise, y compris le dernier rapport annuel de l'entreprise, donc je présume...

98
Q.
La source...


R.
... que venant de source officielle, on...

99
Q.
La seule raison pourquoi j'utilise ça plutôt que d'utiliser votre grande carte, c'est que c'est probablement plus facile à manipuler là, pour les fins de l'audition, mais si jamais... je ne rentrerai pas dans le détail des particularités, c'est juste...


R.
Pas de problème.

100
Q.
Juste pour les fins de ma question, je veux juste savoir par exemple est-ce que je vais pouvoir, dans le cadre de l'audition telle que vous l'envisagez, l'audition sur le transport, avoir un débat ou une discussion avec vous pour déterminer si par exemple



les lignes de transport, par exemple, qui partent de la centrale Robert-Bourassa jusqu'à un premier réseau de distribution font partie ou non des coûts de transport ou devraient être attribués aux coûts de distribution, est-ce que je vais pouvoir avoir ce débat-là avec vous?



M. DONALD HOTTE :


R.
Je pense que notre position est claire à cet effet-là, si vous vous référez à la requête qu'on a déposée le vingt (20) février là, article 7 c).  Alors nous, dans notre proposition, un des aspects de notre proposition c'est que les revenus requis de Trans Énergie soient déterminés en conformité avec la définition du réseau de transport contenu à l'article 2 de la Loi de la régie de l'énergie.



Donc, si on se réfère à l'article 2 de la Loi de la régie de l'énergie, on va voir que le réseau de transport, c'est tout ce qui n'est pas des équipements de production, donc, tout ce qui est des actifs de transport gérés présentement par Trans Énergie donc, nécessairement, ça fait partie de notre proposition là, que ça forme un tout.

101
Q.
D'accord, mais est-ce que... je reviens à ma question de base, c'est : est-ce que je vais pouvoir avoir une discussion, de remettre en cause le fait que cette ligne de transport-là, qui part de la Baie-James et



qui s'en va à un premier poste de distribution, que ça devrait faire partie plutôt des immobilisations affectées à la production plutôt qu'aux immobilisations affectées au transport?  Est-ce que je vais pouvoir, dans le cadre de cette instance-là, avoir cette discussion-là avec vous?


R.
Dans le cadre de cette instance-là, pour nous, tous ces actifs-là font partie des actifs de transport.

102
Q.
Donc, la réponse c'est non?


R.
Notre position à nous, c'est non, ça fait partie du transport.

103
Q.
Merci.  



Me MARC LAURIN :



Je voudrais produire ce plan-là, bien entendu je veux dire comme un indicateur et non pas nécessairement au niveau de sa précision là, comme pièce... 



LA GREFFIÈRE :



MacLaren-1.



Me MARC LAURIN :



... MacLaren-1.



PRIVE 
PIÈCE MACLAREN-1 :
Plan des lignes de transport récupéré du site Hydro-Québec d'Internet.te  \f P  \l 9 "PIÈCE MACLAREN-1 \:
Plan des lignes de transport récupéré du site Hydro-Québec d'Internet."


Me MARC LAURIN :



Je termine, Madame, avec une dernière ligne de questions.

104
Q.
Hier, dans le cadre du contre-interrogatoire qui a été conduit par maître Sarault, si j'ai bien compris, après l'année deux mille deux (2002) et de façon purement incertaine là, mais quand même ce que le consommateur québécois va être appelé à payer va se scinder comme suit, c'est-à-dire le coût de fourniture, le coût de fourniture selon votre proposition étant le tarif L moins les coûts de transport, auxquels on va ajouter les coûts de transport, auxquels on va ajouter un ajustement et auxquels on va ajouter les coûts de distribution et c'est ce que le consommateur québécois va être appelé à payer, c'est exact?



M. DONALD HOTTE :


R.
Là, vous parlez de la période de?

105
Q.
Après deux mille deux (2002).


R.
O.K., parce que ce que j'ai mentionné moi hier, c'est que d'ici deux mille deux (2002) ou d'ici la fin du gel han, parce qu'on a même évoqué un moment donné là que le gel pourrait se poursuivre au-delà de deux mille deux (2002), en tout cas notre proposition là, ce sera à la Régie de décider à ce moment-là.



Ce qu'on a dit, c'est que d'ici la fin du gel, naturellement, si on suit le processus qu'on prévoit dans l'audition des causes devant la Régie, on est présentement dans la cause des tarifs de fourniture, donc pour la partie production.



Éventuellement, bon il y aura une cause de transport pour établir les tarifs de transit sur le réseau de transport, donc présumément là peut-être à l'automne de cette année et ultérieurement, après peut-être d'autres audiences des... exemple des audiences sur des méthodes d'allocation de coûts et ainsi de suite, il y aura une cause de la distribution, donc du distributeur, qui lui regroupera à ce moment-là l'ensemble de la tarification là, fourniture, transport et distribution, donc il y aura discussion au niveau des tarifs de transport qui vont s'appliquer à chaque catégorie de consommateurs, il y aura également l'établissement des tarifs de distribution, des coûts de distribution et des tarifs de distribution, s'appliquant également à l'ensemble des consommateurs et si la somme de ces trois composantes-là n'est pas égale au tarif global qui est proposé d'être maintenu au même niveau jusqu'en deux mille deux (2002), naturellement il va devoir y avoir une colonne additionnelle là, qu'on va appeler  Autres , que ce soit un positif ou un négatif.

106
Q.
Appelons-la la colonne  Ajustements .  Cette



colonne  Ajustements -là, on va l'introduire comment dans le processus?


R.
Bien ça ne sera pas introduit parce que nous, mis à part les réseaux municipaux là, on a indiqué dans notre proposition qu'on ne proposait pas d'indiquer séparément sur la facture des clients toutes ces composantes-là, on pourra en discuter ici devant la Régie, introduire certaines informations dans le règlement tarifaire, mais nécessairement pas, on ne propose pas actuellement là, mis à part les réseaux municipaux, de montrer cette composante-là, ces composantes-là distinctement sur la facture des clients, mais naturellement, dans le processus réglementaire, c'est sûr que ça va faire partie des discussions qui vont avoir lieu devant la Régie.

107
Q.
Mais oui, mais dans ce cas le processus, vous nous dites que ça va être référé à la Régie, mais ça va être référé de quelle façon?


R.
Bien dans une cause tarifaire là, quand on va venir dans la cause...

108
Q.
De quels tarifs?


R.
Quand on va venir, ça vous allez voir ça plus dans la cause du Distributeur, quand on va arriver au niveau de la distribution, on va englober toutes les composantes, c'est là qu'on va pouvoir déterminer s'il y a un écart par classes là, entre les tarifs globaux dont on propose le gel et la somme des composantes, et c'est là qu'on verra ce genre



d'ajustements-là dans une... dans des documents là qu'on appellera les documents de la grille tarifaire à ce moment-là.

109
Q.
Mais on va reprendre à toutes fins pratiques, je veux dire lors de cette audition-là, toute l'analyse qu'il a pu y avoir au niveau du tarif de production ou du tarif relativement au transport, il va falloir, il y a des éléments, des composantes qui vont revenir dans cette audition-là au niveau du sujet distribution? 


R.
Ce que vous allez voir dans une telle cause là, la façon que je peux imaginer comment ça peut se produire, c'est que vous allez avoir les tarifs de fourniture qui auront évolué selon les facteurs d'utilisation ou les taux de pertes qui peuvent varier à chaque année, vous aurez peut-être également une évolution là, dépendant des années dont on parle, s'il y a des énergies nouvelles qui sont incluses dans le tarif de fourniture là, comme un élément additionnel, inclus ou séparé, montré séparément.



Vous aurez, au niveau du Distributeur le coût du service de transport qui va lui être attribué pour l'ensemble des consommateurs québécois, qui va devoir être réparti par classes tarifaires, selon des... je présume là, sur la base de méthodes d'allocations, mais il n'y a rien qui empêche la Régie ou le Distributeur de proposer que les tarifs soient différents que l'allocation des coûts, comme on a



présentement, quand on parle d'interfinancement.



Et il y aura les coûts du Distributeur qui seront également présentés à la Régie et pour lesquels on montrera l'impact sur les tarifs, si impact il y a, et c'est à ce moment-là qu'on verra toutes ces composantes-là, mais on ne remettra pas en question, on ne remettrait pas en question dans cette cause-là les tarifs de fourniture, la méthodologie des...

110
Q.
Oui, mais là...


R.
... pour établir les tarifs de fourniture aura déjà été, si...

111
Q.
Gelée dans le béton!


R.
Bien, aura été déterminée, oui oui.

112
Q.
Par la Régie.


R.
Aura été, la Régie aura donné un avis au gouvernement, le gouvernement aura approuvé les modalités et on fonctionnera avec ces modalités-là, puis si je vous résumais un peu, si notre proposition était acceptée, la façon que ça fonctionnerait.



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je peux...

113
Q.
Si je peux finir avec monsieur Bastien, j'aimerais ça lui faire préciser la réponse.  Quels renseignements vous avez donnés à la Régie à ce moment-là pour justifier votre ajustement?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Au niveau des tarifs de fourniture?

114
Q.
Non, au niveau de cet ajustement, on est en train de faire le débat de l'ajustement...


R.
Bon, alors quand on va, on va avoir le tarif de fourniture qui lui, à partir de notre proposition, va s'ajuster annuellement et de façon spécifique là, selon les modalités retenues en fonction, mettons là pour simplifier les choses, en fonction du facteur d'utilisation du taux de pertes, ça ça sera une donnée donc qui va se calculer de façon quasi automatique si on veut là, mais entérinée par la Régie, la Régie aura l'occasion de voir quels sont les éléments qui viennent faire fluctuer ce tarif-là, mais à la somme, à la base, c'est le facteur d'utilisation et le taux de pertes.



Au niveau du transport, bien naturellement, ce sera un exercice plus exhaustif parce que là, il va falloir, à partir du coût de transport qui va être imputé au Distributeur pour les services rendus à la clientèle québécoise en matière de transport, il va falloir déterminer comment ce coût de transport-là est alloué, dans un premier temps, aux différentes classes tarifaires.



Et la même chose au niveau des coûts de distribution, on va devoir présenter toutes les données du réseau



de distribution, base de tarification, coûts de service, taux de rendement, amortissement, ainsi de suite et on fera le détail de tout ça...



LA PRÉSIDENTE :



Il est onze heures moins vingt (10 h 40).



M. MICHEL BASTIEN :


R.
... on fera le détail de tout ça et on établira quelle est la somme de tous ces éléments-là et si notre proposition est toujours à l'effet de geler les tarifs, bien c'est possible qu'il y ait un écart entre la somme de ces trois composantes-là et le tarif global, et c'est la colonne qui sera appelée  Ajustements  jusqu'à temps qu'on propose une disposition d'une façon ou d'une autre de cette colonne-là.



Me MARC LAURIN :



Merci de votre patience, Madame, merci Messieurs.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Laurin.  Alors maintenant, nous appelons Maître Mainville.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, j'ai demandé à mon collègue, maître Charles O'Brien, s'il



voulait me précéder étant donné qu'on a eu certains problèmes avec la traduction.  Et j'ai reçu les transcriptions ce matin.  J'aimerais pouvoir réviser ça à l'heure du lunch avec mon expert.  Alors maître O'Brien a accepté.



LA PRÉSIDENTE :



C'est parfait.  Alors dans ce cas-là, on passe tout de suite à maître O'Brien.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIENte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CHARLES O'BRIEN" :



Charles O'Brien pour le RNCREQ.  On a préparé une liste de documents que j'aimerais déposer, parce qu'on n'a pas coté nos documents à date.  Il y en a onze (11) de déjà produits.  Je vais produire aussi les copies pour les autres intervenants.  J'aimerais en même temps produire l'original de RNCREQ-11 qui est l'affidavit de monsieur Bradford qu'il a amené avec lui.  On a envoyé des copies déjà aux autres intervenants.



LA PRÉSIDENTE :



Alors vous avez préparé toute votre liste de cotation?



Me CHARLES O'BRIEN :



C'est ça.  À date, on a onze (11) documents de pro​duits.



LA PRÉSIDENTE :



Et ce sont tous les documents que vous avez déjà produits, n'est-ce pas?



Me CHARLES O'BRIEN :



C'est exact.  Sauf l'original que je verse aujourd'hui.

115
Q.
Je comprends qu'après deux mille deux (2002), il y aura trois tarifs distincts pour chaque catégorie de consommateur : fourniture, transport et distribution.  Est-ce que c'est vrai?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ce que j'ai dit, c'est qu'il y aurait probablement dans les discussions devant la Régie ici les informations nécessaires pour identifier ces composantes-là.  Du point de vue facture, du point de vue tarification, nous ne prévoyons pas, notre proposition ne prévoit pas de montrer séparément ces composantes-là sur la facture du client.  Mais, naturellement, dans le processus d'examen devant la Régie, pour en arriver à déterminer un tarif applicable au client, c'est sûr que ces composantes-là, le détail va être soumis ici à la Régie dans les causes tarifaires.



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je peux ajouter un autre scénario possible que la Régie pourrait choisir, ça serait de n'avoir le tarif de fourniture que comme... que pour établir le tarif de fourniture dans le cadre du marché de gros pour les municipalités au Québec; avoir un tarif de transport qui soit le tarif pour tous ceux qui ont accès au réseau de transport québécois; et par ailleurs mainte​nir uniquement les tarifs intégrés pour les consomma​teurs québécois qui continueraient à avoir leur vie propre.  Maintenant, la base de discussion d'évolution de ces tarifs-là se ferait de toute façon de la façon que Donald Hotte vient de décrire.

116
Q.
Votre proposition indique que le revenu moyen sur le tarif L haute tension, à partir du premier (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98), sera de trois virgule six cinq cents par kilowattheure (3,65 /kWh), c'est vrai?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, ce n'est pas le revenu moyen.  C'est juste le revenu pour un client.  C'est l'exemple que nous avons choisi.  C'est que nous avons pris le tarif le plus bas haute tension à trois cents soixante-cinq (3,65 ).

117
Q.
Quel est le revenu moyen pour le tarif L en général?


R.
Il serait plus autour de trois quatre-vingt-dix-neuf (3,99 ).

118
Q.
Et quels sont les revenus moyens pour les autres tarifs D, G et M?


R.
Bien, je pourrais regarder, par exemple.  Mais je peux regarder le détail si vous voulez le détail.  Mais, normalement, le D, c'est autour de cinq point huit (5,8 ), cinq point neuf (5,9 ); le M autour de six point deux (6,2 ), point trois (6,3 ); et le G autour de sept cents (7 ).

119
Q.
Est-ce qu'on peut fournir cette information peut-être pour demain?


R.
Oui, effectivement.

120
Q.
J'apprécierais beaucoup.  Vous avez parlé beaucoup des tendances réglementaires en Amérique du Nord.  Pouvez-vous nommer une seule compagnie d'électricité...



LA PRÉSIDENTE :



Alors s'il s'engage, je comprends que c'est un engage​ment d'Hydro-Québec.  Alors ça va être Engagement 1.



Me JEAN MOREL :



C'est bien ainsi que nous l'avions compris, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Et pour demain.



Me JEAN MOREL :



Effectivement, c'était le premier.



LA PRÉSIDENTE :



Merci.

PRIVE 



ENGAGEMENT 1 :
Fournir la grille tarifaire pour les tarifs D, G, M


ENGAGEMENT 1 \:
Fournir la grille tarifaire pour les tarifs D, G, M"



Me CHARLES O'BRIEN :

121
Q.
Pouvez-vous nommer une seule compagnie d'électricité en Amérique du Nord qui...



LA PRÉSIDENTE :



Je m'excuse, Maître O'Brien, mais c'est parce que je veux être sûre que, par la suite, toutes les pièces vont bien être au dossier et que les réponses, et je m'excuse de vous avoir interrompu.



Me CHARLES O'BRIEN :

122
Q.
Pouvez-vous nommer une seule compagnie d'électricité en Amérique du Nord qui est verticalement intégrée et qui détient un monopole pour ses ventes au détail qui ne dévoile pas ses coûts de production?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je pense que notre réponse, c'est non.

123
Q.
Est-ce qu'on peut regarder votre schéma à la page 5 des acétates pour un instant?  Lorsque Hydro-Québec fait des achats, selon l'article 74 ou 72, ces achats se font par le groupe Services énergétiques, c'est vrai?


R.
Oui, c'est notre compréhension de comment ça fonctionne à l'interne, effectivement.  Si ils sont responsables des approvisionnements.

124
Q.
Est-ce que Distributeur peut aussi faire des achats?


R.
Je pense que dans notre proposition, on ne l'excluait pas.  Ce n'est pas envisagé par Hydro-Québec.  On a voulu centraliser cette activité-là, mais ce n'est pas exclu par définition ou par principe.  

125
Q.
En regardant toujours l'acétate numéro 5.  En vertu de quelle disposition de la Loi, la Régie a-t-elle la compétence pour fixer le prix de transfert entre Services énergétiques et le distributeur?



Me JEAN MOREL :



Madame la Présidente, il me semble que la question, encore une fois, porte sur la Loi, son interprétation.  On demande au témoin qui se vante d'être économiste et aussi qui se vante aussi de ne pas être avocat, en vertu de quelle disposition de la Loi, telle et telle chose serait permise.  Je pense



que la question n'est pas de mise.



LA PRÉSIDENTE :



Peut-être qu'une reformulation va permettre d'atteindre cet objectif.



Me CHARLES O'BRIEN :



Bien, je pense, Madame, que c'est une question qui est vraiment à la base de la proposition.  Comme ça, je pense que ça vaut la peine que ce soit répondu.



M. DONALD HOTTE :



Donc, répétez donc votre question!  



Me JEAN MOREL :



On pourra évidemment le faire en argumentation finale.



Me CHARLES O'BRIEN :



Mais j'aimerais avoir la réponse avant ce moment-là.



M. DONALD HOTTE :



Pouvez-vous répéter votre question?



Me CHARLES O'BRIEN :

126
Q.
La question c'est : en vertu de quelle disposition est-ce qu'on peut fixer le prix de transfert entre Services énergétiques et le distributeur?



M. DONALD HOTTE :


R.
Notre proposition à nous, c'est que... Notre proposi​tion s'inscrit en vertu de l'article 52.  Donc transac​tions entre le distributeur et son fournisseur qui, dans ce cas-ci, au schéma est Services énergétiques, sans exclure toute possibilité comme monsieur Bastien l'a mentionné tantôt.

127
Q.
Si la Régie a la compétence pour fixer ce prix, devrait-elle pas avoir aussi la compétence pour fixer le prix de transfert entre production et Services énergétiques?


R.
Non.  Ici, ce qu'on parle, c'est dans l'article 52, c'est le prix, le distributeur doit refléter dans ses tarifs de fourniture, là, le coût réel d'acquisition de son fournisseur et non pas ce que son fournisseur a comme transaction avec ses propos fournisseur à lui.  Donc, dans notre cas, dans notre schéma, le fournisseur du distributeur est Services énergétiques.

128
Q.
Et d'après vous...



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je comprends, d'ailleurs, en quelque part dans la Loi, il y a un article qui parle du producteur ou son représentant en ce qui concerne le schéma que vous avez, et Services énergétiques est ledit représentant.

129
Q.
Mais vous vous basez seulement sur l'article 52, pas sur la section des compétences?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, c'est-à-dire que notre proposition est basée sur l'article 167, hein, 1er alinéa, qui prévoit qu'on fait une proposition sur laquelle la Régie donne un avis au gouvernement pour les modalités d'établissement d'implantation des tarifs de fourniture pour les consommateurs qui seront visés à l'article 52.

130
Q.
Qu'est-ce qui se passe si la demande québécoise est réduite par un térawattheure par rapport à une année de référence à cause d'une récession?  Est-ce que les profits d'Hydro-Québec augmentent ou diminuent?



M. ROGER LANOUE :


R.
Répétez s'il vous plaît!

131
Q.
Si la demande québécoise est réduite par un térawat​theure par rapport à une année de référence, à cause d'une récession, est-ce que les profits d'Hydro-Québec vont augmenter ou diminuer?


R.
Est-ce que les bénéfices Hydro-Québec, c'est ça votre question?

132
Q.
Non, les profits.


R.
Les profits.  C'est ça.  Ça dépend du prix auquel on



réussirait à le vendre par ailleurs ce même térawat​theure là, ou encore du choix qu'on ferait de conserver dans les réservoirs ce térawattheure là dans une année donnée.  Donc si, par exemple, on vend un térawattheure de moins une année donnée, mais qu'on choisit pour quelque raison que ce soit de le garder dans un réservoir, bien, évidemment, les bénéfices vont être impactés à la baisse.  Si, par ailleurs, l'autre extrême serait qu'on vend, on choisit durant la même année de vendre le même térawattheure mais selon un prix de marché hors Québec, qui serait supérieur au prix où on l'aurait vendu au Québec, bien, les bénéfi​ces seraient augmentés.

133
Q.
Mais dans cette année-là, si vous perdez la chance de vendre un térawattheure ici, ça va diminuer vos profits, non?


R.
On est dans le cadre d'un marché ouvert.  Et donc il peut y avoir une disponibilité, un besoin ou une demande hors Québec pour ce même térawattheure là.  Et donc le profit ne sera pas forcément impacté négative​ment.



M. DONALD HOTTE :


R.
Ça dépend aussi toujours à quel niveau de consommateur cette baisse de consommation s'effectue.  Alors, si c'est une baisse au niveau résidentiel, une baisse au niveau commercial ou une baisse au niveau



industriel, on sait que les revenus ne sont pas, comme monsieur Chéhadé l'a dit tantôt, les revenus ne sont pas les mêmes.

134
Q.
Hier, monsieur Bastien nous a expliqué qu'avant l'arrivée de monsieur Caillé les coûts marginaux d'Hydro-Québec étaient croissants.  Qu'est-ce qu'il a fait pour renverser ce fait économique monsieur Caillé?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Ça a été très simple ce qu'il a fait, mais je n'étais pas au COGE lorsqu'il l'a fait.  Mais je vais traduire l'esprit de ce qu'il a fait.  Il a tout simplement renvoyé à la table de dessin les ingénieurs qui venaient lui proposer des équipements dont le prix de revient était supérieur à son tarif de fourniture.  Il leur a expliqué, j'imagine, dans ses mots à lui, qu'il ne pouvait pas vivre sur le plan commercial avec une réalité comme celle-là.  Et ce qui a amené les gens du groupe Équipement en particulier, ou les ingénieurs qui travaillent sur ces questions-là à l'interne d'Hydro-Québec à revoir leur planification et leur façon de faire, et essayer de trouver des façons de faire qui respectent le critère de comptabilité qui, par ail​leurs, est très bien décrit dans le Plan stratégique d'Hydro-Québec.  Je pense que c'est très clair qu'on a trois



considérations ou trois critères qui mènent à la réalisation d'un projet dont celui de la rentabilité telle que je viens de la définir.

135
Q.
Et j'ai compris de monsieur Lanoue qu'il existe un potentiel de 40 térawattheures qui peut être développé selon ces critères, c'est ça?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est plus ou moins l'estimation qu'en font actuelle​ment les gens de Production que sur la péninsule québécoise, on pourrait envisager le développement de jusqu'à 40 térawattheures provenant de ressources hydrauliques qui ne dépasseraient pas le tarif de fourniture.

136
Q.
Et quelle preuve existe à cet effet-là?


R.
Il n'y en a pas.  Puis on n'a pas l'intention d'en produire.

137
Q.
Il n'y a pas de documentation de cela?


R.
Autre que l'engagement public formel dans un plan stratégique, ce n'est pas pour s'amuser, là, il y a un plan stratégique qui a été déposé au gouvernement du Québec, qui a été approuvé par le gouvernement du Québec, incluant l'information à l'effet que la perspective de croissance est de quelque 40 térawat​theures. 

138
Q.
Comme ça, la Régie doit prendre pour acquit que basé



sur ce document, et qu'est-ce que vous dites au​jourd'hui, qu'il y a 40 térawattheures disponibles à ces prix-là?


R.
On peut le phraser de même, oui.

139
Q.
J'aimerais avoir un engagement de produire le document qui fait preuve, ou des études, ou d'autres documents à cet effet-là.



Me JEAN MOREL :



Premièrement, Madame la Présidente, j'aimerais ques​tionner ou demander quelle serait la pertinence de ce document.  Deuxièmement, le témoin a indiqué qu'il n'en avait pas.  Alors, pour ces raisons, je ne pense pas qu'Hydro-Québec devrait être soumise à un autre engagement.



Me CHARLES O'BRIEN :



La pertinence, je pense, c'est assez évident.  On parle d'un montant immense d'énergie disponible au bon prix.  Puis la Régie doit être en mesure de savoir si la proposition peut être suivie ou non jusqu'à l'an deux mille deux (2002) ou par la suite.  Comme ça, je pense que c'est important de savoir si cette information existe.  Puis, de plus, le témoin vient de me dire que ça existe.



LA PRÉSIDENTE :



J'ai cru comprendre, mais peut-être ai-je mal



compris, que le témoin a mentionné qu'il n'y en avait pas.  Est-ce que c'est...



M. ROGER LANOUE :



Non, il n'y a clairement pas de document qui liste... enfin, je ne sais pas de quel genre de document, là, en dehors du fait qu'il y a une perspective de développe​ment et de croissance de quelque 40 térawattheures additionnels au réseau actuel.  Mais il n'y a pas de document qui fait foi de ça.  Et de toute façon, concrètement, si un tel document existait, la nature de ça serait, je suppose, une liste de projets géographi​quement localisables avec des coûts attachés.  Et le but essentiel de l'exercice qu'on fait actuellement, c'est justement de ne pas avoir à divulguer ce genre d'information-là.



Me CHARLES O'BRIEN :

140
Q.
Le chiffre de 40 térawattheures, ça a été calculé de quelle façon?



M. ROGER LANOUE :


R.
En additionnant des térawattheures disponibles dans divers sites envisageables par les gens qui ont à estimer le potentiel hydraulique du Québec.

141
Q.
Il n'y a aucune documentation qui fait preuve de ça?


R.
Je n'ai pas dit qu'il n'existait aucun document.  Il n'y en a pas de document synthèse qui fait ce total-là de 40 térawattheures.  Il existe sûrement éparpillés divers documents de travail qui évoquent ou qui déterminent des potentiels de développement hydrauli​que.

142
Q.
De site par site?


R.
Je présume, oui.  Que je n'ai pas vu personnellement, là, mais je présume que ça existe, parce que le Plan stratégique, là, quand on le décrit, c'est ce qui origine de diverses unités administratives dans l'entreprise.  Et donc il y a des perspectives de développement qui sont vérifiées et évoquées donc comme perspective de développement principal dans le Plan stratégique.

143
Q.
On va réserver notre droit de faire une demande plus tard pour le document de site par site.  Je pense que les questions vont être tranchées à un autre moment si j'ai bien compris pour la protection de document.  Hier, monsieur Hotte a suggéré que la Régie devrait commander au gouvernement d'amender la Loi pour exclure la production de l'article 73.  C'est vrai?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ce que j'ai mentionné hier, c'est qu'on me posait une question, à savoir là... je ne me rappelle plus exactement la question.  Comment notre proposition s'insérait dans le fait que l'article 73 prévoyait



qu'on devait obtenir l'autorisation de la Régie pour acquérir, construire, disposer des actifs destinés à la production, entre autres.  



Alors, moi, j'ai mentionné qu'il fallait également lire dans l'article 73, c'était dans les cas que la Régie fixe par règlement, premièrement.  Donc la Loi prévoit déjà que la Régie peut, par règlement, fixer les cas qu'elle va autoriser.  Et puis que si la Régie estime que cela n'est pas suffisant, que ce soit fixé par règlement et qu'il y a nécessité de modifier l'article 73 pour exclure le mot  production  au premier paragraphe pour être conforme à notre proposition, bien, là, c'est la Régie qui aura à décider de cet aspect-là dans son avis au gouvernement.  Mais ce que j'ai compris, c'est que la Régie avait elle-même posé la question dans sa question 5 lors des rencontres préparatoires, à savoir s'il y avait des articles de la Loi qui devaient être modifiés.

144
Q.
Peut-être que vous voulez regarder votre document HQ‑2 document 2, la liste des sujets jugés pertinents et non pertinents relatifs à la cause sur les tarifs de fourniture.  Le premier élément dans la colonne non pertinent, c'est révision de la Loi sur la Régie de l'énergie.


R.
C'est ça.  Oui.

145
Q.
Mais quand même, vous proposez la possibilité d'amender la Loi?


R.
C'est à la Régie de décider si elle peut, simplement par règlement, le faire ou si ça nécessite un change​ment à sa loi.

146
Q.
En réponse à notre question numéro 27, vous avez répondu que :




Selon Hydro-Québec, la définition qu'elle propose pour le terme Distributeur s'applique dans la totalité de la Loi.


C'est vrai?


R.
On a répondu  dans la totalité de la Loi .  Je n'ai pas...

147
Q.
Dans l'article 49, au numéro 5, le premier alinéa, on parle que :




La Régie doit notamment s'assurer du respect des ratios financiers du distributeur.


Prétendez-vous que cette disposition fait référence toujours au distributeur selon votre définition ou est-ce que ça fait référence à Hydro-Québec?


R.
Vous êtes à l'article 49?

148
Q.
49, 1, numéro 5.



Me CHARLES O'BRIEN :

149
Q.
... financier du distributeur?


R.
Alors nous, le distributeur, c'est ce qu'on a décrit dans notre schéma des relations transactionnelles là, c'est Hydro-Québec Distributeur, donc représentant toutes les ventes réglementées au Québec et au chapitre des trois composantes : fourniture, transport et distribution, mais dont la fourniture est établie selon la proposition qu'on a formulée dans cette cause-ci.

150
Q.
Ces ratios-financiers, est-ce que c'est celle du distributeur ou celle de Hydro-Québec?


R.
Dans l'esprit de notre proposition, cet article-là spécifique va s'appliquer aux ratios financiers du transporteur et aux ratios financiers du distributeur là en tant que réseau de distribution.

151
Q.
Mais pas d'Hydro-Québec?


R.
Pas au niveau de la production, non.

152
Q.
D'après vous, c'est quoi la différence entre les coûts d'approvisionnement et les coûts réels d'acquisition?


R.
Vous êtes au paragraphe numéro 2?

153
Q.
C'est ça, pour coûts d'approvisionnement, c'est le paragraphe numéro 2 et coûts réels c'est l'article 52.


R.
C'est ça.  Moi, je sais pertinemment ce que 52 veut dire là dans l'esprit de notre proposition ce sont les tarifs de fourniture, donc l'élément



 production .  Les coûts d'approvisionnement, je dois vous avouer, ça c'est un nouvel ajout à la loi, comparativement à la Loi de la régie du gaz naturel antérieure, je n'ai pas analysé là où il faudrait que je me réfère à mes avocats là, mais je n'ai pas analysé vraiment qu'est-ce que ça voulait dire les coûts d'approvisionnement.



Donc, est-ce que ce sont les coûts pour approvisionner le distributeur en terme de frais, d'administratif ou tout autre?  Je ne sais pas.  Je ne peux pas vous répondre sur ça.

154
Q.
Je vais revenir à votre dernière réponse.  La question de ratios financiers du distributeur, est-ce que vous pouvez regarder le document ROEE-3, à la page 12.  



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-nous, est-ce qu'on peut avoir l'identification du document en question, outre la cote?  Notre système n'est pas aussi perfectionné là, on aimerait savoir de quel document dont on parle.

155
Q.
C'est le proposé d'énoncés réglementaires qui a été produit hier par le ROEE.



LA PRÉSIDENTE :



Je ne voudrais peut-être pas vous interrompre, mais étant donné qu'il est déjà onze heures et cinq



(11 h 5) et passé, plutôt onze heures et dix (11 h 10) et qu'il y a, vous avez actuellement... je veux dire, je pense qu'on pourrait peut-être suspendre pour la pause, une quinzaine de minutes et par la suite, poursuivre.



Dans le moment, je veux dire poursuivre, puisque dans votre cas, vous n'avez que vingt (20) minutes de votre contre-interrogatoire et ça va donner une chance, si vous avez d'autres documents que vous voulez qu'ils sortent, vous pouvez peut-être en laisser...



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui.



LA PRÉSIDENTE :



... la liste à maître Morel pour que quand on va reprendre, ce soit plus facile pour les témoins et que vous puissiez avoir une meilleure efficacité de votre temps.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie beaucoup.  Alors on ajourne jusqu'à onze heures et vingt-cinq (11 h 25).



REPRISE DE LA SÉANCE


LA PRÉSIDENTE :



Nous avons, à l'avant, des pièces là de ROEE-3, pour ceux qui en veulent.



Me CHARLES O'BRIEN :



J'aimerais...



Me JEAN MOREL :



Avec votre permission, Maître O'Brien, avant que vous ne commenciez vous vous souviendrez, Madame la Présidente, que lorsque maître Gertler, procureur du ROEE a déposé ses pièces hier et les a fait coter, je m'étais - non pas opposé à leur production, mais j'avais soulevé leur pertinence dans le dossier de... présent dossier du tarif de fourniture.



Encore une fois, je vais non pas m'objecter, mais porter ces préoccupations à votre attention et voir avant où mon confrère s'en va.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :

156
Q.
C'est relié avec la question que j'ai posée à monsieur Hotte tout à l'heure au sujet de l'article 49, alinéa 1, numéro 5, la question du mot  distributeur  dans cette section-là, puis on a dit que ça référait au distributeur en soi et pas à la



compagnie Hydro-Québec intégrée.  Est-ce que j'ai bien compris?



M. DONALD HOTTE :


R.
J'ai répondu que ça référait à Hydro-Québec Distributeur là montré à la page 5 du document de présentation HQ-1, document 12, donc représentant l'ensemble des ventes réglementées au Québec.

157
Q.
Le document ROEE-3, à la page 9, le deuxième et dernier paragraphe, je vais vous citer la première phrase :




Hydro-Québec finance ses activités de façon intégrée et évalue de la même façon sa performance d'entreprise, bénéfices nets et ratios financiers.


Ça implique, si j'ai bien compris, que la section 49.5 doit référer à Hydro-Québec, la compagnie intégrée et pas à Distributeur?


R.
Quand on va arriver dans les causes tarifaires de transport ou de distribution, c'est évident qu'aujourd'hui, on a une entreprise qui est intégrée du point de vue financier et que ce sont les seules informations qu'on a présentement là pour l'entreprise, on n'a pas d'informations séparées au niveau de la structure de capital pour des activités exemple de transport ou de distribution séparément.



Donc, on a va... puis c'est ce qu'on va proposer certainement dans la cause du transport, c'est qu'on utilise une structure de capital global de l'entreprise, mais en y assignant des... un rendement propre à l'activité qui est soumise à l'examen de la Régie.



Donc actuellement, évidemment, c'est ça, c'est l'entreprise globale au niveau de la structure de capital, mais avec un examen particulier de rendement au niveau de l'activité qui sera en cause là, lors de l'examen de la Régie, donc quand on va se présenter exemple dans la cause de transport, on ne demandera pas un rendement pour Hydro-Québec intégrée mais on va demander un rendement pour l'activité transport et la même chose éventuellement quand on va arriver dans l'activité distribution.

158
Q.
Mais aujourd'hui, si on lit le 49.5, le mot  distributeur  doit se référer à Hydro-Québec, la compagnie intégrée?


R.
Bien j'ai pas dit ça là, mais j'ai dit tantôt que ça s'appliquait selon moi au mot  distributeur  représentant l'ensemble des ventes réglementées au Québec dans ses trois composantes : production, transport et distribution, mais dont la composante production, selon notre proposition, ne serait pas réglementée sur la base des coûts, mais sur la base des prix.

159
Q.
Est-ce qu'il y aurait des ratios financiers pour chacune de vos unités séparées, c'est ça votre témoignage?


R.
Il pourrait y avoir, écoutez, on n'est pas rendu dans ce détail-là là, au niveau de la présentation des dossiers, mais il y aura évidemment quand on vous dit qu'on va se présenter dans le transport avec un rendement propre à l'activité transport, je ne sais pas ce que ça comporte au niveau des ratios financiers, quel est l'impact de tout ça là, mais pour moi c'est pas un problème insurmontable qu'on puisse déterminer...

160
Q.
Est-ce que c'est vrai aussi pour les couvertures d'intérêts, ça va être fait pour chacune de vos unités séparées?


R.
Non, ce que je vous ai dit là, vous n'avez pas compris ma réponse tantôt là, je vous ai dit que la structure de capital actuellement elle est intégrée et qu'on va au niveau du taux de rendement là, pour préciser, le taux de rendement sur l'avoir propre, on va établir un taux de rendement propre à l'activité pour laquelle la Régie va, sur laquelle la Régie va porter son examen.



Donc, si c'est l'activité transport, on va regarder quel est un taux de rendement juste et raisonnable pour une activité de transport et il y aura certainement, je présume qu'il y aura également des



discussions sur les coûts de la dette là, mais on examinera ça à ce moment-là là, l'impact du coût de la dette globale de l'entreprise dans la structure de capital.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je peux peut-être ajouter quelque chose là-dessus là, je suis peut-être un peu plus familier avec les aspects financiers, bien que Donald, par expérience là peut en parler longtemps.



Si j'ai bien compris, vous avez fait référence au taux de couverture des intérêts, alors je vais juste rajouter quelque chose par rapport à ça, c'est parce qu'on parle des critères financiers en regard des activités réglementées selon les coûts et ce dont on parle à ce moment-ci, c'est de transport et de distribution, c'est très très clair pour nous qu'on doit faire approuver par la Régie une structure de capital qui détermine la part de nos coûts qui va être financée par de la dette et par de l'avoir propre, les deux composantes essentielles d'une structure de capital, et la deuxième chose qu'on fait approuver, c'est un taux de rendement, on fait autoriser un taux de rendement sur l'avoir propre qu'on injecte dans chacune des activités.



Et ces paramètres-là, c'est ceux-là qui sont



approuvés ou autorisés par la Régie; les autres critères financiers auxquels vous pouvez faire allusion et qui d'ailleurs on utilise du point de vue de la compagnie intégrée, des critères comme  marge bénéficiaire ,  taux de couverture des intérêts  ainsi de suite, ce sont des résultantes des deux premiers calculs, il n'y aura pas devant la Régie - on pense en tout cas, à moins que j'aie une mauvaise compréhension de ces choses-là - de discussion sur ces paramètres financiers-là ou d'exigence quelconque par rapport à ces paramètres-là devant la Régie.

161
Q.
Merci.  J'ai posé la question tantôt pour voir la différence entre les mots  coût d'approvisionnement  puis le  coût à l'exécution , est-ce que un de vous cinq voulait expliquer une différence ou...?  J'ai compris que monsieur Hotte n'était pas...



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien moi, je vous ai donné ma réponse tantôt là.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Moi j'ai pris la peine tantôt durant la pause de regarder aussi c'était quoi la problématique puis je suis un peu perplexe, pas perplexe, mais je donne la même réponse que Donald Hotte, ça peut très bien être interprété comme étant des approvisionnements de biens, de meubles et ce type d'approvisionnement-là



dans le contexte, mais je renvoie la question aussi à notre Contentieux éventuellement.

162
Q.
Dans votre réponse à notre question 32-C, vous avez écrit que :




La question portant sur l'article 48 ne nous semble pas pertinente au présent débat.


Est-ce que cela veut dire que selon Hydro-Québec, le pouvoir de la Régie de fixer des tarifs de fourniture ne dépend pas de l'article 48?  C'était la réponse à la question 32-C.



Me JEAN MOREL :



Maître O'Brien, serait-il possible de donner la question aussi à laquelle la réponse écrite d'Hydro-Québec répondait?



Me CHARLES O'BRIEN :

163
Q.
Je le cite :




Est-ce que les mots  tarif auquel l'électricité est fournie  à l'article 48 de la loi, font référence aux tarifs de fourniture tels que décrits ici ou aux tarifs intégrés tels que décrits au deuxième paragraphe de la section 2.1?


La réponse était :




La question portant sur l'article 48 ne nous semble pas pertinente au présent débat.


Et la question que j'en ai c'est : est-ce que c'est la position d'Hydro-Québec que le pouvoir de la Régie de fixer les tarifs de fourniture n'est pas relié, ne dépend pas de l'article 48?



M. DONALD HOTTE :


R.
Ce qu'on a répondu à 32-C, un moment donné que ce n'était pas pertinent au présent débat là, c'est qu'on a dit que le présent dossier traitait de l'article 167, premier alinéa, qui vise à établir les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité là pour les consommateurs visés à l'article 52 et que pour nous, notre compréhension de tarifs de fourniture, c'est pour l'énergie, donc c'est ce qu'on fait présentement ici.

164
Q.
Est-ce que je dois comprendre que pour Hydro-Québec, les seuls articles pertinents c'est le 52 et le 167 et pas les restant du chapitre 4?


R.
Non, on a mentionné aussi dans notre proposition que 48 dit qu'en fait, tous les tarifs sont réglementés là : fourniture, transport et distribution, mais qu'on peut, selon 167 premier alinéa, faire une



proposition quant aux modalités pour établir les tarifs de fourniture.  



C'est ce qu'on a fait dans le... dans la présente proposition et on s'inspire également du dernier alinéa de l'article 49 qui dit que la Régie peut utiliser toute autre méthode qu'elle estime appropriée que la méthode qui est décrite à l'article 49, jusqu'à ce dernier alinéa.

165
Q.
Mais on est d'accord que l'article 48 est pertinent à ce débat-ci?


R.
Oui, parce que le tarif de fourniture est un tarif réglementé, comme on l'a dit.

166
Q.
Merci.  Vous avez répondu à notre première question écrite que :




La proposition protège les consommateurs contre tous les risques financiers reliés à la fourniture.


Hier, dans la présentation, monsieur Bastien a dit qu'il protège les consommateurs contre la majorité des risques.  Est-ce que c'est  tous  les risques ou  la majorité  des risques?


R.
Tous.  Tous les risques.

167
Q.
C'était juste une erreur hier.  En réponse à notre demande écrite pour des rapports, études ou autres documents concernant ces risques-là et les impacts,



la réponse était qu'il n'existe pas de documents ou études sur les impacts au-delà de l'analyse de sensibilité intégrée au plan stratégique.  C'est vrai?  Est-ce qu'il y a d'autres études sur les risques et les impacts?


R.
Est-ce que c'est vrai, ça se réfère tu à est-ce que c'est bien ce qu'on a répondu?  Mais c'est oui aux deux...

168
Q.
Est-ce qu'il...


R.
... c'est vrai, oui.

169
Q.
... y a d'autres études?


R.
Oui, c'est vrai, il n'y a pas d'autres études.

170
Q.
Ça, c'est la seule étude.  J'aimerais produire une copie de votre analyse de sensibilité sous la cote RNCREQ-12.



PRIVE 



PIÈCE RNCREQ-12 :
Étude de sensibilité dans le Plan stratégique.


PIÈCE RNCREQ-12 \:
Étude de sensibilité dans le Plan stratégique."



Étude de sensibilité dans le Plan stratégique, c'est le chapitre 4.  



Est-ce que j'ai bien compris que cette analyse de sensibilité est limitée à trois paragraphes et un graphique à la page 53?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est le résumé des résultats, oui.

171
Q.
Est-ce que ceci fait partie d'un autre document ou



est-ce que c'est un document en entier?


R.
Est-ce que?  Ceci?

172
Q.
Est-ce que l'étude de sensibilité fait partie d'un autre document plus grand ou est-ce que ça c'est le document dans sa totalité?


R.
C'est le document rendu public dans le Plan stratégique, oui.

173
Q.
Non, mais la question c'est : est-ce qu'il existe un document autre dont ça fait partie?  Est-ce que monsieur Caillé a vu un autre document que ça, est-ce que des gens chez Hydro-Québec ont un document dont ceci fait partie ou est-ce que ça c'est le document?


R.
J'avais diverses analyses pour chacun des éléments qui sont là, oui, ça existe.  Ce n'est pas... mais l'important pour les fins de cette présentation-ci, c'est l'illustration des résultats...

174
Q.
Mais...


R.
... vis-à-vis desquels justement on propose que les consommateurs, en tant que consommateurs au Québec ne soient pas...

175
Q.
Vous me dites qu'il existe d'autres documents reliés avec ceci sur les études...


R.
Oui oui...

176
Q.
... de risques?


R.
.... le chiffre moins 223 ou plus 228 là, ça n'a pas été quelque chose qui a été tout simplement dit verbalement et qui a été mis dans le plan, si c'est ça votre question.

177
Q.
Non.  La question c'est : est-ce qu'il existe d'autres études sur les risques ou documents reliés avec ces risques-là?


R.
Il existe des documents de travail qui soutiennent ça, oui.

178
Q.
Comme ça, quand vous dites qu'il n'existe pas de rapports ou études sur les impacts du plan d'activité commerciale au-delà de l'analyse, c'est vrai ou non?  Il n'y a pas d'autres documents ou il y en a?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Il n'y a pas d'autres risques qui ont été envisagés, tout est là.

179
Q.
Non, d'autres documents, je ne parle pas d'autres risques, des documents?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je ne sais pas si c'est une question de français là qu'on nous pose ou quoi, parce qu'on dit qu'il n'y a pas de documents, il n'y a sans doute pas un document avec un titre, un auteur et puis une date, puis des choses comme ça, alors c'est dans ce sens-là qu'on dit qu'il n'y a pas de rapports, il n'y a pas de documents, mais il y a certainement toutes sortes de tableaux, des feuilles de Lotus ou... pas de Lotus, de Excel ou ce genre d'information-là qui a été réalisée, c'est sûr ça pas été : voilà, je lis sur l'écran le chiffre  223 !

180
Q.
J'aimerais...


R.
Alors je m'excuse si ça été mal interprété lorsqu'on dit qu'il n'y avait pas de rapports ou d'études, mais il y a certainement des analyses qui ont été faites et qui ont la forme, une forme papier quelconque de travail, tout à fait, oui.

181
Q.
Est-ce que...


R.
Ça m'apparaît évident même; qu'on nous pose la question c'est un peu spécial là.

182
Q.
Est-ce que vous vous engagez à produire ces documents-là, dans n'importe quelle forme, ou sur disquette ou autrement?



Me JEAN MOREL :



Excusez-moi, Madame la Présidente, les résultats sont au plan stratégique, les témoins ont tous presque chacun son tour fait valoir qu'effectivement, il y avait des calculs, des pièces, des résultats de calculs qui validaient ou qui étaient à la base de ce qui est dans le Plan stratégique, le Plan stratégique est public, les résultats sont connus de mon confrère, je ne vois pas encore une fois là la pertinence ou l'utilité de déposer des documents de travail et des documents de calculs au présent dossier, en fait les résultats ne changeraient pas, ça ne ferait qu'alourdir le dossier qui est déjà, il me semble, assez lourd, complet.  Merci.



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, on dit régulièrement que les consommateurs sont protégés contre  tous  les risques puis on produit un document de un paragraphe, un graphique de cinq lignes, on dit en plus que...



Me JEAN MOREL :



Ce n'est pas Hydro-Québec qui a produit ce document-là, je m'excuse, c'est mon confrère qui a produit ce document.



Me CHARLES O'BRIEN :



On a référé à ça à maintes reprises chez Hydro-Québec, aussi dans les réponses aussi hier monsieur Lanoue a référé deux fois à ce document-là.  On dit maintenant qu'il existe d'autres documents, c'est une question très importante : c'est quoi les risques aux consommateurs québécois, maintenant on dit que ce n'est pas pertinent.



Je pense que c'est essentiel que la Régie force Hydro-Québec à produire tout document, dans n'importe quelle forme, relié avec ces risques-là, qu'on peut les analyser et voir si c'est vrai que le consommateur est protégé contre tous les risques.  De dire que ce n'est pas pertinent, franchement!



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je peux me permettre là, la proposition telle qu'elle est faite, elle dit justement qu'il n'y en a pas de risques pour les consommateurs, que quels qu'ils soient, de quelle façon qu'ils aient été élaborés, analysés et autres, la proposition a justement pour but de dire : le consommateur, au niveau production, va être totalement protégé et en ce qui concerne les risques qu'il peut y avoir - qu'il y en a aussi, évidemment - les risques qui sont illustrés sur la demi-page à laquelle vous faites référence incluent, ce sont des risques pour l'ensemble des risques d'Hydro-Québec et dans la mesure où il y a des risques par exemple taux de change ou taux d'intérêt relatif aux actifs de transport et de distribution, bien ils pourront être analysés dans le détail lors de l'examen des éventuels tarifs relatifs à ces actifs-là.  Alors... voilà.



Me CHARLES O'BRIEN :

183
Q.
On demande à la Régie de prendre une décision très importante, un élément qui est essentiel c'est celui des risques puis chaque fois qu'on demande un document ou une preuve, on dit :  on va les produire par la suite  ou  ils ne sont pas pertinents .



Moi, je pense que tout document, qu'est-ce qu'on



demandait c'était tout document relié avec les risques, on a eu une réponse un peu indirecte en disant : il n'existe pas de rapports ou études.  Maintenant, on comprend qu'il y a des documents un peu partout chez Hydro-Québec, c'est pertinent, c'est important et j'aimerais l'avoir.



Me JEAN MOREL :



Uniquement pour ajouter que je ne vois pas la pertinence, même si les documents existent ou les documents de travail existent, alors même qu'on indique dans la proposition qu'il n'y en a pas de risques, que les risques qui ont été identifiés ailleurs ne s'appliquent pas à cette proposition-là, n'ont pas d'impact dans cette proposition-là et on demande quand même le dépôt du calcul des risques qui ne s'appliquent pas. 



Allons-nous demander d'autre chose qui établit ce qui ne s'applique pas à la proposition?  À ce moment-là, on n'en finira jamais, Madame la Présidente!



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je peux peut-être rajouter quelque chose, une précision peut-être que j'ai oublié de dire tantôt, il n'existe certainement pas de documents qui illustrent les risques pour les activités du fournisseur ou de la production.  Il n'y a aucun



document qui fait cette distinction-là, on a ici un document qui présente les risques intégrés, on peut faire un exercice ensemble, je peux le faire, je peux en identifier des risques, faire des règles du pouce, des règles de trois, des trucs comme ça, mais si on réfère aux risques par rapport à la cause qui est présente devant la Régie, c'est à dire sur la fourniture...  



Me CHARLES O'BRIEN :

184
Q.
Vous nous...


R.
Oui, excusez.

185
Q.
Vous dites que tous les risques sont considérés ici, moi je peux en voir au moins deux qui ne sont pas.  Qu'est-ce qui arrive si on a un accident nucléaire, est-ce que ça, c'est inclus dans votre document?



Me JEAN MOREL :



On continue là d'aller a contrario là : donnez-moi vos documents sur les risques, parce que moi je dis qu'il en manque!  Bien en fait, s'ils ne sont pas là, ils ne sont pas là.  Je veux dire je ne comprends pas l'argument de mon confrère dire : donnez-moi les papiers sur tout ce qui existe puis je vais vous montrer que vous avez manqué quelque chose qui n'existe pas, ça ne servirait pas là à illustrer sa cause.



Me CHARLES O'BRIEN :



On dit qu'un document comme celui-ci ça fait un résumé de tous les documents préparés sur les risques.  On a le droit de voir tout ce qu'il y en a, on a aussi le droit de poser des questions sur les risques qui ne sont pas considérés, je vais donner un deuxième exemple, on dit aujourd'hui en détail que le risque d'une chute dans le prix des exportations est considéré par ce document-ci, mais nous ne le voyons nulle part!  

186
Q.
Où est-ce que la chute dans le prix d'exportation est considéré dans ce document-ci?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Enfin, j'ai une réponse à deux volets.  L'analyse de sensibilité qui a été présentée dans le Plan stratégique n'a jamais eu de prétention d'exhaustivité, d'une part, d'autre part lorsqu'on dit que notre proposition couvre tous les risques associés à la production et aux exportations, implicitement ce qu'on dit c'est que cesdits risques, qui ne sont pas intégrés dans l'analyse de sensibilité telle que présentée dans le Plan stratégique, même s'ils ne sont pas présentés, ça tombe sous le sens, c'est notre compréhension en tout cas à nous, de notre proposition, c'est qu'ils sont couverts, tout simplement, c'est-à-dire qu'on ne se



voit pas, nous, arriver devant la Régie avec un dépassement de coûts du côté d'une centrale nucléaire ou un problème particulier du côté d'une centrale nucléaire, pour justifier une augmentation des tarifs de fourniture des Québécois.



Ça tombe sous le sens de notre proposition que les consommateurs québécois sont protégés contre ces risques-là, qu'il y ait une quantification ou pas des risques, que les risques dont on parle soient importants ou pas, notre proposition est très claire là-dessus.

187
Q.
Que ça protège les consommateurs contre...


R.
Non seulement contre ça...

188
Q.
... tous les risques?


R.
... mais également contre une chute des prix à l'exportation.  S'il y a une chute des prix à l'exportation, ce qui va arriver c'est que notre rentabilité sur le marché à l'exportation va diminuée, point à la ligne.  



Bien, pas point à la ligne, le bénéfice net d'Hydro-Québec aussi va diminuer, mais présumément, notre proposition ce qu'elle dit, c'est que les tarifs de fourniture qui s'appliquent aux consommateurs, aux D, aux G, aux M, aux L, ne seront pas influencés par ce qui va se produire sur les marchés à l'exportation, et ça c'est très clair de notre proposition.



Me CHARLES O'BRIEN :

189
Q.
Où se trouve, dans ce document, votre analyse d'une chute dans les prix d'exportation?


R.
Elle n'est pas pertinente.

190
Q.
Mais on couvre tous les risques?  On considère tous... on vient de dire que c'est un dix pour cent (10 %) de vos ventes, qui sont pour  l'export , c'est pas vrai?


R.
Écoutez,  c'est écrit très clairement, votre...

191
Q.
Elle n'était pas là ça fait trente (30) secondes, maintenant elle est là?


R.
Alors on dit donc dans le premier paragraphe de la section concernée :




L'analyse de sensibilité sur le bénéfice net prévu en l'an 2000 donne une perspective des effets potentiels de certains risques conjoncturels pour Hydro-Québec.
192
Q.
Et quand on répond à la question comment on protège contre tous les risques financiers, on réfère seulement à ce document-ci?


R.
(Pas de réponse).

193
Q.
Est-ce qu'il existe des rapports financiers chez Hydro-Québec qui comparent les coûts et les revenus des exportations dans les dernières années?


R.
Pour les revenus à l'exportation, à tout le moins dans les rapports annuels vous allez trouver



l'information divisée en deux catégories que je pense des ventes régulières ou des ventes non régulières, je ne suis pas sûr des terminologies, ça peut être ferme et non ferme, ou à court...  Excusez-moi, Albert va vous préciser les bons termes.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, les ventes régulières et les ventes à court terme.

194
Q.
Je m'excuse, je parle des documents hors ceux-là, O.K., est-ce qu'il existe des rapports financiers chez vous qui comparent les coûts et les revenus des exportations dans les dernières années?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je m'imagine qu'il y a des analyses et des rapports qui font ce que vous demandez, oui.

195
Q.
J'aimerais avoir un engagement...


R.
Comme employé d'Hydro-Québec, je le souhaite!

196
Q.
Moi aussi.  J'aimerais avoir un engagement pour produire tous ces documents, pour évaluer les risques sur le prix d'exportation, qu'on dit c'est pertinent sauf que ce n'est pas dans l'étude, j'aimerais avoir un engagement à cet effet-là pour les produire.



Me NICOLE LEMIEUX :



Madame la Présidente, ça fait plusieurs fois là je pense que l'objection est relevée, je pense que mon



confrère fait une super partie de pêche :  tous  les documents d'Hydro-Québec sur les exportations,  tous  les documents d'Hydro-Québec sur les comparaisons de coûts,  tous  les documents d'Hydro-Québec sur les analyses de sensibilité!  



Je pense qu'on a déjà dit qu'on ne pensait pas que ça faisait l'objet de la présente audition devant vous, qu'on ne considérait pas que ces documents-là étaient pertinents aux fins de l'avis que la Régie doit donner.



Maintenant, si la Régie, vous êtes ceux qui décidez des documents que nous devons produire, je demanderais alors qu'on nous précise de façon exhaustive tous et chacun des documents qu'on exigerait qu'on produise avec le titre, ce que ça doit contenir, les données qu'on exige et qu'on nous donne le temps de le produire, ce qui risque de dépasser le délai de la présente audition.  Si c'est trop considérable.



Parce que moi, je considère là qu'on fait une partie de pêche avec ces documents-là!



Me CHARLES O'BRIEN :



On vient de nous dire que la question de prix à l'exportation c'est un risque important qui n'est pas



considéré dans l'analyse de sensibilité.  On vient de nous dire aussi qu'il existe des rapports financiers qui font une comparaison des coûts et revenus pour les exportations des dernières années.



Moi, ou on me donne une liste des documents reliés avec cette question-là et je peux en choisir parce que je n'ai pas une liste des titres; ou on va me donner ceux qui sont le plus pertinent.



Mais de dire qu'on a présenté tous les risques pour les consommateurs devant la Régie et de produire que ceci, ce n'est pas assez!



M. ROGER LANOUE :


R.
Si je peux m'exprimer, ajouter là, effectivement je trouve qu'il y a un argument a contrario.  On vous a fait la liste exhaustive de tous les risques assumés par les consommateurs dans le cadre du tarif de fourniture tel que proposé par Hydro-Québec et la liste est la suivante : il n'y en a pas!



Alors évidemment qu'on peut imaginer une longue liste de risques qui ne sont pas couverts, mais le fondement de notre proposition c'est qu'il n'y en a aucun de ces risques-là qu'on pourrait imaginer qui seraient assumés par les consommateurs québécois.



Donc, il n'est pas question, on ne s'est pas posé la question : est-ce qu'on devrait avoir une liste complète des risques qui ne sont pas pertinents à la proposition qu'on fait devant la Régie?
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Q.
Je peux au moins préciser un document que j'aimerais avoir, parce que j'ai une référence à ça.  Dans l'émission de midi quinze (12 h 15), monsieur Caillé a dit que dans les rapports financiers, vous allez voir que les revenus des ventes à l'exportation étaient moindres que les coûts.  J'aimerais avoir une copie de ces rapports financiers auxquels monsieur Caillé a fait référence le vingt-huit (28) août mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et tout autre document qui pourrait nous expliquer le risque réel d'une chute dans le coût des exportations.



Me NICOLE LEMIEUX :



Il y a des rapports financiers officiels, je pense que monsieur Lanoue a fait référence ou monsieur Bastien aux rapports annuels qui sont les documents officiels d'Hydro-Québec et qui font état là des revenus et des dépenses, etc., je ne... à part ça là, je ne vois pas qu'est-ce que c'est que ces rapports financiers.



Maintenant, encore une fois Madame la Présidente, c'est tellement vague là que je crois comprendre que presque tous les documents d'Hydro-Québec sont sur la



sellette aujourd'hui.  



Je pense qu'on a donné des réponses, on a... on parle ici du coût de production, on a fait une preuve par des témoins à l'effet qu'ils sont venus nous dire que les risques sont assumés par le producteur et non par les consommateurs, enfin on a traité de ça dans les acétates, alors encore une fois, j'ai de la difficulté à bien comprendre ce qu'on nous demande encore de produire.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je peux vous dire que les rapports annuels ne contiennent pas les coûts des  exports , c'est des questions pertinentes, moi je n'ai pas, si on m'amène une liste de tous les documents reliés avec cela, j'aimerais l'avoir, je peux en choisir quelques que je trouve qui sont pertinents, mais moi je n'ai pas de liste de tous les documents qui sont gardés chez Hydro-Québec.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Je m'excuse, le rapport dont on pourrait parler, c'est le rapport annuel.  Dans le rapport annuel, on voit les ventes à l'exportation, ventes régulières, ventes à court terme, on peut voir le prix moyen auquel ils ont été vendus, trois point neuf cents (3,9 *).
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Q.
Est-ce que les...


R.
Et monsieur Caillé a comparé ça au coût de fourniture au deux quatre-vingt-un (2,81 ).
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Q.
Est-ce que les coûts  d'export  sont là-dedans?


R.
Les... ce qu'il y a là-dedans, c'est le revenu de l'exportation et on le compare au deux quatre-vingt-un (2,81 ) qui est le coût de fourniture retenu.
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Q.
Est-ce que les coûts  d'export  sont là-dedans?


R.
Ce que nous disons, c'est que notre coût de référence, c'est le deux quatre-vingt-un (2,81 ).



Me NICOLE LEMIEUX :



Je pense, Madame la Présidente, que bon on a la réponse là, je ne sais pas si on doit éterniser la discussion plus que ça.  J'avoue que je ne sais plus trop quoi vous dire là!



Me CHARLES O'BRIEN :



Je m'excuse.  Quand même, je pense que les documents dont j'ai fait la demande, les études sur les risques d'une chute dans le prix  d'export  puis les documents qui donnent... les rapports financiers dont j'ai fait mention sont aussi importants...



LA PRÉSIDENTE :



Mais il faut absolument, Maître, que vous nous précisiez quels sont ces documents que vous souhaitez, parce que la Régie peut difficilement... 



Vous savez, ici, nous sommes dans le cadre...  Alors il faut absolument que vous nous précisiez les documents que vous souhaitez pour que nous puissions vous donner une réponse.



Me CHARLES O'BRIEN :



On va préparer une liste, je vais la soumettre après l'heure du lunch.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait.  Parce que autrement, c'est extrêmement difficile pour nous, parce que vous savez que lorsque nous sommes en matière de preuve réglementaire, il faut des... il faut une décision qui soit susceptible d'exécution et pour que la décision soit susceptible d'exécution, il faut naturellement avoir à ce moment-là des précisions sur son contenu.



Me CHARLES O'BRIEN :



On va préparer une liste, après l'heure du lunch, qui va être assez détaillée, j'espère, pour vos besoins.  On peut le traiter demain.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, est-ce que vous pouvez compléter quant au reste de votre session de contre-interrogatoire?



Me CHARLES O'BRIEN :



J'ai juste deux petites questions par la suite.



LA PRÉSIDENTE :



Deux petites questions, alors on va passer ces deux questions-là, par la suite on va ajourner et on va peut-être revenir un peu plus tôt pour pouvoir compléter à ce moment-là votre demande.



Me CHARLES O'BRIEN :
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Q.
Existe-t-il un code de conduite régissant les relations entre le groupe Services énergétiques et le Distributeur?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non.
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Q.
Une dernière question qui est reliée avec peut-être le point qu'on a débattu un peu en détail.  


R.
Excusez-moi, mais mon avocate me corrige peut-être?



Me NICOLE LEMIEUX :



Je crois qu'il y a effectivement un code de conduite, mais c'est une autre chose que nous vérifierons, Madame la Présidente, sur l'heure du lunch et nous vous reviendrons avec ça dès le début des auditions de cet après-midi.



Me CHARLES O'BRIEN :



J'aimerais quand même être très clair, je parle d'un code régissant les relations entre le groupe Services énergétiques et le Distributeur.



Me NICOLE LEMIEUX :



Ah, le distributeur, j'avais compris, excusez-moi, entre Trans Énergie, je m'excuse.  Non, effectivement, je pense que la réponse est bonne.



Me CHARLES O'BRIEN :



La réponse est non?



Me NICOLE LEMIEUX :



La réponse de monsieur Bastien était bonne.



Me CHARLES O'BRIEN :



O.K.
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Q.
Dernière question.  Le RNCREQ vous avait demandé par écrit, c'est notre question 41-B, de produire copie de tous rapports, études, notes de service ou autres documents internes en rapport avec le choix de l'approche contenue dans la proposition, incluant les recommandations au conseil d'administration et les procès-verbaux des réunions de celui-ci ou à tout autre comité de gestion où cette question a été discutée, puis la réponse était :  Ce n'est pas



pertinent .  Est-ce que je peux avoir un engagement de produire ces documents-là : tous rapports ou études en particulier reliés avec le choix de la proposition?



Me NICOLE LEMIEUX :



Madame, je comprends de ceci qu'on nous demande de produire des procès-verbaux de réunions du conseil et une recommandation visant à présenter la proposition au conseil d'administration; est-ce que c'est ce que je comprends?



Me CHARLES O'BRIEN :



Non, pour l'instant on va limiter aux questions des rapports et des études à ce sujet-là.



Me NICOLE LEMIEUX :



Des...



Me CHARLES O'BRIEN :



Mais certainement de ce que j'ai compris aujourd'hui, il y avait un document préparé pour le conseil d'administration qui était soumis, est-ce que j'ai bien compris?



Me NICOLE LEMIEUX :



C'est la proposition?



Me CHARLES O'BRIEN :



Rien d'autre.



Me NICOLE LEMIEUX :



C'est ce qu'on a dit. Ça été la réponse des témoins.



Me CHARLES O'BRIEN :



S'il y avait d'autres documents soumis au conseil d'administration, j'aimerais les avoir aussi, s'il y en avait.



Me NICOLE LEMIEUX :



Madame, nous examinons ça, c'est sous réserve évidemment d'invoquer la confidentialité de certains documents.  Tous les documents produits auprès du conseil d'administration, nous ne les considérons pas documents publics.  Nous allons vérifier là, je ne peux vous donner d'engagement ou de réponse pour l'instant, mais ce que j'avais compris cependant de la réponse de monsieur Hotte, je crois, c'était que la proposition avait été présentée au conseil d'administration.



LA PRÉSIDENTE :



Alors je comprends que là-dessus, nous allons avoir une réponse...



Me NICOLE LEMIEUX :



En début d'après-midi, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



... en début d'après-midi?



Me NICOLE LEMIEUX :



Exact.



Me CHARLES O'BRIEN :



Comme ça, on n'a pas d'engagement pour l'instant à produire...



LA PRÉSIDENTE :



Non.



Me NICOLE LEMIEUX :



Non.



LA PRÉSIDENTE :



Il n'y a pas d'engagement.  Dans le moment, il y a un engagement de production qui a été fait ce matin.



Me NICOLE LEMIEUX :



Merci, Madame.



Me CHARLES O'BRIEN :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Maintenant, du côté de votre liste, je comprends que vous allez la rapporter...



Me CHARLES O'BRIEN :



Après l'heure du lunch.



LA PRÉSIDENTE :



Après l'heure de lunch.



Me CHARLES O'BRIEN :



Je n'ai pas d'autres questions, merci bien.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie beaucoup, Maître O'Brien et à ce moment-là, est-ce qu'on peut prévoir reprendre un peu plus tôt pour... parce que nous sommes un petit peu en retard là sur notre programme pour aujourd'hui, alors est-ce qu'on peut compter reprendre à une heure trente (1 h 30) au lieu de deux heures (2 h)?  Alors une heure trente (1 h 30), s'il vous plaît.  Merci bien tout le monde.



SUSPENSION DE LA SÉANCE

_________________________



(REPRISE DE L'AUDIENCE)



LA PRÉSIDENTE :



Maître O'Brien est présent?  Alors à ce moment-là, si maître O'Brien est absent, comme il lui restait seulement qu'à produire une liste, la Régie va donc maintenant procéder avec maître Mainville.  On vous attendait, Maître Mainville, parce que votre confrère, maître O'Brien, il ne lui restait plus qu'à produire une liste et il est encore absent alors nous allons immédiatement passer avec vous, si vous voulez bien vous approcher?



Me CHARLES O'BRIEN :



Excusez-moi pour le retard, on est en train d'imprimer le document, ça va être prêt dans à peu près trois à quatre minutes.



LA PRÉSIDENTE :



C'est parfait.  Alors à ce moment-là, on va commencer tout de suite avec, puisqu'il ne vous restait plus qu'à produire ce document-là...



Me CHARLES O'BRIEN :



C'est ça, c'est ça.



LA PRÉSIDENTE :



... on va commencer tout de suite avec maître



Mainville.



Me CHARLES O'BRIEN :



On a un ordinateur mais on n'a pas une imprimante, c'est ça, le problème.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie beaucoup, Maître O'Brien.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLEte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me JOHANNE MAINVILLE" :



Bon alors pour débuter, moi, mes questions vont se résumer à peu près à une seule question, ça va être assez bref, cinq minutes tout au plus avec peut-être quelques sous-questions.  Je tiens, je désire préciser, à madame la Présidente et aux régisseurs, qu'en ce qui nous concerne, nos questions à Hydro-Québec ont été extrêmement précises et ont porté sur des documents très précis et que nous sommes le seul intervenant qui a essuyé un refus complet de toutes les questions qui ont été posées.



Ceci étant, si nous avions pu obtenir l'information demandée, peut-être que serions-nous un cran plus haut, peut-être aurions-nous monté le débat autour, qui se déroule aujourd'hui à un cran un peu plus élevé et cela nous aurait permis de formuler certaines questions de façon plus précise.  Étant donné que le débat tourne autour d'une discussion



très philosophique à l'intérieur de laquelle Hydro-Québec nous demande de faire un acte de foi, je n'ai pas de questions particulières à rajouter.



Je signale aux régisseurs que notre demande est toujours pendante, nos questions sont toujours très précises, les documents auxquels on réfère sont très précis, Hydro-Québec, pour la plupart, en a une copie et on constate qu'on n'a pas pu obtenir ces informations-là.  Donc on ne posera pas de questions particulières sur les points qui autrement probablement auraient nécessité des questions de notre part.
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Q.
Pour ce qui est de la question que je veux poser à Hydro-Québec, elle concerne les externalités environnementales.  Alors je veux savoir si Hydro-Québec a fait des études sur les coûts des externalités environnementales rattachées à la construction d'une part et à l'exploitation d'autre part de son parc d'équipements?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Les études qu'Hydro-Québec a faites en matière d'externalités ont été faites, de mémoire, autour de mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), ont fait l'objet d'une publication qui a été diffusée dans le cadre d'une espèce de colloque qui avait été organisé par Hydro-Québec sur le thème des externalités, qui



regroupait différentes études techniques conceptuelles, méthodologiques en termes d'externalités.  Ça, c'est un premier morceau que l'on a fait.



Et ça portait exclusivement sur les nouveaux projets, ça ne portait, ni ces études-là ni d'autres études d'ailleurs ne portaient sur l'exploitation des équipements.  On parle de construction et de nouveaux projets, des impacts associés à l'exploitation de nouveaux projets.  Remarquez que c'est peut-être le sens de votre question.  Donc, on parlait donc d'un document méthodologique qui a été fait là-dessus.



Et il y a différentes études ponctuelles qui ont été faites, et je pense qu'on se réfère à ces études-là dans ce document-là.  Une, de mémoire, sur la filière hydroélectrique en s'appuyant sur l'exemple de Sainte-Marguerite, de même qu'une autre, je pense, sur l'énergie éolienne, et je pense qu'on ne faisait pas référence à un projet particulier mais c'était plus une revue de la littérature sur les externalités associées à la filière éolienne.



Au-delà de ça, ce qu'on a fait dans le passé, de mémoire, ce sont des, on a documenté différents impacts sociaux ou environnementaux dans le cadre de la réalisation des plans de développement d'Hydro



Québec.  Hier, je faisais référence à un de ces plans-là en mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), le Plan 1992, ou le Plan 1993, je m'excuse, ma mémoire fait défaut.  Dans le Plan 1993, j'ai parlé hier d'études économiques, financières, tarifaires qui documentaient différents scénarios ou différentes options en matière de ressources énergétiques, il y avait un tableau équivalent qui décrivait, selon différents critères environnementaux ─ les émissions atmosphériques, les kilomètres de terre ennoyée, ce genre de critères-là; donc il y avait un tableau équivalent pour chacune des options qui documentait ce type d'externalités-là.



Au-delà de ça, il y a eu un document qui a été fait dans le cadre de la consultation du gouvernement du Québec pour l'élaboration de sa politique énergétique, un document qui portait sur la production d'électricité où on documentait aussi, filière par filière, différents enjeux ou différents impacts environnementaux et sociaux.  Alors c'est ce que je connais, moi, sur le dossier externalités, de données qui existent.  Et depuis, je pense qu'il n'y a pas eu d'autres choses qui ont été faites.
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Q.
Et si je comprends bien, quant à l'exploitation, quant à l'exploitation des parcs?


R.
Du parc actuel, non.
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Q.
Oui, du parc...


R.
L'exploitation de ces équipements-là, c'est à dire qu'une, je ne sais pas, je donne un exemple, une centrale éolienne, on sait que c'est à l'exploitation de la centrale éolienne, il peut y avoir un problème, par exemple, avec les oiseaux migrateurs, des trucs comme ça; or ce type d'impacts sur l'exploitation d'une centrale éolienne, ou les émissions atmosphériques d'une centrale thermique en opération, ils font partie de la liste des externalités qui sont considérées lorsqu'on fait ce genre d'analyse-là.  Ce qui n'a pas été fait, c'est sur le parc actuel d'Hydro-Québec.
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Q.
Donc il n'y a pas eu d'étude non plus qui a été faite sur le coût des impacts environnementaux reliés au marnage dans les réservoirs?



M. ROGER LANOUE :


R.
Dans le cadre, en ce qui concerne les équipements ou le parc d'équipements existant...
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Q.
Oui.


R.
... exploité par Hydro-Québec, il y a une publication annuelle d'Hydro-Québec qui s'appelle Rapport de performance environnemental d'Hydro-Québec, je crois que c'est son titre, et qui est publiée et qui est disponible au niveau du public.
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Q.
Est-ce que je pourrais avoir, comme engagement de la part d'Hydro-Québec, d'obtenir la liste précise des documents, des multiples documents auxquels vous



référez, Monsieur Bastien, les rapports et documents, pouvez-vous me produire la liste, s'il vous plaît, prendre un engagement de me fournir la liste des rapports auxquels vous venez de faire référence?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Aucun problème, oui, on peut s'engager à vous produire une telle liste.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ça va être sous quel titre, ça va être :  engagement de produire les rapports dont monsieur Bastien, la liste...



Me JOHANNE MAINVILLE :



La liste et les rapports aussi, ça ne doit pas être trop volumineux, la liste et les rapports.



Me NICOLE LEMIEUX :



Alors évidemment, nous nous engageons à voir ce qu'on a de disponible.  Certainement, la liste, il n'y a pas de problème; les rapports, on devra faire les vérifications pour savoir qu'est-ce qu'on a et on les produira.  Ce sont, d'après ce que monsieur Bastien nous a dit, tous des documents qui ont été produits de façon publique.



LA PRÉSIDENTE :



Alors ça, ça se trouve à être l'engagement quel numéro, Madame la Greffière?



LA GREFFIÈRE :



L'engagement 3.



LA PRÉSIDENTE :



L'engagement 3.  Je croyais que c'était 2, Madame la Greffière.  Engagement 2.  Si vous voulez vérifier tantôt et nous faire rapport si vous en trouvez un autre.



LA GREFFIÈRE :



Non, il n'a pas été retenu.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, engagement 2 :  liste et rapports mentionnés par monsieur Bastien dans son témoignage.  C'est ce que je comprends qui est la demande et l'engagement.

PRIVE 



ENGAGEMENT 2 :
Liste et rapports mentionnés par M. M. Bastien dans son témoignage


ENGAGEMENT 2 \:
Liste et rapports mentionnés par M. M. Bastien dans son témoignage"



Me JOHANNE MAINVILLE :
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Q.
Maintenant, est-ce que le coût des impacts environnementaux des projets sont incorporés dans le tarif L?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Non.
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Q.
Alors pouvez-vous me préciser à quel endroit est-ce que ces coûts sont comptabilisés dans la tarification?


R.
En fait, les seuls coûts, à ma connaissance, qui sont comptabilisés, ce sont les coûts de réalisation des études en matière environnementale, alors il y a un certain nombre d'études qui sont faites à Hydro-Québec, des analyses, il y a une expertise, il y a une unité administrative complète dont les coûts se répartissent sur l'ensemble de la clientèle, y compris au niveau du tarif L - haute tension.  Mais au-delà de ça, à ma connaissance, il n'y a pas d'autres coûts.  Et, bien sûr, monsieur Lanoue me souligne les mesures de mitigation qui sont intégrées dans le coût de nos projets et qui se retrouvent également donc dans la tarification de l'ensemble des consommateurs.

212
Q.
Oui, mais est-ce que je dois comprendre que l'ensemble des coûts se retrouvent dans la tarification, que ce soit dans le L, dans les autres tarifications ou quoi, pouvez-vous préciser, les coûts?



M. ROGER LANOUE :


R.
Oui, oui, c'est ça.  Les coûts correspondant à des déboursés d'argent sont intégrés dans, sont couverts



par les tarifs.
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Q.
Lesquels?


R.
Tous les tarifs inclus, enfin c'est l'ensemble des tarifs, la répartition entre catégories tarifaires n'étant pas directement pertinente à ça, mais l'ensemble des dépenses d'Hydro-Québec relatives à l'environnement sont couvertes par les revenus obtenus via les tarifs de sorte que, et c'est le résultat global qui peut faire en sorte que globalement, en fin de compte, il y a par exemple un rendement sur l'avoir-propre de, autour de six pour cent (6 %) en quatre-vingt-dix-sept (97).



Alors quand on dit  rendement sur l'avoir-propre , ça veut dire qu'il y a des revenus relativement à un ensemble de coûts qui sont clairement listés dans le rapport annuel d'Hydro-Québec.  Et évidemment, l'ensemble de ces coûts correspondent à l'ensemble des déboursés faits par Hydro-Québec tant en matière d'environnement qu'autrement.
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Q.
Alors selon vous, de quelle façon est-ce que la Régie peut, conformément à son mandat prévu à l'Article 5 de la loi où elle doit examiner les impacts environnementaux, avec votre proposition, de quelle façon est-ce que la Régie va pouvoir examiner si les coûts des projets doivent faire partie ou doivent être inclus ou non à l'intérieur du tarif L?


R.
Je répète qu'il ne s'agit pas du tarif L précisément



mais ce que, quand Hydro-Québec, conformément au Plan stratégique, s'apprête à développer un projet et que ce projet-là devrait correspondre aux trois conditions mentionnées au Plan stratégique, à savoir qu'il soit rentable, qu'il soit environnementalement correct ─ je ne me rappelle pas du terme exact ─ et convenu avec les communautés locales.  Ça veut donc dire globalement que lorsqu'on dit que la référence, le barème pour le développement de nouveaux projets serait le tarif de fourniture, bien évidemment, les coûts, l'ensemble des coûts des déboursés pour des fins d'environnement ou autrement devraient être inclus là-dedans.



Me JOHANNE MAINVILLE :



Bon, je n'ai pas d'autres questions.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Mainville.  Est-ce que, Maître O'Brien?



Me CHARLES O'BRIEN :



Madame la Présidente, j'aimerais déposer, sous la cote RNCREQ-13, copie de notre demande de production de documents, il y a trois sujets, comme on a abordé auparavant.  J'aimerais aussi déposer, j'ai une seule copie, un document ancien qu'on demande la copie la plus récente, qui s'appelle  Classement économique



des équipements de production , en liasse, sous RNCREQ-13.  Et je vous laisse des copies ici pour tout le monde.

PRIVE 



PIECE RNCREQ-13 :
En liasse, copie de la demande de production de documents ainsi que copie la plus récente du document intitulé  Classement économique des équipements de production 


PIECE RNCREQ-13 \:
En liasse, copie de la demande de production de documents ainsi que copie la plus récente du document intitulé  Classement économique des équipements de production "



LA PRÉSIDENTE :



Alors peut-être qu'il y a lieu pour ces documents-là qu'Hydro-Québec les examine avec soin, les demandes qui sont là, puisse peut-être informer le confrère des choses qui pourraient être disponibles et sur lesquelles il n'y aurait pas d'objection en quelque sorte et par la suite, ce que nous ferions, je vois que nous allons avoir besoin de notre journée de mardi, mardi, à ce moment-là, sur les documents auxquels vous référez, qui seraient litigieux, bien à ce moment-là, la Régie va vous entendre.



Me NICOLE LEMIEUX :



Parfait, Madame.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que ça peut convenir comme mode d'opération?



Me CHARLES O'BRIEN :



Certainement, merci beaucoup.



Me NICOLE LEMIEUX :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Je vous remercie beaucoup.



Me CHARLES O'BRIEN :



Bonne journée.



Me NICOLE LEMIEUX :



Est-ce que je comprends qu'il y avait une deuxième feuille que nous n'avons pas ou on demande un autre document que la feuille que j'ai ici, RNCREQ-13?



Me CHARLES O'BRIEN :



Oui, on a produit, non, c'est une copie du premier document, on n'a qu'une seule copie.



M. GILLES LEFRANÇOIS :



Ah, c'est le, donc c'est inclus là-dedans?



Me CHARLES O'BRIEN :



C'est votre classement, c'est ça, exact.



Me NICOLE LEMIEUX :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on vous remercie beaucoup.  Alors maintenant, nous en sommes rendus au GRAME-UDD, Maître Neuman?





REPRISE DE LA SÉANCE


PRIVE 
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J'ai seulement quelques questions que je vais adresser à l'ensemble des cinq témoins.  Je ne sais pas laquelle des personnes est spécifiquement concernée par ces différentes questions.  D'abord, j'essaie d'avoir une vision de l'ensemble des outils tarifaires, des outils réglementaires qu'Hydro-Québec souhaite avoir de la Régie de l'énergie et dans le cadre de ce dossier, là, du gouvernement pour couvrir l'ensemble de ses secteurs d'activités réglementés.



Je comprends donc que, dans une première étape, Hydro-Québec est appelée à demander à la Régie d'émettre un avis pour que le gouvernement décide des modalités d'établissement et d'implantation de ce qu'on appelle les tarifs de fourniture.  Dans un deuxième temps, il y a déjà une cause qui est en vue pour la fixation, la décision par la Régie des tarifs



de transport.  



Et il y aura une troisième demande qui sera faite avant l'an deux mille deux (2002) pour fixer l'ensemble, c'est-à-dire le tarif intégré puisque je comprends qu'Hydro-Québec va maintenir, et souhaite maintenir le tarif intégré.  Donc ce serait le successeur de ce qu'on appelle aujourd'hui le règlement sur le tarif de fourniture.

215
Q.
Au niveau du tarif de transport, est-ce que je comprends que ce tarif sera basé sur les coûts dans la cause qui est en train d'être ici prochainement?



M. DONALD HOTTE :


R.
Oui.  Les tarifs de transit seront basés sur les coûts.

216
Q.
Et au niveau du tarif de distribution, est-ce que c'est le terme approprié que vous utilisez pour le tarif intégré, il s'appellera dorénavant le tarif de distribution, il englobera les fonctions déjà existantes de production et de transit plus le supplément qui correspond à la distribution elle-même?


R.
Je ne sais pas comment on va l'appeler dans le temps, là, on n'a pas défini sa qualification là.  Mais ce sera les tarifs d'électricité si on veut, là, qui



englobent à la fois la fourniture, la production et le transport.  La distribution et le transport, c'est ça.

217
Q.
C'est ça.  


R.
C'est ça.  Fourniture qui est la production, et transport et distribution.

218
Q.
Oui.  Donc dans ce tarif, on prendra pour acquit ce qui aura déjà été décidé antérieurement au niveau de la production et au niveau du transit.  Et on ajoutera le supplément spécifique à la distribution.  C'est bien ça?


R.
Non, ce que j'ai dit ce matin, c'est que pour la portion transport, là, la prochaine cause du transport, c'est pour établir les tarifs de transit.  Dans la cause de distributeur, on s'adressera à la fois à la répartition du transport, du coût de transport du distributeur aux classes tarifaires et également au coût de distribution.

219
Q.
Et ces éléments-là, dans ce troisième tarif ou cette troisième cause, les éléments transport et distribution seront basés sur les coûts, si je comprends bien?


R.
Ce sera une réglementation par les coûts, oui.

220
Q.
Il a été question un peu plus tôt dans une question d'un intervenant antérieur qu'il y aura une procédure d'ajustement pour s'assurer que, si on s'aperçoit que le total arrive à modifier l'interfinancement qui existe actuellement, qu'il y aura une formule



d'ajustement qui sera intégrée à ce troisième tarif, est-ce que c'est bien...


R.
La formule d'ajustement, là, il faut le préciser, c'est juste une formule intermédiaire, c'est-à-dire jusqu'à la fin du gel des tarifs, nécessairement, si on établit des composantes individuelles de la facture d'un client et puis qu'on maintient les tarifs existants d'aujourd'hui de façon globale jusqu'au gel, bien, évidemment, et ça se peut que dans nos présentations ici, à la Régie, là, on ait à identifier justement un écart entre ce que la somme des composantes donne et le tarif global qu'on a en vigueur aujourd'hui.  Donc c'est dans cette optique-là.

221
Q.
O.K.


R.
Que j'ai parlé d'ajustement là ou de colonne compensatoire.

222
Q.
Ma question, c'est que, au-delà de la période de gel, est-ce qu'il est dans votre intention de prévoir un mécanisme visant à assurer que soit maintenue la forme d'interfinancement que nous connaissons actuellement entre les D, G et M?


R.
Il n'y a aucune décision, aucune orientation qu'on peut préciser quant à ce qui va se produire après le gel des tarifs qui est proposé naturellement.

223
Q.
Dans les calculs qui sont faits, basés sur les coûts des portions transport et distribution, je veux être sûr de bien comprendre, comment seront catégorisés



les éléments suivants et si certains d'entre eux peut-être seraient considérés comme inclus dans la production qui aurait déjà été réglée par la cause d'aujourd'hui.  D'abord, ce qu'on appelle les services ancillaires qui sont prévus déjà dans le règlement de transport existant depuis un an, est-ce que je comprends qu'Hydro-Québec va les maintenir dans la catégorie transport dans sa réglementation, ces projets de règlement futur qui seront déposés?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, c'est oui.

224
Q.
Si je comprends bien, ce que représente au niveau tarifaire les services ancillaires, et je me base un peu sur l'exemple de ce que j'ai pu voir notamment dans la décision de BC-Hydro qui fait partie des documents déposés par un des intervenants dans cette cause, c'est que le réseau de transport paie le producteur pour les services ancillaires que ce producteur offre pour la stabilité de ce réseau.  Est-ce que je comprends bien comment fonctionne actuellement et fonctionnerait l'inclusion de ces services ancillaires au prix de transport?  C'est à la page 42 de la décision de BC-Hydro d'avril quatre-vingt-dix-huit (98).


R.
On pourrait aller plus à l'information, mais effectivement il y a des services ancillaires qui



sont offerts par le transporteur.  Et, effectivement, il peut les payer à qui de droit.  Donc on pourrait...

225
Q.
Mais est-ce qu'actuellement il y a une formule par laquelle Trans Énergie paie, et j'ai en tête, par exemple, le rôle stabilisateur que peuvent représenter les grands réservoirs éloignés pour la stabilité de l'ensemble du réseau, est-ce que Trans Énergie paie une somme à l'unité production pour les services qui sont offerts par ces grands réservoirs éloignés?


R.
Je ne le sais pas, non.  On pourrait vérifier.



Me NICOLE LEMIEUX :



Je m'excuse.  Je ne veux pas m'opposer pour m'opposer, Madame, mais on a annoncé qu'il y aurait une cause de transport.  Je ne pense pas que ce soit le sujet que l'on étudie aujourd'hui.  Et on pourrait inviter maître Neuman à s'en reporter à cette cause qui, vraisemblablement, sera entendue par la Régie à l'automne et où il pourra avoir les réponses concernant le tarif de transport.



LA PRÉSIDENTE :



Mais pour le moment, la question va être permise sous réserve, parce qu'il me semble qu'il y a un élément qui pourrait peut-être être intéressant.



Me DOMINIQUE NEUMAN :

226
Q.
Ma question vise à savoir qu'est-ce qui... puisqu'il y a une certaine part de vase communiquant entre les deux unités à ce niveau-là.  S'il y a un prix qui est payé par le service de transport pour ces services offerts par la production.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Il faudrait que je regarde à nouveau c'est quoi les services ancillaires en question, puis que je regarde comment ils sont répartis.  Je peux revenir avec la réponse.

227
Q.
Est-ce que c'est possible de prendre un engagement pour fournir la réponse plus tard?



Me NICOLE LEMIEUX :



Voulez-vous juste reformuler exactement?



Me DOMINIQUE NEUMAN :



Oui.

228
Q.
Donc est-ce que le réseau de transport, est-ce que Trans Énergie paie actuellement le réseau de production, l'unité de production, pour des services ancillaires qui sont offerts pour la stabilisation générale du réseau?  Les services ancillaires dont je parle, c'est ceux qui sont listés déjà au règlement.  Il y en a six.  Pour faciliter vos recherches, la



référence, la décision BC-Hydro, c'est à la page 42 de la décision d'avril quatre-vingt-dix-huit (98).



LA GREFFIÈRE :



Alors ce sera l'engagement 3.



LA PRÉSIDENTE :



Alors c'est l'engagement 3.

PRIVE 
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Fournir l'information, à savoir si Trans Énergie paie une somme à l'unité production pour les services offerts par les grands réservoirs éloignés


ENGAGEMENT 3 \:
Fournir l'information, à savoir si Trans Énergie paie une somme à l'unité production pour les services offerts par les grands réservoirs éloignés"



Me DOMINIQUE NEUMAN :

229
Q.
Un autre élément qui n'est pas encore décidé, il pourrait, dépendant de ce qui sera décidé par la Régie et par le ministre dans une autre cause, y avoir un supplément pour couvrir le surcoût représentant l'énergie éolienne dans le parc de production puisque ça ferait partie des approvisionnements futurs d'Hydro-Québec.  Comment est-ce que ce surcoût serait inclus dans la formule tarifaire qui est proposée ici, à quel moment il interviendrait et comment est-ce qu'on s'assurerait qu'il soit payé équitablement par l'ensemble des bénéficiaires?



M. DONALD HOTTE :


R.
Alors ce qu'on a prévu dans la cause sur les éoliennes, c'est : tant et aussi longtemps qu'il y aura un gel tarifaire, l'écart entre le tarif de fourniture et le prix d'achat de cette énergie serait imputé dans un compte provisionnel.  À la fin du gel, donc à la fois le compte provisionnel et à la fois l'écart du prix d'achat de cette énergie, comparativement aux tarifs de fourniture, serait reflété, bon, selon la décision de la Régie ou l'avis de la Régie, là, à soit à l'ensemble des consommateurs ou à une catégorie de consommateurs.  Mais ce sera déterminé selon l'avis de la Régie ultimement.

230
Q.
Pour ce faire, est-ce qu'il serait inclus dans la partie approvisionnement ou dans une catégorie distincte?


R.
Bon.  Est-ce qu'il serait montré séparément sur la facture comme étant une facture séparée pour inclusion d'énergie nouvelle?  Je ne le sais pas encore comment ça serait montré là.  On va attendre l'avis de la Régie là-dessus.

231
Q.
Ma question n'était pas tellement si ça apparaîtrait séparément sur la facture, c'est, étant donné que l'imputation de la partie approvisionnement que, bon, le tarif L comprend l'approvisionnement et le transport mais n'inclut pas de distribution et d'autres services à la clientèle, est-ce qu'il serait



imputé à la catégorie approvisionnement ou est-ce qu'on aurait plus tendance à l'inclure dans des services additionnels qui seraient comme des services à la clientèle?


R.
Bien, pour nous, c'est un coût additionnel de



fourniture.

232
Q.
Et ma question suivante, un peu par rapport à ça, c'est qu'il y a, sur le marché de gros, il y a, hypothétiquement, les dix réseaux municipaux et coopératifs ont la possibilité de, si jamais ils avaient un fournisseur à moindre coût, de se débrancher d'Hydro-Québec et de se brancher sur, en tout ou en partie, sur un autre fournisseur, à une utilité publique américaine; pour l'instant, c'est très hypothétique mais les textes réglementaires sont là et un jour, peut-être que quelqu'un va les utiliser et...



M. ROGER LANOUE :


R.
Je suppose que le terme approprié ne serait pas le mot  débrancher .

233
Q.
Oui, d'accord.


R.
Ce que je comprends, c'est que le réseau municipal en question, par exemple, achèterait son énergie, donc sa fourniture, les kilowattheures, d'un autre fournisseur qu'Hydro-Québec mais continuerait à utiliser, par exemple, le réseau de transport et en particulier, quand on parle de  brancher ,  débrancher , bien on parle du réseau.

234
Q.
D'accord, c'était une image.  Et est-ce qu'Hydro-Québec s'est penchée sur les solutions qui pourraient être envisagées pour faire en sorte que l'ensemble des usagers paient pour ce surcoût éolien et qu'on ne



se retrouve pas dans la situation où l'assiette de ceux qui paieraient pour ce service se rétrécisse à mesure que des concurrents pourraient prendre une partie de ce marché municipal?  Je ne sais pas si je me fais bien comprendre?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui, très bien.

235
Q.
Pour l'instant, c'est trois pour cent (3 %), peut-être qu'un jour, ce sera, qu'on le veuille ou non, plus que trois pour cent (3 %), donc j'essaie de voir, est-ce qu'on est en train de prévoir un retrait de ces usagers du financement du coût de l'éolien ou est-ce qu'il y a moyen de faire en sorte qu'ils le paient également?


R.
C'est le complément à la réponse que Donald Hotte vous donnait précédemment, que je lui glissais à l'oreille tantôt, c'est la question du financement, effectivement, de ces mesures-là.  Nous, quand on parle de conditions d'entrée et de sortie, dans nos réponses à des demandes de renseignements, ou encore dans notre proposition, on a fait référence à des conditions d'entrée et de sortie en ce qui concerne l'exercice, par les réseaux de distribution, de leur droit de choisir d'autres fournisseurs, ça faisait partie de nos considérations.



Que le financement des mesures d'efficacité



énergétique ou le financement de l'énergie éolienne ou le financement de quelque source d'alimentation plus coûteuse que notre tarif de référence et dans la mesure où évidemment c'est approuvé par la Régie, pour nous, c'est une préoccupation que ce financement-là ne pénalise pas Hydro-Québec dans les activités où elle est en concurrence, c'est à dire au niveau de la fourniture.  Donc forcément, il va y avoir des modalités à définir et je pense que Donald Hotte vous exprimait une de ces modalités, c'est qu'on retrouve, sur la facture de tous les Québécois, une ligne distincte qui traite cette question-là et quel que soit notre fournisseur, la facture aurait une ligne distincte.



On sait, de connaissance générale, que d'autres approches, c'est d'intégrer, dans le coût des composantes communes, ces éléments-là.  Comme, par exemple, d'intégrer, dans le coût du transport, le surcoût qui pourrait être occasionné au niveau de la fourniture même si c'est identifié  fourniture , bien au niveau du financement, on peut trouver des accommodements comme ça.  Mais notre réflexion n'a pas été à ce niveau-là.  Mais sur le principe, oui, effectivement, nous, c'est très clair que c'est une préoccupation et on va faire valoir cette préoccupation-là en temps opportun.

236
Q.
À quel moment est-ce que vous prévoyez que cet



élément peut être soumis à une décision de la Régie, c'est à dire est-ce que ce serait dans la cause générique, enfin la grande cause des tarifs qui viendra avant l'an deux mille deux (2002), est-ce qu'on prévoit déjà mettre des éléments à cet effet dans la cause de transport qui s'en vient bientôt?



M. ROGER LANOUE :


R.
Moi, ce que je comprenais, c'est que c'était pour faire partie de l'avis de la Régie dans le cadre de l'éolienne quant à quelles seraient les modalités.  Alors, et ça pourrait être d'ailleurs une solution qui est différente dépendant du surcoût dont on parle, ce n'est pas obligé d'être toujours le même mécanisme.  Donc il n'y a pas d'opposition a priori et dépendant des orientations ou des encadrements qui pourraient ressortir de décisions, par exemple, quant à l'éolien, bien on fera valoir en bonne et due forme, au moment opportun, dépendant est-ce que c'est à la cause transport ou à la cause du distributeur plus tard, par exemple.

237
Q.
Les frais de recherche, les coûts de recherche et développement d'Hydro-Québec, ils sont considérés comme faisant partie de laquelle des trois fonctions?


R.
Les trois.

238
Q.
Les trois?  O.k.


R.
C'est à dire que donc, il y aura une proposition de répartition des frais de recherche et développement



selon les trois catégories dont vous parlez.

239
Q.
O.k.  Et même chose, les mesures d'efficacité énergétique?


R.
Même chose, dans la mesure où, je ne crois pas que ce soit pertinent pour les trois mais au niveau du principe, oui.

240
Q.
Une question a été posée un peu plus tôt concernant les coûts de mitigation et des études environnementales concernant les sites de production; ça, est-ce que je comprends que c'est imputé aux coûts de production?


R.
Exact.

241
Q.
O.k.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
En fait, on impute, aux coûts de production, les mesures de mitigation associées au parc de production.

242
Q.
Oui.


R.
Il y en a aussi en distribution.

243
Q.
O.k.  J'ai un certain nombre de questions sur la proposition elle-même, sur les comparaisons que vous avez faites avec d'autres, qui ont été mentionnées sur une des acétates, sur la page 9 des acétates, comparant le modèle proposé à d'autres formules analogues; est-ce que je comprends que cela fera partie du témoignage de monsieur Yves Rabeau qui sera entendu dans quelques jours, que ce serait la



personne la plus appropriée à qui poser des questions là-dessus?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Enfin, vous êtes en mesure d'apprécier vous-même de quoi monsieur Rabeau va parler, je pense que son mémoire a été déposé.

244
Q.
Oui.


R.
De mémoire, monsieur Rabeau, je pense qu'il est très familier avec la formule du  net back  et puis la formule des coûts projetés.  En ce qui concerne les autres formules, je pense que c'est plus dans les mémoires déposés par d'autres experts dans la cause où on faisait référence à ces concepts-là.

245
Q.
Une dernière question sur, dans la formule proposée, on utilise, pour les fins d'établissement du calcul, la somme des pointes de l'ensemble des douze mois de l'année, est-ce que la personne qui était responsable de ce choix méthodologique, est-ce que vous avez examiné l'hypothèse de ne prendre que les six mois ou les cinq mois où la pointe est particulièrement élevée et est-ce que, je crois comprendre que parfois, la méthode utilisée consiste à ne retenir que les mois les plus importants où la pointe est élevée et non pas les douze mois de l'année, est-ce que cette question a été examinée?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, d'ailleurs, elle est dans les acétates.  Nous avons pris un exemple, c'était ce qu'on appelait le coût de transport annuel.  Donc à ce moment-là, c'est calculé avec la pointe annuelle plutôt que les pointes mensuelles.  Ça donnait un tarif de fourniture plus élevé.  Vous avez la réponse à la page 14 de la présentation.

246
Q.
O.k.  Mais si je comprends bien, aux fins de l'établissement du calcul, on a pris la somme des pointes, on n'a pas pris la pointe annuelle, on a pris la somme des pointes mensuelles?


R.
Ce que nous avons retenu dans la proposition, et par contre, dans les acétates que vous avez eues, vous avez eu, vous avez l'effet qu'il y a si on avait retenu la pointe annuelle.

247
Q.
O.k.  Mais ma question était de savoir est-ce qu'on a envisagé de prendre des pointes mensuelles sur un nombre plus petit de mois que les douze mois, ne prendre que les mois de pointe?


R.
Ah non, non, non.

248
Q.
O.k.


R.
Non.  C'est ça, c'est ou on prend la pointe annuelle, ou on prend les douze mois mais il n'y a pas d'intermédiaire.



Me DOMINIQUE NEUMAN :



O.k., je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Neuman.  Alors nous sommes rendus à l'ACEF.


M. RICHARD DAGENAIS :



C'est bien ça, oui, Richard Dagenais.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. RICHARD DAGENAISte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR M. RICHARD DAGENAIS" :



J'aurai plusieurs questions finalement dont un certain nombre de demandes d'information.

249
Q.
Alors je vais commencer concernant le tarif L, monsieur Rabeau en fait mention et vous en avez fait mention aussi hier, vous indiquez que dans le calcul quatre-vingt-quatorze (94), par exemple, d'Hydro-Québec pour le tarif L, il y avait un manque à gagner de cinq pour cent (5 %) par rapport au rendement cible; est-ce que c'est bien exact?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ce qui apparaissait dans la Proposition tarifaire 1995.

250
Q.
Est-ce que la situation a changé?


R.
Ce qu'on m'a dit hier, c'est que la situation ne devrait pas avoir énormément changé puisque l'évolution des coûts et l'évolution du tarif L n'a pas, ne s'est pas modifiée significativement.

251
Q.
Donc il y aurait toujours un manque à gagner de l'ordre de cinq pour cent (5 %), si je comprends



bien, c'est ça?


R.
Légèrement, effectivement, ça se pourrait que ça soit ça, le chiffre, mais nous ne l'avons pas calculé comme tel.  Donc ce que vous avez là, c'est un estimé en disant que le tarif L, les augmentations de tarif étaient autour de cinq pour cent (5 %) et l'évolution des coûts, autour de cinq ou six pour cent (5 % - 6 %) également.

252
Q.
Donc ce n'est pas exact de dire que le tarif L couvre ses coûts au sens où Hydro-Québec l'entend habituellement, c'est exact?


R.
Effectivement, il était légèrement en dessous de ses coûts, juste en-deça de ses coûts, en fait du prix cible, si l'on veut.

253
Q.
D'accord.  Est-ce qu'on peut dire, à ce moment-là, qu'il y a interfinancement aussi positif en faveur du tarif L?


R.
On ne peut pas dire qu'il y a interfinancement en faveur du tarif L de cette façon-là, l'interfinancement, d'habitude, si jamais l'entreprise avait été à son rendement, le tarif L aurait été à son rendement.  Tandis que la situation d'interfinancement, c'est une situation d'interfinancement qui existe entre le D, le G et le M; le L, il n'a jamais été question d'interfinancement.

254
Q.
Si je regarde les chiffres de quatre-vingt-quatorze (94), le tarif moyen pour les livraisons domestiques



est inférieur à peu près, entre un et deux pour cent (1 % - 2 %) aux objectifs cibles d'Hydro-Québec alors que le tarif L serait dans l'ordre de cinq pour cent (5 %) inférieur; est-ce que vous convenez de ça?


R.
Je m'excuse, je ne vois pas vos chiffres.

255
Q.
O.k., alors c'est des chiffres que j'avais fournis dans la réponse à la Régie d'Hydro-Québec et c'est des chiffres qui ont été fournis aussi par Hydro-Québec antérieurement.


R.
Dans la Proposition tarifaire 1995?

256
Q.
C'est des chiffres qui ont été produits pour mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), que je sache dans la proposition 1995, et à ce moment-là, en référence avec les revenus d'Hydro-Québec quatre-vingt-quatorze (94) et la proposition effectivement 1995.


R.
Regardons-les ensemble, j'ai la Proposition tarifaire 1995.

257
Q.
D'accord, o.k.  


R.
Et effectivement, ce que l'on voit à la page 10 de la Proposition tarifaire 1995, c'est un écart de dix point sept pour cent (10,7 %) pour le tarif D, dix point sept (10,7 %).  Vous mentionniez un pour cent (1 %)?

258
Q.
Je parlais pour le tarif moyen, moi, de l'ensemble des ventes domestiques.


R.
C'est exactement ce qui apparaît au tableau 3.1 puis on voit moins dix point sept pour cent (-10,7 %).

259
Q.
Pour le tarif D ou le tarif, je parle du tarif, je



parle de l'ensemble des...


R.
Ah, l'ensemble...

260
Q.
... au Québec.


R.
Moins un point deux pour cent (-1,2 %).

261
Q.
D'accord.  Et à ce moment-là, si le tarif L est un manque de cinq pour cent (5 %), donc il y aurait un interfinancement en faveur du tarif L, est-ce que je comprends bien?


R.
C'est ce qui pouvait se dégager à l'époque, effectivement, il y aurait un léger manque à gagner, effectivement.

262
Q.
D'accord.  Est-ce que le fait de dire que cinq pour cent (5 %), comme le dit monsieur Rabeau par exemple, et comme vous avez semblé le laisser entendre, que ce n'était pas significatif et pas important alors que pour le tarif domestique, dix pour cent (10 %), c'est très important, est-ce que, c'est quoi, la notion de jugement que vous utilisez dans le fond pour dire que cinq pour cent (5 %), ce n'est pas important, et que dix pour cent (10 %), c'est important?


R.
Oui, bien c'est la pondération des ventes, les ventes au tarif domestique sont beaucoup plus importantes, le nombre de millions en cause est beaucoup plus important.  On voit bien qu'au tarif L, la différence entre les revenus et les prix cible tourne autour de soixante-six millions (66 000 000 $) tandis que l'on parle de, entre les revenus et les prix cible, d'environ sept cent millions (700 000 000 $) à peu



près, entre le prix cible et les, un ordre de trois cent millions (300 000 000 $), je m'excuse, de trois cent millions (300 000 000 $) au tarif D, trois cent millions (300 000 000 $).

263
Q.
Et pour le tarif L, le manque à gagner était de?


R.
Soixante-six millions (66 000 000 $).

264
Q.
Très bien.  Autre élément, vous avez référé hier au tarif L 1991, vous avez indiqué que l'évaluation, excusez, le tarif de production 1991 d'Hydro-Québec était de l'ordre de un sou quatre-vingt-quinze (1,95 )?


R.
Effectivement.  Effectivement, c'était un exemple, une illustration que nous avions voulu prendre à partir de l'historique.

265
Q.
D'accord.  Et vous avez indiqué, à ce moment-là, que pour arriver au tarif 1998, c'est à dire deux point quatre-vingt-huit sous (2,88 ), vous aviez fait des ajustements...


R.
Oui.

266
Q.
... et une considération de l'inflation entre autres pour arriver à ce montant-là, c'est bien exact?


R.
Effectivement, effectivement.

267
Q.
Donc, entre quatre-vingt-dix-huit (98) et quatre-vingt-onze (91), il y aurait eu, à ce moment-là, une augmentation de quarante-sept virgule sept pour cent (47,7 %), c'est bien ça, entre un sou quatre-vingt-quinze (1,95 ) et deux sous quatre-vingt-huit (2,88 ), ça correspond à ça?


R.
Non, pas une augmentation parce que le une et quatre-vingt-quinze (1,95 ) était un prix, était un coût donc il n'incluait pas de rendement.  Donc ce qu'on disait hier, c'est que le une et quatre-vingt-quinze (1,95 ), il fallait lui rajouter ce qu'on appelait les spécifiques, il fallait lui rajouter le rendement et il fallait lui ajouter la croissance des coûts unitaires.

268
Q.
Très bien.  Alors est-ce qu'il y a possibilité d'avoir les informations suivantes, c'est à dire votre calcul finalement pour arriver entre le coût 1991, l'estimé 1991 et 1998, et aussi la méthode de calcul qui a été utilisée en quatre-vingt-onze (91), donc le document auquel vous référez.


R.
Pardon?

269
Q.
Est-ce qu'il y a possibilité d'avoir le document 1991 auquel vous référez?


R.
Le document 1991, vous l'avez déjà, c'est celui qui a été déposé dans le mémoire dans lequel nous l'avons trouvé finalement, ce sont les documents de mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991), donc le une et quatre-vingt-quinze (1,95 ).

270
Q.
Ça a été soumis, vous dites?


R.
Bien, en fin de compte, c'est tiré du rapport officiel de l'Hydro, c'est un extrait du rapport officiel de l'Hydro, qui sont les propositions tarifaires de l'époque ou, je me souviens, je pense le Plan de développement 1993.  On peut retrouver



exactement, le tableau.

271
Q.
Mais est-ce que la méthode de calcul a été définie dans un document en particulier puis...


R.
Elle a été décrite, effectivement, dans l'annexe au Plan de développement 1993.

272
Q.
1993.  Est-ce qu'on peut avoir quand même le détail des calculs que vous avez faits pour ajuster entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-dix-huit (98)?


R.
Oui, effectivement, on pourrait le déposer.

273
Q.
D'accord.



LA PRÉSIDENTE :



Engagement 4.



M. RICHARD DAGENAIS :



En fait, mon problème, c'est qu'entre...



Me NICOLE LEMIEUX :



Juste un instant, s'il vous plaît?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui.



Me NICOLE LEMIEUX :



Je voudrais juste définir, je voudrais juste comprendre ce qu'il faut qu'on produise, je m'excuse.  Alors ce que je comprends que vous voulez qu'on produise, c'est le détail des calculs?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui, pour arriver, passer du coût 1991, c'est à dire de un sou point quatre-vingt-quinze (1,95 ), au coût 1998, de deux sous virgule quatre-vingt-huit (2,88 ).



Me NICOLE LEMIEUX :



Parfait.



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors l'autre...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est d'accord.



M. RICHARD DAGENAIS :



O.k.
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M. RICHARD DAGENAIS :

274
Q.
Alors l'aspect que je trouve important ici de voir, c'est qu'entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-dix-huit (98), dans le cas par exemple du tarif domestique, il y a une augmentation de l'ordre de quatorze pour cent (14 %); pour le tarif L, on parle du tarif moyen là, n'est-ce pas, pour le secteur



résidentiel, il y a une augmentation, entre quatre-vingt-onze (91) et quatre-vingt-dix-huit (98), que j'évalue à, c'est passé de cinq trente-quatre (5,34 ) à six virgule zéro neuf (6,09 ), le tarif moyen, donc une augmentation de quatorze pour cent (14 %)?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ce sont vos chiffres, là, je ne les ai pas calculés.

275
Q.
Bien c'est les chiffres d'Hydro-Québec sauf qu'il y a eu une augmentation de un point six pour cent (1,6 %) décrété pour quatre-vingt-dix-huit (98) que j'intègre.


R.
Il faudrait que je le regarde, j'avoue que...

276
Q.
D'accord.  Mais c'est dans cet ordre-là, de toute façon?


R.
Oui.

277
Q.
Alors l'écart finalement de quatorze pour cent (14 %) à quarante-sept pour cent (47 %) me semble très important, si on intègre finalement un taux de rendement de l'ordre de dix à quinze pour cent (10 % - 15 %) finalement au coût de quatre-vingt-onze (91), il y a un écart qui est très important finalement, une différence qui est significative en mon sens et qui n'est pas expliquée pour l'instant et je vais référer à ce moment-là...


R.
Mais ce que j'ai fait, ce que je vous ai promis de vous déposer, le calcul deux quatre-vingt-huit



(2,88 ), je pense, parce que je vois que, par exemple, vous parlez d'un rendement de onze pour cent (11 %) ou de douze pour cent (12 %), un rendement sur l'avoir-propre, onze pour cent (11 %) sur l'avoir-propre, ça ne veut pas dire onze pour cent (11 %) sur les coûts et ainsi de suite, d'accord?  Alors...

278
Q.
Autre élément d'information, est-ce qu'il serait possible d'appliquer votre formule que vous proposez dans votre proposition 1998 aux données de quatre-vingt-onze (91) et nous fournir les tarifs de production que ça donnerait par catégorie de clients?


R.
Non, on ne voit pas ça pertinent, on ne va pas remonter à mil neuf cent quatre-vingt-onze (1991) puis faire ça pour chacune des années.



Me NICOLE LEMIEUX :



Je m'excuse, Madame, mais je veux rappeler à mon confrère ou enfin à monsieur Dagenais, qu'on n'est pas dans une cause tarifaire là et il parle du D, du G, du M, je ne pense pas qu'on fasse des calculs pour une cause tarifaire ici.  Alors je vois mal la pertinence du renseignement qu'on nous demande, là.



M. RICHARD DAGENAIS :



Est-ce que je peux m'expliquer?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, et un instant, on va prendre comme il faut la



question en note pour le moment.



M. RICHARD DAGENAIS :



D'accord.



LA PRÉSIDENTE :



Alors si vous voulez, Monsieur le Sténographe, la répéter telle que monsieur Dagenais l'a formulée?



(Le sténographe répète la question.)



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, je ne vois pas l'information qu'il faut pour faire tous ces calculs-là.  Nous avons fait, en date d'aujourd'hui, on n'a pas les coûts de transport de l'époque, tout ça, donc la question, c'est que nous l'avons fait aujourd'hui, c'est ça.  Tout ça n'est pas disponible aujourd'hui.



LA PRÉSIDENTE :



Avez-vous une autre question?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors la raison pour laquelle je demande ça, c'est qu'en quatre-vingt-onze (91), on a produit des chiffres selon une méthodologie qui était différente et je veux, à ce moment-là, pouvoir comparer avec la nouvelle méthodologie qui est proposée dans la



proposition récente d'Hydro-Québec.  Alors c'est la raison pour laquelle je voudrais avoir ces informations-là.



Me NICOLE LEMIEUX :



Madame la Présidente, je pense qu'en quatre-vingt-onze (91), nous n'étions pas devant la Régie pour demander un tarif de fourniture et que les données qui avaient été faites à ce moment-là étaient fort différentes de celles d'aujourd'hui.  Alors je crois que nous devrions nous en tenir à la proposition d'Hydro-Québec et aux données que nous avons en quatre-vingt-dix-huit (98), soit sept ans plus tard.



Je crois que monsieur Chéhadé a aussi donné une partie de la réponse en disant qu'il y a certaines données qui ne sont plus disponibles aujourd'hui et qui ne nous permettraient plus de faire le calcul, disons, rétroactivement.  Alors je demanderais que nous ne soyons pas tenus de fournir ce genre de calcul, ce ne sont d'ailleurs pas des documents qui existent mais bien des calculs qu'il faudrait refaire complètement, je le signale.



LA PRÉSIDENTE :



Alors nous allons faire l'ajournement de l'après-midi immédiatement pour pouvoir réfléchir à cette question.  Alors ajournement pour une quinzaine de



minutes.



Peut-être une petite information avant que vous ne quittiez, est-ce qu'il vous reste plusieurs questions, Monsieur Dagenais?



M. RICHARD DAGENAIS :



Oui.  Je prendrai mon temps en réserve.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait, merci bien.



SUSPENSION


________________________________



REPRISE DE L'AUDIENCE



LA PRÉSIDENTE :



Merci.  Alors, à partir de la préoccupation de monsieur Dagenais, la Régie demande à Hydro-Québec que - à partir de l'annexe F de votre proposition, la Régie demande à Hydro-Québec, à l'aide de données historiques, l'illustration de l'impact sur les tarifs facturés aux consommateurs du mode de réglementation proposé pour la fourniture.



Pour le moment, il ne s'agit pas d'une ordonnance



précise, il s'agit d'une réflexion que nous demandons à Hydro-Québec, et demain, de nous faire part de sa réaction et surtout, de quelles sont les choses et les éléments qu'elle pourrait nous produire relativement à la préoccupation que monsieur Dagenais exprime.  



Et nous apprécierions avoir votre réaction demain midi, s'il vous plaît.



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors, je peux poursuivre?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, bien sûr, Monsieur Dagenais.



M. RICHARD DAGENAIS :

279
Q.
Alors j'aimerais un petit peu parler des contrats à partage...



LA PRÉSIDENTE :



Ce n'est pas un engagement, c'est un élément de réflexion.



M. RICHARD DAGENAIS :

280
Q.
Alors, j'aimerais parler des contrats à partage du risque.  Dans la proposition d'Hydro-Québec, les rabais accordés, dans le cas des contrats à partage



de risques, sont exclus, ils sont pris donc comme données qu'on ne peut pas changer.  Est-ce qu'il y a un article, dans la Loi de la Régie, qui fait que les contrats à partage de risques et les rabais qui sont accordés ne peuvent pas être révisés par la Régie, est-ce que vous référez à un article particulier de la loi de la Régie?



M. DONALD HOTTE :


R.
Quand vous dites  les rabais ne peuvent pas être changés , là, vous parlez des contrats qui ont été...

281
Q.
À partage du risque entre autres et aussi les rabais pour l'effacement en pointe, là, par exemple.


R.
C'est ça, parce qu'il y a une différence entre ce qui a été signé avec les clients au cours des années passées et notre proposition qui prévoit que l'impact de ces rabais-là, si on veut, est au risque de l'actionnaire et n'est pas assumé par les consommateurs.

282
Q.
O.k.  En fait, ma question c'est : est-ce que selon vous, il y a un article de loi qui empêche la Régie de réviser les rabais qui sont accordés soit dans le cadre d'un contrat à partage du risque ou encore des rabais, là, pour réduire la demande en pointe, par exemple?


R.
La seule note qu'on voit dans la loi qui réfère à des contrats qu'on pourrait dire de même nature, là,



c'est l'article 123 qui prévoit qu'au titre des contrats spéciaux qui visent une puissance additionnelle ou nouvelle facturée de 10 mégawatts ou plus, c'est le gouvernement qui fixe les tarifs et les conditions auxquelles l'électricité est fournie, donc...

283
Q.
On parle pour la nouvelle demande, c'est bien ça?


R.
C'est ça.

284
Q.
Puis pour les contrats existants?


R.
L'article 164 est l'article qui entérine, là, la juridiction de la Régie sur les règlements et contrats, avant l'entrée en vigueur de l'article 123 là, donc, on voit que les règlements et contrats demeurent en vigueur, là, jusqu'à leur abrogation, modification ou remplacement par un règlement, contrat, décision, ordonnance pris en vertu de la présente loi.

285
Q.
D'accord.  Est-ce que vous avez les chiffres concernant les déficits pour les contrats à partage de risques, il y a déjà eu des chiffres fournis, je pense que ça été officiel, pour quatre-vingt-seize (96) et quatre-vingt-dix-sept (97), par exemple, est-ce que vous avez ces données-là disponibles?


R.
En fait, ce qui est prévu par Hydro-Québec concernant les contrats à partage de risques existants, c'est que lorsque... si le principe d'accorder des rabais sur le tarif de fourniture régulier qui aurait dû s'appliquer autrement, si ce principe-là est acquis,



est accepté par la Régie de l'énergie, Hydro-Québec entend produire l'information nécessaire pour le calcul en question, le calcul des rabais, pour chacun des contrats particuliers et évidemment, l'ensemble des contrats pour être... va correspondre à la somme de chacun des cas particuliers.

286
Q.
Est-ce que...


R.
Et ce qui est prévu aussi pour, dans la continuité si on veut des... de la diffusion de l'information concernant les contrats à partage de risques, probablement et sûrement on va demander à ce moment-là qu'on puisse déposer ces informations-là à titre confidentiel devant la Régie.

287
Q.
Est-ce qu'il y a eu une étude de produite au gouvernement, je pense, concernant le déficit anticipé des contrats à partage de risques, on a parlé de l'ordre d'un milliard (1 000 000 000 $) je pense, et plus, est-ce que c'est exact?   Est-ce qu'il y a eu une étude publiée sur ça?


R.
Je vais utiliser ma mémoire pour répondre à votre question.  Je me souviens, à l'époque, probablement la dernière commission parlementaire de monsieur Drouin, avant qu'il quitte Hydro-Québec, le sujet avait été abordé d'une façon assez importante, je pense en commission parlementaire, et dans ce cadre-là, monsieur Drouin avait diffusé de l'information sur la rentabilité des contrats à partage de risques, effectivement, il y a déjà eu de l'information de ce



type-là qui a été diffusée.

288
Q.
Est-ce que ce serait possible d'avoir cette information-là, est-ce que c'est possible, ou la source exacte?  Ça pourrait être soumis ultérieurement, là, j'ai pas...


R.
Oui, excusez-moi, c'est parce qu'on a eu l'impression un moment donné que dans le mémoire de monsieur McCullough, qu'on faisait référence à ces données-là, mais au-delà de ça, à part le temps qu'il faut pour faire la recherche, il n'y a aucun problème pour identifier la source, c'est ça que j'ai compris, vous...

289
Q.
C'est ça, exactement.


R.
Vous vouliez avoir à quelle source on fait référence?

290
Q.
Oui, c'est ça.  J'aimerais passer à la question...



LA PRÉSIDENTE :



Un instant...



M. RICHARD DAGENAIS :



Je m'excuse.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que c'est un engagement, je veux dire, à être produit?



Me NICOLE LEMIEUX :



Je ne comprends pas qu'est-ce qu'on doit produire, la



source de?  Est-ce que vous pourriez répéter?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors, j'ai demandé finalement la référence où monsieur Caillé a indiqué qu'il y avait finalement un déficit anticipé sur les contrats à risques partagés...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Pas monsieur Caillé, monsieur Caillé n'a jamais parlé de ça.



Me NICOLE LEMIEUX :



Non non.



M. RICHARD DAGENAIS :



L'ancien directeur...



Me NICOLE LEMIEUX :



Oui, d'accord.



M. RICHARD DAGENAIS :



... je m'excuse.

291
Q.
Je vais passer à la question du tarif de transport, la cause du tarif transport est-ce qu'elle va être traitée par Hydro-Québec?



LA PRÉSIDENTE :



Alors, ça, c'est l'engagement, excusez-moi, c'est l'engagement numéro 5.

PRIVE 
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292
Q.
Alors, j'aimerais savoir, la cause sur le tarif de transport est-ce qu'elle va être traitée comme Hydro-Québec comme telle ou encore comme Trans Énergie en tant qu'entité distincte d'Hydro-Québec?



M. DONALD HOTTE :


R.
La cause tarifaire transport est coordonnée par la direction des Affaires réglementaires, là, dont je suis le responsable, mais naturellement implique les gens de Trans Énergie dans l'élaboration de la preuve des témoignages, donc...

293
Q.
Donc, ça va être conjoint?


R.
Ça va... bien, il va y avoir surtout des gens de Trans Énergie là pour être en mesure de répondre et de présenter des témoignages sur les différentes questions.

294
Q.
D'accord.  J'aimerais qu'on m'explique, le revenu requis de Transport en quatre-vingt-dix-sept (97), c'était de l'ordre de deux point vingt-six milliards (2 260 000 000 $), c'est ce qui était fixé dans le



règlement là et pour quatre-vingt-dix-huit (98), vous demandez deux point quatre (2.4) milliards c'est-à-dire une augmentation de huit point vingt-trois pour cent (8,23 %).  Par contre, au niveau du tarif mensuel de transport, vous dites qu'en quatre-vingt-dix-sept (97), c'était huit dollars une (8,01 $) et vous demandez pour quatre-vingt-dix-huit (98) sept dollars quarante (7,40 $), donc, une baisse de l'ordre de sept point six pour cent (7,6 %).


R.
Je vais... oui, O.K.

295
Q.
J'aimerais savoir qu'est-ce qui explique finalement le fait qu'il y a une augmentation de revenus demandée alors qu'il y a une baisse finalement au niveau du tarif mensuel?


R.
Naturellement, on pourra expliciter davantage, là, dans la cause tarifaire-transport, mais juste pour votre information là, pour pas que vous partiez sur des informations comme ça puis faire des comparaisons, c'est que les revenus requis dans le contrat existant de transport ne sont pas de deux milliards deux cent soixante millions (2 260 000 000 $) mais bien de deux milliards quatre cent quatre-vingt-trois millions (2 483 000 000 $), parce que ça c'était juste le réseau intégré que vous aviez là alors que ça se compare là aux deux milliards quatre cent quarante-six (2 446 000 000 $) qui a été déposé là dans le cadre de la cause de transport.  Mais on sera en mesure, dans cette cause-là, d'expliciter



davantage, là, les écarts.

296
Q.
Alors, j'aimerais juste vérifier au niveau des revenus requis, est-ce que ça inclut aussi les revenus requis pour l'exportation?  Dans le deux point quarante-six (2.46) milliards que vous référez, là, par exemple?


R.
Le deux milliards quatre cent quarante-six (2 446 000 000 $) concerne l'ensemble des revenus requis de Trans Énergie, pour toutes ses activités.

297
Q.
Donc, incluant les exportations?


R.
Excluant les actifs qui seraient utilisés, là, pour l'exportation.

298
Q.
Excluant, vous dites?


R.
Incluant, excusez...

299
Q.
D'accord.


R.
... incluant!

300
Q.
J'aimerais, est-ce que vous pouvez me produire finalement quelle est la situation de l'interfinancement en quatre-vingt-dix-sept (97) ou les chiffres les plus récents que vous avez entre les différentes classes tarifaires?  Est-ce que c'est possible de fournir cette information-là?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Les derniers chiffres sont ceux de mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).

301
Q.
Vous n'avez pas, donc, mis à jour ces chiffres-là, c'est ça?


R.
Non.

302
Q.
Est-ce que c'est possible de faire une mise à jour de ces chiffres-là?



M. DONALD HOTTE :


R.
C'est impossible...



Me NICOLE LEMIEUX :



Encore une fois, Madame la Présidente, j'essaie de voir là si on est dans une cause tarifaire, je n'avais pas compris qu'on traiterait de l'interfinancement dans la cause du tarif de fourniture et produire des chiffres ou des tableaux ou refaire des calculs à cet effet-là, je me demande encore la pertinence de fournir, ou de demander à Hydro-Québec de faire des calculs qu'elle n'a pas faits, de produire des documents qu'elle n'a pas jugé opportun de produire pour les fins de cette cause-ci, alors, je soulève la pertinence encore une fois de ce genre de questions.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Dagenais?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors, il m'apparaît quand même important parce que la proposition, à mon sens, d'Hydro-Québec  et les deux prochaines qui vont venir, vont affecter, à mon



sens, la structure tarifaire, et va avoir un impact sur les différents tarifs ou les différentes clientèles, donc, ça va affecter finalement le concept d'interfinancement, veut ou veut pas.  



On a beau dire que la proposition actuelle d'Hydro-Québec est neutre au sens de l'interfinancement, je pense que ce qu'Hydro-Québec dit quand c'est neutre c'est que ça abolit l'interfinancement, dans le cas de la production.  

303
Q.
C'est pas exact, Monsieur?  Est-ce que vous pouvez me préciser?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
L'interfinancement reste, c'est-à-dire que ce qui reste c'est qu'il va y avoir un écart quand on va comparer le prix payé par les coûts qui sont alloués, mais la Régie aura l'occasion de se prononcer sur la méthode d'allocation de coûts, donc, il faut faire une différence; quand les coûts seront alloués de production, de transport et de distribution, là, à ce moment-là on pourra comparer ça aux revenus puis là, la Régie décidera s'il y a besoin de faire une réduction de l'interfinancement ou pas, les tarifs ne changeront pas comme ça, c'est la Régie qui décidera du rythme s'il y a lieu de réduire l'interfinancement ou pas.

304
Q.
J'aimerais que vous me précisiez, quand vous dites votre proposition de tarif de fourniture, c'est-à-dire de coûts de production... de tarifs de production, elle est neutre par rapport à l'interfinancement, est-ce que ça veut dire que ça évite tout interfinancement dans le cas du tarif de production, est-ce que c'est exact oui ou non?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce que je suggérerais comme réponse sur ça, c'est que les tarifs effectivement payés par les consommateurs québécois demeurent les mêmes que ce qu'ils sont actuellement et ce qu'on est en train de faire, pour établir le tarif de fourniture, c'est qu'on essaie d'établir un tarif de fourniture dans lequel, lui, a pas d'interfinancement inclus dedans et donc, ce que ça veut dire, c'est que dans la mesure où ce tarif-là serait applicable aux réseaux municipaux essentiellement, on parle d'ouverture de gros, d'ouverture de marché au niveau du marché de gros, il n'y a pas d'élément d'interfinancement qui est directement dit là, ce qu'on fait, ce qu'on propose effectivement, c'est que dans le... et le tarif de transport et le tarif de fourniture, on ait des références qui elles soient, entre guillemets, neutres au niveau interfinancement c'est-à-dire qui sont, dont le design structurel fait que ça correspond aux paramètres qui correspondent à la



réalité, exemple en fourniture, ce qui change et ce qui est significatif c'est le facteur d'utilisation et le taux de pertes.



Bon.  Mais donc concrètement, en ce qui concerne l'interfinancement et les avantages ou les inconvénients, dépendant de quelle sorte de consommateurs, on parle,  impactés  par un certain interfinancement, il n'y a rien dans la proposition qui est là qui change quoi que ce soit concrètement quant à la facture payée par les clients.

305
Q.
Mais ma question, c'est de savoir : le tarif de fourniture que vous proposez, il évite, il élimine toute forme d'interfinancement, est-ce exact oui ou non?


R.
Le tarif, la proposition telle qu'elle est faite n'élimine aucun interfinancement.

306
Q.
Le tarif de fourniture que vous avez calculé, est-ce qu'il y a de l'interfinancement dedans, oui ou non?


R.
Non.

307
Q.
Donc, il élimine tout interfinancement possible, est-ce que c'est ça, oui ou non?



M. DONALD HOTTE :


R.
Au niveau de la colonne, au niveau de la colonne production, nous, ce qu'on pretend, c'est que notre formule élimine, parce qu'on tient compte des facteurs d'utilisation des taux de pertes, par



catégories, l'interfinancement dans cette colonne-là...

308
Q.
D'accord.


R.
... on verra plus tard dans les colonnes transport et distribution si effectivement il y a de l'interfinancement et on peut peut-être présumer à l'avance, oui, qu'on va retrouver sensiblement les mêmes, les mêmes éléments d'interfinancement dans ces colonnes-là et puis qu'on va devoir s'y adresser devant la Régie en temps et lieu, lorsque notre proposition de gel des tarifs sera complétée ou dépendant des orientations de l'entreprise à ce moment-là.  On le verra à ce moment-là, il ne sera pas disparu, là.

309
Q.
Sauf que si on accepte votre proposition de tarif de production, ça veut dire qu'on élimine tout aspect d'interfinancement, donc, ça va avoir un impact sur les tarifs en bout de ligne, si on applique cette formule-là, avec les deux autres qui vont venir?


R.
Si on élimine l'interfinancement dans les deux autres colonnes également...

310
Q.
D'accord, mais...


R.
... ça va avoir un impact, mais si on les laisse là, l'interfinancement dans les deux autres colonnes, ça n'aura pas d'impact...

311
Q.
Mais ça va éliminer celle pour la production?


R.
C'est-à-dire que ça va éliminer les discussions qui vont entourer un interfinancement au niveau de



l'élément production dans le tarif du client.  Le tarif du client, aujourd'hui, il est global, il comprend la production, transport, distribution, on dit qu'il y a de l'interfinancement, c'est global.  Nous, on le dissèque présentement, on dit, on va établir des tarifs de fourniture qui vont être le plus près de la réalité des caractéristiques de consommation des différentes classes tarifaires, donc on prétend que notre proposition, à ce point de vue-là, élimine, à toute fin pratique, l'interfinancement au niveau de la colonne production, mais n'élimine pas l'interfinancement au niveau des deux autres colonnes, on va le voir dans les causes subséquentes, là, de transport et distribution, mais plus dans distribution je pense, quand on va arriver à répartir par les méthodes d'allocation qui auront été approuvées par la Régie, le coût de transport pour les consommateurs québécois et le coût de distribution.

312
Q.
Est-ce que c'est possible pour Hydro-Québec de soumettre l'impact que ça va avoir sur les tarifs, la proposition tarifaire dans le Plan stratégique 98 d'Hydro-Québec?



M. ROGER LANOUE :


R.
Je ne comprends pas la question, là, parce que...

313
Q.
Dans le Plan stratégique, on réfère à la méthode pour le tarif de production, mais aussi pour... on fournit



un coût global, finalement, que la nouvelle méthode proposée par Hydro-Québec aurait finalement, selon on tombe dans cinq point neuf sous (5,9 ) le kilowattheure, cinq point huit (5,8 ) ou cinq point neuf sous (5,9 ) le kilowattheure en moyenne, là, est-ce que c'est possible, si vous appliquez cette proposition-là, de montrer c'est quoi l'impact sur les différents tarifs des différentes clientèles?



M. DONALD HOTTE :


R.
On a de la difficulté, là, à retracer l'information que vous nous référez là, cinq point neuf (5,9) c'est...



M. ROGER LANOUE :


R.
Enfin, ce qu'il y a dans le Plan stratégique c'est que le tarif global est gelé après la hausse tarifaire qui a eu lieu le premier (1er) mai dernier de un virgule six pour cent (1,6 %), alors j'ai de la difficulté à voir comment je pourrais illustrer un impact de quoi que ce soit dans les sous-composantes de ce tarif global-là, si le résultat net en final c'est que le tarif, lui, est gelé pour tout le monde, par définition, quel que soit le traitement d'un sous-ensemble, par exemple production, il serait compensé par, s'il y a lieu, par un comportement inverse dans les autres colonnes pour que le total demeure exactement le même jusqu'en deux mille deux



(2002).  Donc, c'est pour ça que j'ai de la misère à comprendre clairement, là, comment je pourrais répondre à votre question.

314
Q.
Alors, dans le Plan stratégique, on donne une nouvelle méthode d'établir les tarifs et on indique, on propose finalement un tarif moyen de cinq point six sous (5,6 ), c'est en page 21 du Plan stratégique et j'aimerais savoir, si on appliquait cette façon de faire d'établir les tarifs, ça aurait quoi comme impact sur les différents tarifs des différentes clientèles; est-ce que c'est possible de me fournir ces chiffres-là?


R.
Donc, vous faites référence à la page 27, c'est bien ça?  Le graphique qu'il y a en haut, à gauche de la page?

315
Q.
J'ai parlé de la page 21 c'est-à-dire qu'on fournit les chiffres à ce moment-là pour la production, le transport et la distribution, on fournit un chiffre total.


R.
Ma page 21 que j'ai, là, ça parle de la situation internationale et d'Hydro-Ontario.

316
Q.
O.K., moi je réfère au document sur Internet alors peut-être qu'à ce moment-là ce n'est pas la même pagination là.


R.
Ah, excusez-moi, là.

317
Q.
On parle du tarif dans le fond, on réfère au tarif de fourniture mais aussi au tarif de transport et de distribu...


R.
Alors, il y a un tableau là qui dit : tarif de fourniture deux huit sept (2,7 ), tarif de transport un cinq trois (1,53 ), c'est ça que vous parlez?

318
Q.
Oui, c'est ça.


R.
Bon, alors, ces chiffres-là étaient à titre illustratif pour faire comprendre le concept et qui étaient des estimés qui ont été faits l'été dernier avec les données préliminaires qui étaient disponibles à ce moment-là, puisque ce qu'il y a dans le Plan stratégique, là, c'est pas une formule gelée, c'est l'idée qu'on va proposer, comme on fait actuellement, un mode de réglementation de la production basé sur les prix.  Bon.  Ça, c'est le premier élément, le deuxième c'est cas est-ce, si votre question c'est : est-ce qu'il est possible de faire des estimés analogues à celui-là par catégories tarifaires, c'est ça?

319
Q.
Exact.


R.
Oui, c'est sûrement possible.

320
Q.
Donc, ce serait possible de les fournir ces chiffres-là?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
C'est-à-dire que c'est possible de faire des exercices, sauf que ça va être des exercices de haute voltige, si je peux m'exprimer comme ça, parce qu'il nous faudrait savoir déjà quel genre de méthodes d'allocation de coûts de transport notamment vont



être approuvés éventuellement, il faut faire des choix en regard de ces méthodes-là.



La proposition sur le tarif de fourniture est très claire sur la méthode d'allocation, si on veut, du coût de la fourniture que l'on prévoit, deux facteurs, deux critères, le FU et puis le taux de pertes, ça ça peut se faire.



En ce qui concerne la colonne transport par catégories, c'est anticiper beaucoup sur les discussions qui sont à venir sur la méthode d'allocation des coûts de transports par catégories tarifaires.

321
Q.
Écoutez, vous nous dites que pour le transport et la distribution, ça va être basé sur les coûts, ces données-là sont connues?


R.
Sur le principe de mode de réglementation, du transport et de la distribution, effectivement, Hydro-Québec va proposer que ce soit réglementé selon les coûts.



M. DONALD HOTTE :


R.
Mais à savoir si les tarifs éventuellement vont être établis exactement selon ces coûts-là, bien, là, ça reste à voir devant la Régie ici, là, il y aura des propositions tarifaires qui seront débattues en temps et lieux à savoir si les tarifs devaient être



équivalents aux coûts ou est-ce qu'ils devraient continuer à y avoir un certain niveau d'interfinan-cement, ce sera à débattre...

322
Q.
D'accord, ce que vous me dites c'est que l'exercice n'a pas été fait par catégories tarifaires, mais pour l'ensemble, c'est bien ça?



M. DONALD HOTTE :


R.
Bien, c'est-à-dire, le seul exercice qu'on a fait par catégorie tarifaire, vous l'avez à l'annexe F de notre proposition, c'est d'établir le tarif de fourniture par catégorie tarifaire.  Donc, par voie de différence, aujourd'hui, avec les tarifs existant, là, la différence, c'est ce qui est considéré comme étant le transport, la distribution ou tout autre élément, là, qu'on peut appeler aussi inter-financement puis ça va être, par voie de différence, jusqu'au moins en deux mille deux (2002), ça va être ça.

323
Q.
J'aimerais passer à la question de la formule pour déterminer le tarif moyen de production.  D'une part, vous avez dit que le tarif L, la proposition de trarif L 1995 avait été révisée finalement par les fonctionnaires et le gouvernement.  Est-ce que cette proposition tarifaire-là de tariff L en quatre-vingt-quinze (95) a été adoptée?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui.

324
Q.
Intégralement?


R.
Vous voulez dire, oui, elle a été adoptée, modifiée peut-être pour la hausse de tarif.

325
Q.
D'accord.  Dans le fond, est-ce que le tarif L qu'on a en quatre-vingt-dix-sept, quatre-vingt-dix-huit (97-98), c'est pas un tarif historique dans le fond de celui qui date des premières années, mais qui a été modifié en quatre-vingt-onze (91) et qui a été indexé au même titre que les autres éléments tarifaires?


R.
Effectivement, c'est le tarif L depuis le début, mais chaque année, on revoyait la structure tarifaire, efffectivement.  Comme vous mentionnez si bien, il y a eu une réforme majeure au début des années quatre-vingt-dix (90) sur trois ans.  On a éliminé toute dégressivité de ce tarif-là.

326
Q.
D'accord.  Mais essentiellement, c'est une évolution historique qu'on a eu du tarif L avec un ajustement en quatre-vingt-onze (91) important, mais au niveau du coût moyen, si on veut, ça n'a pas évolué, là, ça n'a pas modifié par la structure?


R.
Non, c'est ça.  D'ailleurs, si vous vous souvenez, on demandait toujours une hausse de tarif différenciée au tarif... entre le tarif D, G et M.  Puis le L, on demandait toujours la hausse moyenne.

327
Q.
Vous utilisez une formule en annexe D pour obtenir le tarif moyen.  Est-ce que cette formule-là a été validée par le gouvernement et par les fonction-naires?


R.
Le tarif L, lui, a été approuvé mais pas, si on veut, la suite de la formule... Ce que nous suggérons, c'est le but de notre proposition, c'est l'objet de notre proposition.

328
Q.
Est-ce que le tarif L a été dérivé à partir d'une formule en utilisant le tarif moyen finalement comme étant une donnée?


R.
Ce que nous avons utilisé, c'est le tarif L.  Vous l'avez dans une annexe juste un peu avant, c'est le tarif L d'Hydro-Québec mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) indexé à un point six pour cent (1.6 %) pour ramener ça à mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).

329
Q.
Mais ce que je veux vérifier, c'est, est-ce que la formule que vous utilisez dans l'annexe D, c'est la formule originale à partir de laquelle on a dit, connaissant le tarif moyen, par exemple, on a dérivé le tarif L et que ça faisait partie de la proposition tarifaire du tarif L?  Est-ce que c'est comme ça qu'on a fonctionné, oui ou non?


R.
Je ne saisis pas votre question exactement..



M. ROGER LANOUE :


R.
En fait, d'après ce que je comprends, là, la réponse,



c'est non.  La proportion, par exemple, des frais alloués à la puissance dans la formule de l'annexe D n'est pas la même que celle qu'il y a dans la structure du tarif L, pour illustrer que ce n'est pas la même base.

330
Q.
Parce que ma question dans le fond, c'est que vous utilisez cette formule-là pour obtenir le tarif moyen



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Nous utilisons cette formule-là pour obtenir le coût de la fourniture au niveau du tarif L, du tarif L.

331
Q.
Oui.  Mais vous inversez pour trouver la solution  pour le tarif moyen, c'est exact?


R.
Effectivement.  Par la suite.

332
Q.
D'accord.  Mais cette formule-là n'a pas été validée, c'est bien ça?


R.
Non, elle n'a pas été validée puisqu'à l'époque elle n'existait pas.

333
Q.
D'accord.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, est-ce que vous achevez, Monsieur Dagenais?



M. RICHARD DAGENAIS :



Je poserais une dernière question, et après ça, j'aurais peut-être quelques demandes d'information,



si vous voulez.



LA PRÉSIDENTE :



Oui, parce que, nécessairement, aujourd'hui, il faut procéder.  Alors, ça veut dire que vous en auriez encore pour combien de temps?



M. RICHARD DAGENAIS :



Cinq minutes, est-ce que ça va?



LA PRÉSIDENTE :



Parfait, Monsieur Dagenais.



M. RICHARD DAGENAIS :

334
Q.
Vous indiquez dans vos acétates en page 17 que la méthode pour fixer les tarifs pour chaque catégorie d'usagers est recommandé par l'APPA.  Alors, c'est en page donc, 17, là.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui.

335
Q.
Est-ce que l'APPA recommande de calculer les tarifs de production des différentes catégories à partir du tarif de production industriel?  Est-ce que c'est une recommandation qu'on a déjà faite?


R.
Non, ce que nous disons ici, c'est simplement que l'APPA recommande cette méthode-là pour la répartition de la puissance et de l'énergie au niveau



d'un parc global.

336
Q.
Est-ce que c'est utilisé pour répartir le coût ou les tarifs?


R.
Elle est faite pour répartir un parc en composante puissance et en composante énergie.

337
Q.
Et c'est utilisé pour répartir, dans le fond, bâtir les coûts, est-ce que c'est ça, puis répartir les coûts?


R.
Oui, effectivement.  Par exemple, comme ici, nous utilisons, donc pour le coût du distributeur, en prenant le distributeur, en disant son coût d'acquisition va être de deux huit un (2,81), nous répartissons ça en puissance et en énergie.  Donc, nous disons, dans le deux huit un (2,81), il y en a soixante-sept pour cent (67 %) d'énergie et il y en a trente-trois pour cent (33 %) de puissance.  Ce que nous faisons effectivement.  Parce que la fourniture, le deux huit un (2,81) pour le distributeur est un coût.

338
Q.
Sauf que dans la proposition, le tarif L que vous nous proposez est un tarif, un prix et non pas un coût, c'est différent?


R.
Non, mais nous voulons considérer ça comme étant le coût d'acquisition de la fourniture par le distributeur.

339
Q.
C'est-à-dire que vous voulez le considérer, mais la recommandation de l'APPA, c'est d'utiliser une formule équivalente mais pour répartir les coûts de



production en puissance et en énergie, c'est bien ça?


R.
C'est ça.  Mais comme je vous disais, c'est le distributeur qui, pour lui, la fourniture devient un coût.  Donc, il doit la répartir en puissance et en énergie.  Ce que je vous dis, on est seulement au niveau du distributeur, le distributeur a un parc, soixante-sept/trente-trois (67/33); il le partage en soixante-sept/trente-trois (67/33).

340
Q.
D'accord.  Mais pour bien comprendre, c'est que l'APPA recommande d'utiliser cette formule-là pour répartir les coûts en puissance et en énergie, c'est bien ça?


R.
Exactement ça.

341
Q.
Alors, c'est différent que de répartir un tarif, vous en convenez?


R.
Non, mais ce n'est pas un tarif.  C'est, comme on disait, un coût.  J'acquiers d'un fournisseur une fourniture à un certain prix.  Donc, ce prix-là, si jamais j'ai mon mauvais facteur d'utilisation, j'ai un facteur d'utilisation faible, le prix unitaire chargé va être plus élevé.  Si j'avais un facteur d'utilisation, il va être moins élevé.  Donc, je suppose que si je suis le distributeur et j'achète du producteur, c'est comme ça qu'il va fonctionner, à moins que je ne l'achète à l'heure, comme je le disais.  Donc, résultat, ce que nous suggérons, c'est de tenir compte de ce facteur-là pour traduire la variation du prix unitaire.

342
Q.
Une dernière question.  Dans votre formule tarif L égale... c'est-à-dire tarif L moins tarif transport égale tarif de production; une fois qu'aura été implanté le tarif de production ainsi que le tarif de transport, le tarif L, dans le fond, ne servira plus, c'est bien ça, il n'aura plus besoin d'être mis à jour?  Chacun des éléments, c'est-à-dire tarif transport et tarif production vont être mis à jour dépendamment de l'évolution des coûts ou encore des composantes qui peuvent jouer, c'est bien ça?


R.
Oui, c'est comme quelqu'un avait dit, c'est-à-dire que nous ne nous servirons pas de la formule à chaque année.  Nous fixons le prix de la fourniture une fois, puis il va servir par la suite à trouver le deux huit un (2,81), et de le trouver par catégorie tarifaire, effectivement.  Le tarif L, en soi, lui-même, va continuer à s'appliquer aux grands clients industriels, aux grands clients commerciaux et il va évoluer dans le temps comme il a toujours évolué.  Il va toujours demeurer finalement.

343
Q.
Mais le tarif L, tel qu'on le connaît actuellement, qui a été adopté par le gouvernement, lui, ne servira plus dans le fond, il n'aura plus besoin d'être...



M. ROGER LANOUE :


R.
Ce n'est pas ça le sens de la réponse...



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non.



M. ROGER LANOUE :


R.
... là, si vous permettez.  Au contraire, le tarif L va continuer en soi.



M. RICHARD DAGENAIS :



Je parle en terme de structure, là, de tarif L.



M. ROGER LANOUE :


R.
Ça va dépendre de comment ça va être géré par la Régie selon les diverses propositions qui pourront venir ou d'Hydro-Québec ou de d'autres intervenants., mais l'orientation qui est ici, c'est que le tarif de fourniture, lui, serve essentiellement dans un contexte de marché de gros, que le tarif de transport aussi serve essentiellement dans le cadre d'un marché gros, et en ce qui concerne le marché de détail, et donc pour chacun des clients industriels, entre autres, bien, que ce soit les tarifs D, G, M et L qui s'appliquent jusqu'à ce que la Régie détermine que ce soit géré autrement.

344
Q.
Mais, essentiellement, dans votre esprit, le tarif L, ça va devenir le tarif de fourniture plus un tarif transport pour la catégorie L, c'est bien ça?


R.
C'est une possibilité



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Mais ce n'est pas ça qui est envisagé à part pour les marchés de gros.  Donc, on vous avait même mis dans les acétates, je pense, trois choses pour lesquelles on se servirait, comme disait monsieur Lanoue, les réseaux municipaux, une indication de la fourniture dans le prix des clients, une indication de c'est quoi le prix de la fourniture, et ensuite comme référence pour l'acquisition de ressources.

345
Q.
Alors, j'aimerais des éléments d'information.  J'aimerais savoir s'il est possible d'avoir les coûts totaux pour le secteur industriel pour le mesurage, service, ainsi que pour la liaison rentre le réseau de transport et les usines.  Est-ce que c'est possible d'avoir cette information-là?



M. ROGER LANOUE :


R.
La dernière partie de votre demande?  Le réseau...

346
Q.
Donc, les coûts de liaison rentre le réseau de transport et les usines.  Alors, il y a une distance, je pense que c'est assez rare que les usines sont situées en dessous des lignes de transport, il y a une distance normalement rentre le réseau de transport et les usines, est-ce que vous avez cette donnée-là de coûts de fournir rentre les lignes de transport et les usines



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
La ligne de transport rentre directement, comme on parle d'un client 170 kilovolts, la ligne de transport rentre directement chez le client, tout simplement.

347
Q.
Il n'y a pas de distance?


R.
Et le client a son transformateur là, puis il... Parce que la charge est assez grosse pour que la ligne rentre directement chez le client.  Il n'y a pas un branchement comme à la maison, par exemple.

348
Q.
Et pour ceux qui ont moins de 170 kilovolts?


R.
À 120 kV aussi.  Ça, c'est une ligne de transport qui rentre chez le client.

349
Q.
Et en bas de 100 kV?



M. ROGER LANOUE :


R.
En fait, de la façon que c'est structuré, c'est que tous les clients au tarif L sont approvisionnés par le réseau de transport sauf ceux, dans la mesure où il y en a, et il y en a sur l'île de Montréal en particulier qui sont approvisionnés par une ligne ou des lignes à 25 kV, et à ce moment-là, ces artères font partie du réseau de distribution, de ce qu'on appelle distribution.  Mais autrement, il n'y a pas eu de distinction de faite pour... entre, je ne sais trop, le dernier poste de transformation et les usines qui consomment, ou les usines, ou les



immeubles commerciaux importants, là, qui consomment au tarif L.

350
Q.
Donc, il peut y avoir des éléments de distribution, dans le fond, dans le tarif L, c'est ça que vous me dites?


R.
Oui oui, bien sûr.  C'est pour ça d'ailleurs que Albert a fait une démonstration hier à l'effet que ce qui avait été retenu pour les fins de la proposition, c'était le tarif L haute tension seulement, et la plus haute tension de façon à exclure les éléments de distribution.  Mais c'est vrai aussi que dans le tarif L de base, lui, est conçu en fonction de la  possibilité qu'il y ait de la distribution.  Les raffineries de l'est de Montréal, par exemple, en sont des exemples.

351
Q.
Autre élément d'information; est-ce qu'il est possible d'avoir le patron de charge annuelle pour les exportations à la fois contrat ferme et contrat spot et aussi pour les autres catégories de clients, le plus récent possible, est-ce que c'est possible d'avoir cette information-là?  Les patrons de charge annuelle.  Ça a déjà été fourni dans le cadre des consultations publiques d'Hydro-Québec, là.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
On va regarder.  On va vous revenir là-dessus.

352
Q.
Je poserais une dernière demande d'information.  J'aimerais que vous me fournissiez un calcul, si des besoins de chauffage pour le secteur résidentiel augmente une année de dix pour cent (10 %), qu'est-ce que ça va avoir comme impact sur le facteur d'utilisation, le taux de perte et le tarif de fourniture?  Et j'aimerais que vous me fassiez l'inverse, c'est-à-dire, s'il y a une baisse de la demande de chauffage de dix pour cent (10 %), qu'est-ce que ça aurait comme impact sur ces trois éléments-là?  Est-ce que c'est possible d'avoir cette information-là?



M. ROGER LANOUE :


R.
Ça peut être calculé, certainement, ça peut se faire, je ne sais pas en dedans de combien de temps, je ne connais pas les..



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Peut-être pas pour demain, là.

353
Q.
D'accord.  Je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce qu'on doit considérer que ce sont des engagements à regarder ou si c'est tout simplement vous allez nous revenir avec ça demain?  Les deux derniers, là, il faudrait préciser.  Parce que vous



avez dit que vous étiez pour regarder ça et revenir.



Me NICOLE LEMIEUX :



Bien, je n'ai pas voulu encore m'objecter, là, pour la pertinence de ça.  Ce qu'on a dit, c'est qu'on pouvait regarder ce qui peut être fait et vous revenir demain pour vous dire ce qui peut être fait, mais pas nécessairement vous revenir demain avec les calculs, non.



LA PRÉSIDENTE :



Non non...



Me NICOLE LEMIEUX :



On va regarder ce qui peut être fait.



LA PRÉSIDENTE :



Bon, Alors ces deux choses-là, donc, vous allez revenir...



Me NICOLE LEMIEUX :



Donc, on comprend que c'est le patron de charge annuelle pour les exportations et le calcul avec l'exemple de chauffage en plus ou moins dix pour cent (10 %).



M. RICHARD DAGENAIS :



Il y avait aussi le patron de charge pour les



différents éléments...



LA PRÉSIDENTE :



Pardon?



M. RICHARD DAGENAIS :



Dans le cas du patron de charge, il y avait aussi pour les différentes classes tarifaires du Québec.



Me NICOLE LEMIEUX :



Je ne suis pas sûre d'avoir compris, là, mais...  Je ne sais pas si vous avez compris.  On va regarder.



M. RICHARD DAGENAIS :



Vous voulez que je répète?  Alors, ce que je demandais dans le cas du patron de charge, c'était le patron de charge pour les exportations ferme, celles spot, et aussi le patron de charge pour les différentes classes tarifaires du Québec



M. ALBERT CHÉHADÉ :



Par patron de charge, vous voulez dire quoi au juste, rapidement?



M. RICHARD DAGENAIS :



Alors, l'évolution de la puissance demandée finalement tout le long de l'année



M. ALBERT CHÉHADÉ :



Tout le long de l'année, et à chaque heure de l'année?



M. RICHARD DAGENAIS :



C'est ça, si vous l'avez.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, j'imagine que vous allez nous revenir, vous allez regarder à ça, vous allez nous revenir demain concernant ça?



Me NICOLE LEMIEUX :



Oui, Madame la Présidente, nous allons regarder la possibilité de ce qu'on peut fournir et vous dire demain ce qu'on peut fournir et après ça, on déterminera ce qu'on doit fournir et dans quel délai.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, maintenant, nous en sommes rendus à maître Éric Fraser.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASERte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me ÉRIC FRASER" :



Messieurs, bonjour.  Je vais être bref parce qu'évidemment, la plupart de nos questions ont été répondues.

354
Q.
J'aimerais simplement avoir quelques éclaircissements.  Évidemment, la formule que vous



nous proposez, si je comprends bien, c'est une formule qui nous permet d'extraire ce que vous considérez être le coût de production, ce qui deviendra le tarif de fourniture, est-ce exact?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est exact.

355
Q.
O.k.  Le transport et la distribution ensuite seront réglementés selon le coût de service qui s'ajoutera aux chiffres qu'on aura retrouvés avec la formule et à la soustraction, c'est exact?



M. DONALD HOTTE :


R.
Sur le transport/distribution, on établira, par une réglementation par les coûts...

356
Q.
C'est ça.


R.
... les données nécessaires et il y aura des, je présume, des propositions tarifaires appropriées dans le temps considérant les trois éléments.

357
Q.
O.k.  Au-delà de deux mille deux (2002), lorsque le gel des tarifs sera, lorsque l'engagement concernant le gel sera levé, est-ce que le tarif de fourniture ne variera, selon ce que je comprends, que selon le facteur d'utilisation et les taux de perte, est-ce que c'est ce que je comprends?


R.
Plus les énergies nouvelles, toutes autres...

358
Q.
Oui, plus les comptes provisionnels pour l'éolienne et ces choses-là?


R.
C'est ça, ces éléments-là.

359
Q.
Donc, supposons que c'est deux virgule quatre-vingt-un (2,81 ), ça va être deux virgule quatre-vingt-un (2,81 ) presqu'éternellement?


R.
Si rien ne change, si les facteurs d'utilisation demeurent les mêmes et les taux de perte sur les réseaux demeurent les mêmes, ça serait le même...

360
Q.
Ça serait le même chiffre?


R.
C'est à dire qu'il y a toujours la mixture des ventes naturellement qui peut influencer la moyenne, parce que là, comme l'exercice qui nous a été demandé, si on augmente des charges résidentielles, nécessairement ça augmente un prix, un tarif de fourniture plus élevé que les charges industrielles, donc nécessairement la moyenne va fluctuer également en fonction de la mixture des ventes.  La moyenne, je dis, mais pas le, le prix ou le tarif par classe tarifaire, lui, va suivre l'évolution des facteurs d'utilisation des différentes classes.

361
Q.
O.k.  Et s'il y a une augmentation de la demande, donc la nécessité de nouveaux équipements, ça ne se reflètera pas dans le deux point quatre-vingt-un (2,81 ), si je comprends bien?


R.
S'il y a une augmentation de la demande, l'impact sur le deux quatre-vingt-un (2,81 ), comme je viens de dire, ça va dépendre où est l'augmentation de la demande.  Si c'est une demande au niveau industriel, bien on sait que l'annexe F indique, au niveau



industriel, c'est deux cinquante-deux (2,52 ), le tarif de fourniture, donc nécessairement, si on augmente la composante industrielle à deux cinquante-deux (2,52 ), bien ça va donner une moyenne différente là, ça ne donnera plus deux quatre-vingt-un (2,81 ).



Si on augmente les quantités à deux cinquante-deux (2,52 ) comparativement aux quantités qu'on a aujourd'hui, bien ça va donner une moyenne inférieure à deux quatre-vingt-un (2,81 ).  Comme si le contraire, a contrario, si on augmente la demande résidentielle dont le tarif de fourniture est illustré ici à trois point vingt-deux (3,22 ), bien ça va augmenter le deux quatre-vingt-un (2,81 ), c'est la moyenne, deux quatre-vingt-un (2,81 ) est une moyenne de l'ensemble des tarifs de fourniture par classe tarifaire.

362
Q.
Mais il ne serait pas possible qu'il y ait une distorsion dans les tarifs dans la mesure où ils ne seront pas évalués de la même façon, est-ce que les coûts de transport qui seront nécessités par différents nouveaux éléments de production, donc qui seront reflétés par une méthode de coûts de services, alors que le tarif de production, lui, le facteur d'utilisation, il n'y a pas une distorsion, à un moment donné, dans notre tarif qui rendra plus difficile de l'analyser par la suite?


R.
J'ai de la difficulté à comprendre votre question.  Parce que le transport, ça va être dans le transport qu'on va voir ça.



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Il ne devrait pas y avoir de distorsion parce que le tarif de fourniture, on a essayé de le concevoir en tenant compte des éléments qui assurent un traitement équitable.  Nous allons faire la même chose avec le tarif de transport que la Régie aura l'occasion d'examiner et la partie, le coût de transport et le coût de distribution.  Donc il ne devrait pas y avoir d'éléments perturbateurs ou autres.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je vais ajouter quelque chose à ça.  Je pense, en fait, mon interprétation de votre question, c'est, je vais la reformuler et vous me corrigerez, c'est :  est-ce qu'il y a un problème avec l'idée d'avoir une méthode d'allocation différente du côté de la fourniture que celle qu'on pourrait avoir éventuellement du côté du transport et que celle qu'on pourrait avoir éventuellement du côté de la distribution?



La réponse que je fais :  non, il n'y a aucun problème avec ça, c'est très standard d'avoir des méthodes d'allocation différentes selon les



composantes.  C'est quelque chose qui est très, très courant.

363
Q.
Avez-vous des exemples de juridictions où on voit des méthodes très différentes selon les composantes et dont la situation est la même qu'au Québec en termes de marché et en termes de monopole sur le marché?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Mais oui, absolument.  Dans toutes les autres juridictions, par exemple le prix de la production ou le coût de la production est réparti en puissance, en énergie, tandis que les lignes sont en puissance par exemple simplement et la distribution est uniquement en puissance.  Donc ça, ce sont des différences...

364
Q.
Il s'agit d'un élément du coût de production, il ne s'agit pas du seul élément du coût de production?


R.
Il s'agit d'un élément du coût de production, qu'est-ce que vous voulez dire?

365
Q.
Vous dites dans toutes les juridictions...


R.
Oui.

366
Q.
... la méthode est similaire à celle que vous nous proposez?


R.
Non, ce qu'on veut dire, c'est qu'il y a des différences entre les trois secteurs, que ce soit la fourniture, le transport ou la distribution, il y a des différences dans la méthode d'allocation des coûts de chacun de ces secteurs-là.  On n'alloue pas les coûts de la même façon dans chaque secteur, la



même chose qu'on n'alloue pas les coûts d'abonnement de la même façon, on n'alloue pas les coûts d'abonnement en énergie.

367
Q.
Oui, mais est-ce qu'il y a plusieurs juridictions semblables à celle du Québec en termes de caractéristiques sur le marché où il n'y a pas de coûts de service au niveau de la production et il y a des coûts de service au niveau du transport et de la distribution, avez-vous des exemples à nous donner?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Bien, c'est à dire que je vais, parce que là, c'est une autre question.  Vous ne faites pas référence à la méthode d'allocation de coûts, vous faites référence, à ce moment-là, au mode de réglementation, si je peux m'exprimer comme ça?

368
Q.
Bien oui, tout à fait, tout à fait.


R.
Alors moi, je vous dis que tous les marchés actuellement qui s'ouvrent au détail, dont la production est déterminée selon un prix de marché, ont un mode de réglementation différent pour la fourniture que pour le transport ou la distribution qui, eux, continuent d'être réglementés selon le coût de service.

369
Q.
Oui, mais le Québec n'est pas un marché ouvert au détail, à ce que je sache?


R.
Définitivement, vous avez raison.

370
Q.
O.k.  Donc la juridiction...



M. ROGER LANOUE :


R.
D'où la proposition.



M. MICHEL BASTIEN :


R.
D'où la proposition.



M. ROGER LANOUE :


R.
D'où la proposition au Québec de réglementer sur la base des prix mais de continuer à le réglementer et non pas de laisser le prix de marché s'établir selon l'offre et la demande ou autres éléments qui pourraient jouer dans le marché.

371
Q.
O.k.  Mais lorsque je vous demande si une telle méthode existe dans une autre juridiction avec des conditions de marché similaires aux nôtres, la réponse?


R.
La réponse qui a été donnée hier, c'était que c'était une proposition qui, en termes méthodologiques, était innovatrice puisque c'est la première fois, on part d'un historique tel qu'on l'a au Québec, on entre dans la réglementation dans un contexte où il y a déjà ouverture de marché qui commence, ce qui implique des opportunités pour le Québec parce qu'évidemment, tout ça prend pour acquis, cette proposition prend pour acquis qu'il y a une opportunité importante pour l'actionnaire, et cetera.  Enfin, vous voyez où je m'en viens.



Me ÉRIC FRASER :



Je vous remercie.



M. ROGER LANOUE :


R.
Bienvenue.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Fraser.  Alors nous en sommes rendus à maître Claude Tardif.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIFte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me CLAUDE TARDIF" :



Ca va, Monsieur le sténographe?  Claude Tardif, de la SPSI.

372
Q.
Juste comme question de clarification, il y a quelque chose qui a été dit par monsieur Lanoue ce matin, je vais lui demander si j'ai bien noté ce qu'il a dit.  Vous avez mentionné, Monsieur Lanoue, que le but de l'exercice, à une question qu'on vous demandait, de nous donner s'il y avait des données pour les développements futurs relativement au 40 térawattheures puis des analyses de coûts potentiels, vous avez répondu :  C'est justement le but de l'exercice qu'on fait ici, c'est de ne pas avoir à dévoiler ce genre d'information-là.   Est-ce que j'ai bien compris votre témoignage ce matin lorsque...



M. ROGER LANOUE :


R.
Mes mots ont peut-être dépassé ma pensée.  Mais ça se peut que j'aie dit quelque chose comme ça, qu'un des éléments, un des avantages du point de vue de la proposition, c'est de ne pas avoir à dévoiler publiquement les coûts à nos concurrents.

373
Q.
Mais la question, est-ce que c'est le but de la proposition que vous faites?


R.
Est un des avantages.

374
Q.
Vous ne maintenez pas ce que vous avez dit ce matin, ce n'est pas le but?


R.
Bien, si la phrase veut être interprétée comme vous voulez en dire le but principal ou le but unique, non.  Je vous remercie de l'occasion que vous me donnez de me corriger.

375
Q.
Je réfère, Monsieur Bastien, aux notes sténographiques d'hier, à la page 156.  Vous, vous nous dites :




 Il faut définir la colonne production, il faut définir la colonne transport, puis il faut définir la colonne distribution.  Et quand on fait ça, on appelle ça, pas en français, en anglais, du "costing", et ça, ça a été dit par plusieurs experts intervenants.  On est en train de faire du "costing" au niveau de la production. 


C'est les propos que vous avez émis hier.  Dans votre langage, en anglais ou en français, quand on fait du  costing , est-ce qu'on regarde des coûts ou on regarde un prix?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Je ne sais pas.  Au niveau de la gestuelle, là, j'avais peut-être un guillemet que je n'ai peut-être pas utilisé hier, mais que j'aurais dû utiliser, c'est un équivalent de  costing  ce qu'on propose en terme de tarif de fourniture ou de prix de fourniture.  En ce qui concerne le transport et la distribution, le mot est peut-être plus correct, plus juste, parce que c'est effectivement une détermination de coûts et une allocation de coûts. 



Ce que j'essayais de dire hier, c'est que - et ça a été repris un peu tantôt par monsieur Chéhadé et dans les discussions précédentes - c'est qu'il y a une distinction à faire entre l'évaluation d'un prix, d'un tarif ou d'un coût de fourniture, c'est-à-dire d'un coût de production, après ça, la détermination d'un coût de transport et après ça, la détermination d'un coût de distribution.  



Ça, c'est un exercice qui est différent de celui de l'établissement des tarifs.  Lorsqu'on établit des tarifs, on prend en compte ses composantes de coûts



ou de prix, et ça fait partie de l'équation économique de comparer un tarif d'électricité qui est structuré d'une certaine façon : pour le D, il y a trois tranches progressives; pour le L, c'est une composante puissance et une composante énergie.  Il peut y avoir dans les tarifs introduit l'interfinan-cement, des considérations d'interfinancement, des considérations sociales, des considérations de concurrence, et tout ça peut faire en sorte que le tarif, qui s'applique à un client, est autre chose que la somme du coût de production ou du coût de transport et du coût de distribution.  



Et c'est dans ce sens-là qu'on dit que ce qu'on est en train de faire c'est un équivalent de  costing , c'est-à-dire de détermination de coût de production, éventuellement complété par une détermination de coût de transport et la détermination, bien sûr, de coût de distribution, et lorsqu'on aura ces trois composantes-là, on pourra comparer alors au tarif qui s'applique chez le client et on pourra évaluer s'il y a un différentiel ou pas, c'est-à-dire s'il y a un interfinancement ou pas entre les différentes catégories.

376
Q.
Mais j'ai compris, par contre, que les coûts de production, vous ne voulez pas les dévoiler?


R.
Vous avez bien compris.

377
Q.
Et c'est l'objectif et l'avantage buté par Hydro-Québec avec sa proposition?


R.
Le qualificatif, là, je vous le laisse, mais, oui, c'est un avantage.

378
Q.
Quand vous mentionnez, et je vais poser la question à monsieur Hotte, parce que ce que j'ai compris, c'est que Hydro-Québec ne peut pas donner quelque garantie que ce soit à l'effet qu'il n'y aura pas au terme de la période de gel tarifaire proposée une correction de l'interfinancement existant aujourd'hui au profit ou au détriment de l'une ou l'autre des catégories tarifaires.  Est-ce que je vous ai bien compris, Monsieur Hotte?



M. DONALD HOTTE :


R.
Je ne sais pas si j'ai dit exactement ces mots-là, mais effectivement qu'on ne peut pas aujourd'hui déterminer comment vont être faites les propositions tarifaires au-delà du gel tarifaire, que ce soit par nous, que ce soit par toute personne intéressée au dossier tarifaire devant la Régie.  Donc, il est trop tôt, je pense, pour définir ça.

379
Q.
Est-ce que vous êtes prématuré, à la page 21 de votre document 12, que j'ai vu hier... HQ-1 document 12, page 21.  Est-ce que vous avez le document devant vous?


R.
Oui.

380
Q.
J'ai compris,  quels sont les avantages de la formule et protection des acquis tarifaires  et, on allait à quatre petits tirets plus bas,  situation d'interfinancement inchangée .  Est-ce que c'est prématuré que de de dire ça?


R.
Bien, c'est-à-dire, avec le gel tarifaire jusqu'en deux mille deux (2002), la situation d'interfinan-cement est inchangée.

381
Q.
Oui, mais on ne discute pas du gel tarifaire, là, on discute d'un coût de production pour une fourniture.


R.
C'est ça.  Donc, nous, comme j'ai répondu plus tôt, je pense, cet après-midi, à une autre question, c'est que nous, notre proposition est à l'effet que dans la colonne production, là, selon notre proposition, la formule qui est identifiée dans notre proposition, tout interfinancement est en principe éliminé au niveau de la colonne production.  On retrouve un prix, un tarif de fourniture par classe tarifaire qui est le reflet le plus exact possible des caractéristiques de consommation des différentes classes tarifaires.  Donc, l'interfinancement à ce moment-là se retrouvera éventuellement dans les colonnes transport et distribution, et on en discutera en temps et lieu là lors des causes tarifaires devant la Régie.

382
Q.
Est-ce exact de dire que je comprends bien votre formule proposée pour le coût de production, que ça n'accorde, mais aucune garantie sur la situation



d'interfinancement inchangée?  Le fait que vous proposez qu'on utilise une base de prix, le tarif L moins transport, n'accorde aucune garantie aux consommateurs sur la situation de l'interfinancement?



M. ROGER LANOUE :


R.
En soi, vous avez raison.  C'est neutre par rapport à l'interfinancement qui ne bouge pas.  Ce qu'on dit, c'est que les tarifs entre eux ne seront changés que dans la mesure où il y aura des changements décidés par la Régie.  Alors, en soi, ce qu'on dit, c'est que la proposition qu'on fait relativement aux tarifs de fourniture ne change rien à l'interfinancement.  En fait, ça ne change rien aux tarifs existants payable par les consommateurs selon leur consommation.  



Et ce n'est pas ce qu'on est en train de décider quant aux tarifs de fourniture qui va changer quelque chose à ça.  Ça peut changer l'interfinancement, mais si ça change, ça sera suite à des représentations faites à la Régie, et en ce qui concerne Hydro-Québec, ce n'est pas Hydro-Québec qui va amener d'ici deux mille deux (2002) des propositions qui auraient pour impact de changer l'interfinancement.

383
Q.
Est-ce exact de dire que c'est le gel tarifaire qui permet de dire que l'intefinancement est inchangé et non pas la formule proposée par Hydro-Québec?



M. DONALD HOTTE :


R.
J'aimerais préciser là-dessus, si vous référez à l'annexe F...

384
Q.
Je pense que la question était claire.  Ça se répond par oui ou par non.


R.
Non non, mais je vais vous référer à l'annexe F.  Si on avait tenu compte dans l'élaboration des tarifs de fourniture par classe tarifaire d'une colonne, on a des colonnes, là, où on a utilisé les facteurs d'utilisation, les taux de perte sur les réseaux pour établir les tarifs de fourniture par catégorie tarifaire, si on avait utilisé une colonne qui s'appellerait correction interfinancement, bien, là, on aurait introduit dans notre proposition un changement à la situation de l'interfinancement.  Le fait qu'on n'a pas introduit cette colonne-là de correction de l'interfinancement dans le tarif de fourniture, c'est ce qui nous permet de dire que notre proposition donne une situation inchangée au niveau de l'interfinancement.



M. ROGER LANOUE :


R.
Puis si on prend la page 21, qui je crois que vous aviez en main, là, en terme d'acétate, ce que ça dit, c'est que, c'est fondamentalement notre proposition, l'avantage de la formule, c'est la protection des acquis tarifaires.  Ensuite, on liste les acquis



tarifaires actuellement.  Fondamentalement, ce que ça dit, c'est : la protection des acquis tarifaires des Québécois est assurée par la proposition qu'on fait vu que, fondamentalement, ça ne change rien aux tarifs globaux finaux intégrés - on peut les appeler comme on veut là - payés par les consommateurs du Québec.

385
Q.
Mais, soit-dit en passant, ma compréhension, c'est que vous ne garantissez rien si ce n'est qu'est-ce qui est déjà garanti depuis fort longtemps, qui est un gel tarifaire?  On est dans le néant qu'est-ce qui va se passer après deux mille deux (2002)?


R.
Ce n'est pas l'objet de la discussion dans cette cause-ci, effectivement.

386
Q.
Mais quand il s'agit de trouver un avantage positif, ça fait l'objet de la discussion, mais quant à savoir ça va être combien de temps ça va être garanti au-delà du gel, ça ne fait plus l'objet de la discussion?


R.
Mais ce dont on parle, c'est le tarif de fourniture. Les modalités d'établissement de tarif de fourniture, c'est pas les modalités d'établissement des tarifs globaux après deux mille deux (2002).

387
Q.
Il va être quoi le tarif de fourniture, Monsieur Lanoue?  C'est quoi que vous proposez comme tarif de fourniture?


R.
D'après la proposition qu'on fait, c'est que ce soit



un prix établi selon les prix, selon la méthode qu'on trouve à l'annexe D ou F, là, je ne me rappelle pas.  Et qui, pour fins d'illustration préliminaire avec les données qu'on avait à ce moment-là, donne en moyenne... si on le calcule par kilowattheure, deux point huit un cent (2,81 ).

388
Q.
Le deux point huit un cent (2,81 ), si j'ai bien compris hier, c'est un chiffre illustratif et donc c'est un chiffre, ça pourrait pu être plus, ça aurait pu être moins, c'est un chiffre qui pourra varier?


R.
En fait, la proposition qui est faite, c'est qu'en terme de méthode, c'est que le tarif L, lui, existe, il est connu.  Et lorsqu'on fait L moins le tarif de transport, bien, le tarif de transport, lui, va être basé sur le coût de service et ça va être une cause qui sera entendue plus tard.  C'est-à-dire une fois que le... dans la mesure où le principe qu'on propose est accepté, bien, on va faire le détail, l'établissement du coût de service et c'est à ce moment-là qu'on pourra faire le tarif L connu moins le tarif de transport à déterminer par la Régie dans une cause ultérieure où va donner par différence le  tarif de fourniture.  Donc, oui, ça peut bouger, mais pas selon n'importe quel paramètre.

389
Q.
Mais qu'est-ce qui va rester à la Régie à adapter sur le terrain de fourniture dans une éventuelle cause de tarif sur la fourniture, si on prend pour acquit que c'est deux huit un (2,81) puis que ça ne bougera pas?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Bien, je suis tenté de répondre...  C'est vrai pour tous les tarifs ce que vous dites là.  Si, par exemple, Hydro-Québec n'entendait pas modifier le tarif D, modifier le tarif G, modifier le tarif M, ils ne présentent pas de causes tarifaires, et puis c'est tout.  



Et c'est la même chose par rapport à l'interfinan-cement.  Moi, je vais aller plus loin que deux mille deux (2002).  J'ai compris très fort le message de notre actionnaire qui, lui, disait à Hydro-Québec, et monsieur Caillé l'a repris dans les médias et à l'extérieur, qu'en ce qui la concerne, Hydro-Québec n'entendait pas proposer de modifications à l'interfinancement.  Il n'a pas dit jusqu'en deux mille deux (2002).  Il a donné ça comme principe général.  



Mais ça n'empêche pas la Régie, ou d'autres, d'autres intéressés, parce que l'article 48 dit très bien que c'est sur demande d'une personne intéressée qui peut être Hydro-Québec et qui peut être d'autre. 



Quelqu'un, par exemple, qui serait pénalisé par l'interfinancement pourrait demander une révision de son tarifs, et il y aura une discussion à ce moment-là sur la présence de l'interfinancement dans les



tarifs, et ça sera à la Régie à débattre et à traiter cette question-là.  



Et tout ce qu'on dit, nous, c'est qu'en ce qui concerne Hydro-Québec, on pense que la protection des acquis tarifaires, selon notre compréhension, inclut la situation d'interfinancement actuelle.  Donc, on ne voit pas, en vertu de quelle règle, on va... en tout cas, on ne peut pas prévoir au moment où on se parle qu'Hydro-Québec va présenter un dossier pour la modifier cette situation-là.

390
Q.
Je suis un peu d'accord avec vous parce que j'ai tendance à comprendre qu'on est dans une cause tarifaire sur le tarif maintenant.  Et je vais vous référer aux paragraphes 14 à 15 du document 1 d'Hydro-Québec où on dit :




 14. Hydro-Québec propose que le prix initial d'acquisition de la fourniture pour Hydro-Québec, le Distributeur, soit valable jusqu'au 30 avril 2002, sauf pour les exceptions approuvées par la Régie. 




15.  Hydro-Québec préconise que les prix de la fourniture s'appliquant à chaque consommateur ou catégorie de consommateur, selon les cas, prévus à la présente demande soient implantés dès 1998 tout en maintenant




les tarifs d'électricité actuels. 


Je suis dans le document de  Demande relative à la proposition d'Hydro-Québec visant la détermination des modalités d'établissement .  Je suis à la page... les deux premières pages.  Il n'y a pas de pagination, là...



Me NICOLE LEMIEUX :



C'est la requête.



LA PRÉSIDENTE :



Je crois que vous faites référence à la requête.  C'est la requête.



Me CLAUDE TARDIF :



C'est la page 2.



LA PRÉSIDENTE :



C'est la requête tarifaire elle-même.



Me CLAUDE TARDIF :



Exact.  C'est la page 5 du document paginé.

391
Q.
Et la question que je vous pose : comment qu'on puisse sérieusement prétendre qu'on n'est pas dans une cause tarifaire quand la proposition d'Hydro-Québec vise à établir les prix jusqu'au trente (30)



avril deux mille deux (2002), et que ces prix soient implantés dès mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) tout en maintenant les tarifs d'électricité actuels



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Bien, c'est parce que ça n'a aucune influence sur les prix que les clients paient actuellement, ça n'a aucune influence; c'est ça.

392
Q.
Parce que vous voulez maintenir le gel.  Mais qu'on établisse dès maintenant la situation avec une formule qui va s'appliquer en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) en maintenant les tarifs actuels qui vont prendre effet après le gel actuel, est-ce que je comprends bien?


R.
Non, ça ne change absolument rien.  C'est qu'en l'an deux mille deux (2002) quand nous allons arriver, nous allons, par exemple, évaluer le D, le G, le M, puis le D, par exemple, aura un déficit, par exemple, ou un manque à gagner de 300 millions ou 400 millions, bien, à ce moment-là, on arrivera à la Régie puis on fera des propositions, d'autres feront des propositions, mais... 

393
Q.
Ça, je comprends ça, mais le principe, la base qu'on va établir le coût de production sur un prix qu'on n'aura jamais dévoilé le coût, on aura accepté ça dès maintenant?


R.
Non, mais c'est l'objet de la proposition.  L'objet de la proposition, c'est une nouvelle réglementation de la fourniture.

394
Q.
Mais vous dites que la proposition, ce n'est pas une demande de tarifs.


R.
Mais ce n'est absolument pas une demande de tarifs.



M. DONALD HOTTE :


R.
C'est une demande...  Bien, je répète encore l'article l'article 167, 1er alinéa, qui est fondamental dans cette proposition, c'est qu'on dépose une proposition à la Régie pour établir les modalités des tarifs de fourniture, modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture.  Donc, alors c'est l'objet même de notre proposition.

395
Q.
Juste des questions sur la proposition tarifaire.  C'est quoi la part de marché détenue par Hydro-Québec aujourd'hui?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Sur quel marché?

396
Q.
Au Québec?


R.
La difficulté que l'on a, c'est qu'on n'a pas à la mémoire les chiffres; on pourrait peut-être les produire.  La difficulté que l'on a, c'est qu'il y a



des autoproducteurs et il y a des projets de cogénération et des choses comme ça, là, qui existent.  Alors, on n'a pas ici...

397
Q.
Est-ce que c'est possible de la produire, un engagement de le produire?  


R.
Oui oui.

398
Q.
Est-ce que ça l'a changé récemment?



LA PRÉSIDENTE :



Un instant.  Engagement...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-moi!  Je vais adresser... pas une requête, là, je laisse ça aux avocats mais... Un problème d'interprétation de votre question.  La part de marché, on peut l'interpréter de plusieurs façons, il y a le gaz, il y a l'électricité, il y a le mazout.  Je ne sais pas si c'est à ça que vous faites référence.  La part de marché que l'on occupe dans le secteur de l'énergie.  Est-ce que c'est ça?  Ou la part de marché qu'on occupe dans le secteur de l'électricité en terme de production?  Est-ce que c'est la part du marché en terme de distribution, et caetera?  Ce n'est pas clair pour nous ce que vous voulez.



Me CLAUDE TARDIF :

399
Q.
Votre part de marché en terme dans le marché de



l'électricité, production et distribution.


R.
En distribution, c'est de l'ordre de quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %).  On l'a dit dans notre proposition.  Il y a trois pour cent (3 %) des marchés qui sont les distributeurs municipaux; alors, ça...

400
Q.
En terme de production?


R.
Il reste en terme de production, donc, d'avoir... que le pourcentage de la production...  Je m'enfarge, dans ma tête, parce que j'ai Churchill Falls, toujours à l'esprit, qui me dit que c'est des achats.  Les achats sont-ils compris dans vos calculs, ou et caetera?  Mais disons qu'on s'engage à faire un exercice et à produire l'exercice.  Et s'il y a lieu, on fera des ajustements.

401
Q.
Engagement.



LA PRÉSIDENTE :



Engagement 6. 

PRIVE 



ENGAGEMENT-6 :
Fournir le pourcentage de la part du marché occupée par Hydro-Québec dans le marché de l'électricité, production et distribution


ENGAGEMENT-6 \:
Fournir le pourcentage de la part du marché occupée par Hydro-Québec dans le marché de l'électricité, production et distribution"



Me CLAUDE TARDIF :

402
Q.
Les proportions des ventes d'Hydro faites à l'exportation, j'ai compris que c'était environ dix pour cent (10 %)?



M. ROGER LANOUE :


R.
C'est ça.  Plus ou moins, variant selon les années.  C'est l'ordre de grandeur.

403
Q.
Est-ce que ça a changé récemment



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, ça tourne autour de toujours de ça.  Ça dépend plus ou moins s'il y a des ventes spots ou il y a moins de ventes spots.

404
Q.
À partir du moment que la part de marché, le marché électrique, producteur et distributeur, pour le Québec pour les exportations, n'ont pas changé, en quoi que le contexte a changé, en quoi l'ouverture des marchés aux États-Unis a un impact sur notre contexte ici?


R.
Ce que nous disons, c'est que l'ouverture des marchés offre un potentiel aux États-Unis duquel on veut profiter.  C'est ça que l'on dit dans la proposition.

405
Q.
Mais ici, le contexte n'a pas changé?


R.
Non, mais, effectivement, ce qu'on voit, c'est qu'il y a une possibilité d'augmenter ces ventes-là.

406
Q.
Monsieur Lanoue, vous avez mentionné ce matin que quand le gouvernement bénéficie des risques positifs, par exemple, dus à une forte hydroélectricité, ce sont les contribuables québécois qui en profitent en bout de ligne.  Je vous ai bien compris?



M. ROGER LANOUE :


R.
Je changerais le mot  hydroélectricité  par  hydraulicité , mais c'est exact.

407
Q.
Hydraulicité, c'est vrai.  J'ai de la misère à relire des questions qui sont manuscrites.  Mais c'est bien hydraulicité.  J'ai bien compris le sens que si c'est positif, les contribuables en profitent parce que, en bout de ligne, le gouvernement québécois en profite, les contribuables, en bout de ligne, en profitent?


R.
C'est ça.

408
Q.
C'est le sens de votre...


R.
Le mécanisme, c'est via les dividendes versés par Hydro-Québec ou la consolidation des bénéfices d'Hydro-Québec dans les états financiers du gouvernement du Québec.

409
Q.
Si j'applique la même logique dans les contrats particuliers où les pertes aux éventuelles alumineries ou aux exportations, est-ce que c'est exact qu'en bout de ligne, c'est les contribuables québécois qui participent dans les pertes?


R.
Oui, c'est la logique de dire que le tarif de fourniture est établi en... et que les risques, tant positifs que négatifs, sont assumés par l'actionnaire.  Ça serait le même raisonnement.

410
Q.
Mais l'actionnaire, on l'a défini comme étant en bout de ligne les contribuables québécois dans la première prémisse qu'on a rencontrée?


R.
Exact.

411
Q.
Comment on va s'assurer que la part des contrats particuliers ou la partie perte éventuelle pour les contrats particuliers va être comptabilisée dans la proposition?  Comment qu'on va voir le système comptable de tout ça?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Comme je le disais précédemment, c'est un dossier qui va être déposé à la Régie avec probablement une ordonnance, ou on demanderait une ordonnance de confidentialité, mais la Régie aura en main  l'information qui va lui permettre de s'assurer...  D'ailleurs, elle a le pouvoir de... puisqu'elle détermine les tarifs ultimement de tout le monde, de s'assurer donc que les manques à gagner relatifs aux contrats de partage de risques ne soient pas transférés aux autres catégories de consommateur.

412
Q.
À la page 15 de la présentation de monsieur Chéhadé, page 15, HQ-1 document 12, vous mentionnez : estimation, le tarif L... Excusez!  Je vais juste retrouver mon passage...  Page 15, on dit :




 Il y a deux critères mesurables pour la fourniture : facteur d'utilisation et taux de perte. 


Ça vous va?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
C'est ce qui est écrit, oui.

413
Q.
Si c'est des critères mesurables, c'est le mot qui est utilisé... 


R.
Effectivement.

414
Q.
... est-ce que ces critères ont été effectivement mesurés et analysés par Hydro-Québec?


R.
Ils l'ont été.

415
Q.
Est-ce qu'il existe des données, des études à Hydro-Québec?


R.
Oui.

416
Q.
Je fais une demande qu'on les produise de façon à ce que l'ensemble des intervenants y aient accès. 




M. MICHEL BASTIEN :


R.
Oui.



LA GREFFIÈRE :



Ce sera l'engagement numéro 7.



LA PRÉSIDENTE :



Alors c'est l'engagement numéro 7, les facteurs d'utilisation et les taux de perte.



Me ÉRIC FRASER :



Les études ou les rapports qui ont permis de mesurer et qui permettent d'établir ce qu'on émet à la page 15 du document.

PRIVE 



ENGAGEMENT 7 :
Études ou rapports ayant permis de mesurer et d'établir ce qu'on émet à la page 15 du document


ENGAGEMENT 7 \:
Études ou rapports ayant permis de mesurer et d'établir ce qu'on émet à la page 15 du document"
engagement à réviser parce que je suis au tout début de la cassette 15 et les détails doivent être à la fin de 14????


Me ÉRIC FRASER :

417
Q.
Ça va?  Dans la réponse à la question numéro 2 posée par la SPSI, c'est le document 7, HQ-6, en date du, la réponse est en date du vingt (20) avril quatre-vingt-dix-huit (98) de Hydro, la question était :




 Place et coûts des activités reliées à l'efficacité énergétique et à la recherche et développement.  


Et la réponse 2B d'Hydro disait...



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-moi de vous interrompre?

418
Q.
Oui?


R.
Il y a eu deux demandes de renseignements, c'est ça?

419
Q.
C'est à la...


R.
Vous faites référence à?

420
Q.
Document 7, page 1 de 1, HQ-6, document 7.


R.
C'est beau, merci beaucoup.  On va finir par se



familiariser avec votre numérotation.

421
Q.
Est-ce que vous l'avez?  On dit ceci :




 Les mesures d'efficacité énergétique font normalement partie de la liste des ressources qu'un distributeur doit envisager pour satisfaire les besoins énergétiques des consommateurs.  


Pourriez-vous expliquer brièvement comment le modèle proposé, décrit à l'annexe C du document HQ-1, document 1, assure une répartition équitable des dépenses de l'efficacité énergétique entre les classes de consommateurs?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Excusez-moi, nous sommes un peu confus, vous faites, c'est une nouvelle question, vous ne répétez pas la question que vous nous aviez posée dans le cadre de...

422
Q.
Non, non, je ne répète pas la question, vous avez affirmé que :




 Les mesures d'efficacité énergétique font normalement partie de la liste des ressources qu'un distributeur doit envisager pour satisfaire les besoins énergétiques des consommateurs. 


Je prends pour acquis que vous maintenez ça, on ne conteste pas ça.  J'ajoute comme question :  pourriez-vous expliquer à la Régie, au bénéfice des intervenants, comment, si je prends le modèle proposé à l'annexe C du document HQ-1, document 1, on assure une répartition équitable des dépenses de l'efficacité énergétique entre les classes de consommateurs?


R.
Je pense que c'est un exercice qui est définitivement prématuré et je vais vous expliquer pour quelle raison.  Il faudrait préciser la nature des mesures d'efficacité énergétique, d'une part; d'autre part, en ce qui nous concerne, lorsqu'on se réfère à l'avant-dernier alinéa de l'Article 49 et du financement des mesures d'efficacité énergétique, je pense qu'à ce moment-là, on établira à quel, dans quelle case on situe le coût de ces mesures-là.



Et j'imagine qu'à ce moment-là, on va être très intéressé de savoir notamment si les mesures dont on parle, est-ce qu'elles touchent le chauffage, par exemple, qui serait, concernerait davantage peut-être la catégorie D; ou des mesures d'efficacité au niveau des électrotechnologies, à ce moment-là, on parlerait davantage du secteur industriel; ou encore, je vous donne une autre grille d'analyse, est-ce que les mesures permettent d'éviter des coûts en transport, en distribution ou uniquement en fourniture?



Alors quand on aura en mains l'ensemble de ces considérations-là, on pourra mettre les coûts impliqués par les mesures d'efficacité énergétique dans les cases appropriées et ça sera débattu devant la Régie.

423
Q.
Mais dans la formule, si vous la prenez avec nous à l'annexe C?


R.
Ah, c'est quelque chose qui est traité à l'extérieur de la formule, définitivement.

424
Q.
Je ne le retrouve pas là?


R.
C'est sûr.  Sauf qu'effectivement, il y a peut-être une petite précision à apporter, celles que l'on a déjà faites implicitement et qui sont, dans notre jargon à nous, associées à la production ou imputées à la production sont traitées dans le tarif de fourniture actuel.

425
Q.
Et je le retrouve où dans la formule?


R.
Ah, il n'est pas dans la formule, il est dans le résultat.  Le résultat, le deux cents quatre-vingt-un (2,81 ), il est...

426
Q.
Mais je n'ai pas, je n'ai rien, le résultat, je n'ai aucune donnée pour le vérifier, ça fait que vous ne me dites rien.  Où est-ce que je le trouve dans la formule?


R.
Bien, ça fait partie du panier des coûts de production, tout simplement.  Alors c'est rassurant de savoir que vous n'avez pas à vous préoccuper de comment se financent les mesures actuelles, elles



sont absorbées par le fournisseur.

427
Q.
Mais je croyais que la formule était capable de refléter l'ensemble des coûts de production?


R.
Elle le reflète.

428
Q.
Mais je ne suis pas capable de le voir dans la formule?


R.
Pas plus le coût des mesures que le coût de la centrale à La Grande - Phase 2 que le coût de Beauharnois et ainsi de suite, effectivement, c'est l'essence de la proposition.

429
Q.
C'est le but?


R.
Par ailleurs, ce qu'on dit, c'est que ce coût-là, on le répartit selon le facteur d'utilisation et le taux de perte.

430
Q.
Dans, Hydro-Québec affirme, dans une réponse, dans le même document, ne bougez pas, HQ-6, document 7, à la page, réponse 4F, qui était sur la question de l'établissement du prix initial de la fourniture du distributeur, 4F; vous dites :




 L'utilisation du coût mensuel de transport tel que déterminé selon la proposition d'Hydro-Québec est avantageuse pour les consommateurs car elle donne une estimation de ce coût qui se situe dans la marge supérieure des options possibles, ce qui, par différence avec le tarif L - haute tension, donne une estimation plus faible du




tarif de fourniture.  


Si je prends les consommateurs qui utilisent le chauffage électrique, est-ce que le coût de transport pour ces gens-là à l'heure actuelle est inférieur ou supérieur à un sou virgule quinze (1,15 )?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Est supérieur.

431
Q.
Il est supérieur?


R.
À un cent quinze (1,15 ), oui, il est supérieur.



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien, enfin, en moyenne, c'est à dire qu'étant donné que le tarif de transport est, il est bâti en termes de dollars par kilowatt, bien il va varier avec le facteur d'utilisation.  Et si un client a un moins bon facteur d'utilisation, comme c'est le cas de quelqu'un qui utiliserait surtout l'énergie pour les fins de chauffage quand il fait froid, bien le coût moyen de l'utilisation du tarif de transport par kilowattheure va être supérieur.

432
Q.
Est-ce que je comprends que le consommateur actuel paie un coût de transport supérieur à un virgule quinze (1,15 )?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Oui, effectivement, parce que c'est le même dollar



par kilowatt, tout le monde paie le même sept dollars quarante (7,40 $) mais unitairement, ramené sur la consommation en kilowattheures, le chiffre est plus élevé.

433
Q.
Une question également, vous avez mentionné, Monsieur Chéhadé, que le coût du tarif L était basé sur les documents, qu'on avait fait une proposition, on avait présenté en commission avec, documentée, et cetera, et cetera; est-ce que c'était une proposition qui était globale ou c'était une proposition qui peut se diviser?



Quand on présentait le document, est-ce qu'on pouvait utiliser les informations, la personne qui, le groupe qui avait à regarder et dire que c'était un coût, un tarif correct, ou un tarif raisonnable, est-ce qu'on pouvait utiliser une partie des informations pour dire, bon, on pouvait diviser l'information ou c'était une information qui était globale puisque l'entreprise était intégrée à ce moment-là?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Non, mais on fournissait tout les détails.  D'ailleurs, ces détails-là apparaissent dans, par exemple, l'annexe au Plan de développement 1993, tout ça, on voyait les coûts.  D'ailleurs, plusieurs d'entre vous l'ont souligné, le coût de la production, du transport, de la distribution et ainsi



de suite, tout ça était séparé, on voyait tous ces chiffres-là.

434
Q.
Mais par différentes catégories de tarifs, exemple pour le tarif L, est-ce que c'était, on regardait le coût de production pour le tarif L ou on regardait un coût de production global pour tous les tarifs?


R.
Ce détail-là existait, ce détail-là existait par tarif.  Ce détail-là existait par tarif.

435
Q.
Donc quand vous allez fournir le détail à mon confrère de l'ACEF, on va revoir toute cette méthodologie-là, on va pouvoir le retrouver?


R.
Nous allons voir ce que nous allons fournir à votre confrère de l'ACEF, on allait examiner ça justement.

436
Q.
Donc j'aurai le loisir de reposer la question par après.  On compare le marché américain au niveau qu'on a vu le marché américain, il y a eu une déréglementation ou l'ouverture du marché de détail, pouvez-vous expliquer ou nous donner les raisons, est-ce que vous les savez, les raisons qui ont amené l'ouverture aux États-Unis?



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien, enfin, c'est évoqué dans le plan stratégique tout au moins.  La disponibilité, le facteur technologique qui a rendu ça intéressant, c'était un contexte où chacun des territoires était approvisionné en électricité par une utilité publique de type intégrée, monopole.  Et lorsqu'un client par



exemple industriel ou une municipalité se trouvait sur ce territoire-là, il devait payer l'ensemble des coûts de l'utilité publique autour d'elle.



Technologiquement, ce qui est arrivé, c'est qu'il y a eu le développement de la technologie centrale, turbines à gaz - cycles combinés, qui rendait disponible, avec une technologie relativement légère, relativement peu, bien, peu chère, en tout cas moins chère que les autres équipements bâtis et en particulier les centrales nucléaires qui ont été construites durant les années quatre-vingt (80), quatre-vingt-dix (90), cette technologie-là devenait disponible.  Et donc, l'idée fondamentale, c'était :  pour un client, est-ce qu'il y a moyen qu'en tant que client américain, j'aie accès à la fourniture ou aux kilowattheures produits par une centrale qui n'est pas dans le territoire desservi par mon utilité publique qui est autour de moi?



La façon de le faire, ça a été d'ouvrir l'accès aux lignes de transport et donc d'obliger, au niveau fédéral américain, à ce que les lignes de transport laissent passer ou soient ouvertes, selon leurs contraintes techniques bien sûr, permettent donc l'accès d'un client donné à de l'énergie ou de la fourniture qui pourrait venir d'en dehors de ce territoire-là.



Donc la motivation fondamentale, c'était :  il y a des coûts qui sont montés en épingle avec les derniers investissements, des coûts marginaux croissants évidemment dans plusieurs des territoires, c'était particulièrement vrai dans le Nord-Est américain et en Californie, et c'est donc pourquoi c'est de là surtout qu'est parti le mouvement pour, par la déréglementation au niveau du marché de gros puis au niveau du marché de détail, s'assurer que les clients américains puissent avoir accès à des sources de production moins chères que ce qui leur était disponible autrement.

437
Q.
Donc, si je vous résume, des tarifs très élevés en certains endroits, des coûts marginaux décroissants et des prix variables dans certaines régions?


R.
Oui.

438
Q.
Est-ce qu'on retrouve la même situation au Québec?


R.
Non.

439
Q.
Et je vais poser une dernière question :  quel est l'intérêt, pour Hydro-Québec, d'avoir un libre accès au marché de gros américain?


R.
L'intérêt, c'est de pouvoir obtenir, non pas d'être limité à pouvoir vendre à des points à la frontière mais de, étant donné l'ouverture des réseaux de transport américains, intéresser des clients plus loin de la frontière, par exemple, pour illustrer mon propos, les utilités publiques de Boston ou les utilités publiques de New York, la ville de New York,



Consolidated Edison par exemple, qu'ils soient intéressés à avoir accès aux kilowattheures produits par Hydro-Québec et donc avoir accès, en ce qui concerne Hydro-Québec, que nous ayons accès aux prix de marché ou quelque chose de proche des prix de marché pour la production d'ici.

440
Q.
Est-ce que ce serait exact de dire qu'Hydro-Québec vise aussi le marché de détail américain?


R.
Il y a une ouverture évidemment, dans la mesure où le marché de détail s'ouvre et que les prix de marché sont accessibles au niveau de marché de détail, l'orientation qui est écrite dans le Plan stratégique, je le rappelle de mémoire, c'est que, l'orientation, c'est d'avoir accès à un certain marché de détail compris comme étant les grandes entreprises, en particulier les grandes entreprises intéressées aux multiénergies.



Et que, en ce qui concerne le détail plus petit, le marché de détail de plus petits consommateurs, nous n'avons pas comme orientation d'y aller directement mais plutôt via des grossistes ou des  marketers   qui eux connaissent beaucoup plus la clientèle de détail américaine.

441
Q.
Et je vous ai bien compris qu'au Québec, on n'avait pas avantage à dérèglementer le détail puisqu'on pourrait s'exposer à des augmentations de tarifs?


R.
La logique pourrait mener là, oui.

442
Q.
Et quelle garantie que l'on a que si Hydro-Québec veut vendre aux États-Unis sur le marché de détail, qu'on ne nous exigera pas qu'également on ait la même réciprocité d'ouverture du marché de détail au Québec?


R.
En tout cas, dans le moment, ce n'est pas envisagé puisque la réglementation du marché de détail aux États-Unis est aux mains de chacun des états et chacun des états ne dérèglemente pas le marché de détail de la même façon.  Et les Américains ont en tout cas actuellement comme considération le  comment faire , laisser chaque état dérèglementer le marché de détail à sa façon de sorte qu'il ne peut pas, par définition, y avoir de réciprocité parfaite puisque si vous êtes un état entouré de quatre autres, il est impossible que chacun des cinq aient les mêmes clauses de réciprocité puisque chacun des cinq pourrait avoir des façons de dérèglementer qui sont différentes.

443
Q.
Mais au niveau d'Hydro-Québec, laissons faire les Américains, quelle garantie qu'Hydro-Québec, si jamais c'était la situation aux États-Unis, quelle garantie qu'Hydro-Québec nous donne que ça ne sera pas la situation, qu'elle ne revendiquera pas la même situation au Québec?


R.
Il se pourrait que l'un ou l'autre des états avoisinants, par exemple, demande la réciprocité et de toute façon, à ce moment-là, on en reviendrait à



l'Article 167, 3ième paragraphe, à savoir s'il est opportun et là, un débat pourrait avoir lieu sur l'intérêt ou le non-intérêt de poursuivre à ce niveau-là.

444
Q.
Et je ne veux pas vous demander une interprétation légale parce que la Régie s'en chargera mais est-ce que je dois comprendre que 167, alinéa 3, ne vise que la déréglementation du détail?


R.
Enfin, dans la mesure où l'ouverture du marché de gros, c'est chose faite au Québec, par les règlements de, l'accès aux réseaux de transport existants, on interprète évidemment ce qui est visé à l'Article 167, 3ième paragraphe, comme étant autre chose, donc l'ouverture au niveau de marché de détail.

445
Q.
Merci.  Juste vérifier.  Juste une question de clarification :  quand vous parlez du coût initial d'acquisition versus le coût de fourniture, est-ce qu'on parle de la même chose?



M. DONALD HOTTE :


R.
Avez-vous des endroits pour nous référer?

446
Q.
Parce que vous avez parlé, à certains endroits, c'est dans le sommaire HQ-1, tiret 1, ne bougez pas, document 1, HQ-1, document 1, page ii, dans le  Sommaire exécutif , le quatrième paragraphe :




 De façon plus précise, la proposition d'Hydro-Québec quant à l'établissement et




l'implantation des tarifs de fourniture vise trois objectifs principaux :  (1) établir le prix initial d'acquisition de la fourniture applicable à l'ensemble des consommateurs québécois ci-après représentés par le distributeur sur la base du prix de la production déjà compris dans les tarifs actuels.  


Donc quand vous parlez de  prix initial d'acquisition , est-ce que c'est la même chose que le  prix de fourniture ?


R.
C'est le prix d'acquisition, donc c'est le, si on va à l'Article 52, quand on dit qu'on doit refléter dans tous tarifs de fourniture le coût réel d'acquisition, c'est ce prix initial d'acquisition-là.

447
Q.
Donc ce que vous proposez, c'est que le tarif de fourniture soit le prix initial d'acquisition?


R.
Les tarifs de fourniture sont dérivés du prix initial d'acquisition de la fourniture.

448
Q.
C'est ça, la proposition?


R.
Oui, c'est ça.



Me ÉRIC FRASER :



Très bien.  Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien.  Alors avant que la Régie soit appelée à



poser ses questions, il reste encore deux groupes à passer, soit le Regroupement des organismes environnementaux et en énergie, le ROEE, de même que l'AQPER.  Est-ce que, du côté de l'AQPER, et il y a l'AREQ aussi, effectivement, est-ce qu'il va y avoir des questions et est-ce que c'est assez long?  C'est parce que je vois que, d'habitude, on doit terminer vers cinq heures (5 h), alors je me demandais si un de ces trois-là aurait le temps de passer pour poser des questions et pouvoir compléter.



Mais sinon, on va ajourner puis on va attendre à demain, si le temps est plus que, je dirais, le trente-cinq (35) minutes pour ne pas scinder, en quelque sorte, votre série de questions.  Vous, Maître Gertler?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Oui, Madame la Présidente, moi, je ne me suis jamais démarqué par le fait que je suis très bref alors...



LA PRÉSIDENTE :



Vous préférez attendre demain?



Me FRANKLIN S. GERTLER :



Je ne prendrais pas d'engagement de trente-cinq (35) minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait.  D'ailleurs, vous n'avez pas besoin d'en prendre, c'est simplement que si on avait pu, à ce moment-là, pouvoir compléter, est-ce que du côté de l'AREQ ou du côté de l'AQPER, les questions vont être à peu près de cette durée-là ou...



Me PIERRE HUARD :



Moi, je serais prêt à procéder immédiatement, je peux le faire en moins de trente-cinq (35) minutes.



LA PRÉSIDENTE :



Alors à ce moment-là, on peut peut-être procéder avec vous si vous voulez bien vous approcher.



PRIVE 
CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE HUARDte  \l 2 "CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE HUARD" :



Je suis maître Pierre Huard, je représente l'AREQ.  Mes questions vont porter sur des compléments de réponses aux réponses déjà données par Hydro-Québec aux questions posées par l'AREQ.  Je fais référence au document HQ-3.  Pour la gouverne des témoins, je vais répéter la question 1 et les sous-questions auxquelles je veux avoir des compléments de réponse.  À la question 1 on disait :




 Dans sa proposition, Hydro-Québec affirme que les tarifs de fourniture n'auront pas d'incidence sur la facture des clients.




L'AREQ demande à Hydro-Québec de préciser quel serait le véritable statut des réseaux municipaux et de la coopérative, suite à l'implantation des tarifs de fourniture et notamment... 


À la sous-question 1.5, on disait :




 1.5 : Quelle serait la nature juridique de l'obligation contractuelle entre Hydro-Québec et les réseaux de l'AREQ? 


La réponse a été :




 Il n'y a aucun changement à l'obligation contractuelle entre Hydro-Québec et un réseau de l'AREQ, dans la mesure où celui-ci n'aura pas choisi de s'approvisionner en tout ou en partie d'un autre fournisseur. 
449
Q.
Ma question est la suivante : si un membre de l'AREQ choisit de s'approvisionner partiellement d'un autre fournisseur, quel va être le tarif qui va être appliqué aux membres de l'AREQ pour l'autre partie du tarif, l'autre partie de la puissance souscrite?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Ce qu'on a répondu, c'est  ça dépend , ça dépend de



quelle partie dont on parle et lorsqu'on parle de condition d'entrée et de sortie, pour nous ça fait partie des conditions de sortie, c'est-à-dire qu'à partir du moment où on a une connaissance de ce que vous achetez comme produit d'un fournisseur concurrent et qu'on identifie qu'est-ce qui va rester comme produit à livrer par Hydro-Québec comme actuellement nos tarifs ne sont pas prévus pour ça, il va falloir en établir et on l'établira en fonction du produit en question.

450
Q.
Si la puissance souscrite est supérieure à 5000 kilowatts, à ce moment-là est-ce qu'on peut comprendre que le tarif L va s'appliquer encore?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Ça, c'est à discuter effectivement, le tarif L pourrait peut-être s'appliquer encore et... il pourrait peut-être s'appliquer encore, effectivement.

451
Q.
Il pourrait s'appliquer encore.  À ce moment-là, votre réponse à la sous-question 1.1 où on vous demandait :




 Les réseaux de l'AREQ demeureraient-ils assujettis aux règlements tarifaires d'Hydro-Québec? 


Vous nous répondez :




 Oui, tant et aussi longtemps qu'un réseau de l'AREQ continue d'acheter sa fourniture d'électricité d'Hydro-Québec sur une base exclusive. 

R.
Oui, effectivement, mais il y a quelque chose d'important, quand on dit, par exemple, s'il quittait et il aurait droit quand même au tarif L.  Supposons par exemple qu'il baisse ses besoins de puissance, qu'il les baisse et qu'il reste toujours au L, Maintenant la question c'est : quelles sont les conditions de retour de ce réseau municipal, supposons par exemple qu'il ait trouvé un fournisseur qui lui fait un excellent prix puis là, tout d'un coup, le fournisseur le laisse tomber.  Bien là, à ce moment-là, Hydro n'a plus prévu ou n'a pas en provision quelque chose pour réalimenter ce client-là, donc il va falloir prévoir ça, prévoir c'est quoi les conditions de retour du réseau.

452
Q.
Ça, on va voir à ça tout à l'heure, là, dans les questions que j'ai à vous poser, mais qu'est-ce que vous entendez par  sur une base exclusive ?  Est-ce que c'est un moyen indirect ou direct d'empêcher les municipalités d'aller vers un autre fournisseur?


R.
Non, c'est pour pouvoir profiter du tarif L, la question comme on disait c'est que si jamais un réseau municipal pouvait revenir en tout temps, par exemple supposons qu'il trouve un meilleur prix



ailleurs.  Nous savons que si le tarif L est fixé, on peut le recevoir de nouveau en tout temps, bien, il va aller chez d'autres fournisseurs tant que les prix sont bas.  



Si les prix sont élevés, si les prix sont élevés sur tout le marché, bien là à ce moment-là c'est qu'il va revenir à Hydro puisque le tarif qu'il va trouver là-bas est fixe et plus bas que l'autre fournisseur; donc, Hydro, à ce moment-là, serait tout le temps perdante c'est-à-dire que tous les autres consommateurs seraient perdants à ce moment-là.  Le réseau jouerait le marché quand ça va bien, quand les prix sont bas, et nous reviendrait dès que les prix sont élevés.

453
Q.
Ça je comprends, vous allez y voir là par les droits d'entrée et de sortie, mais sur une base exclusive, c'est cette base exclusive-là que je ne comprends pas?


R.
Bien, c'est ça, c'est comme, on vous dit si jamais il y a une partie de la charge qui est alimentée par un autre fournisseur et cette partie-là de la charge, le réseau l'a trouvé à meilleur marché, mais il peut revenir n'importe quand, donc, il n'est plus exclusif à Hydro, mais là il profite d'un tarif qui est le tarif L, qui est un tarif très avantageux, mais par moments, sur le marché, on peut trouver un prix peut-être inférieur.  



Par exemple, supposons qu'on le trouve pendant quelques mois ou une année, après ça le réseau reviendrait dès que les prix remonteraient, bien là, à ce moment-là, si l'Hydro n'a pas l'exclusivité de ce client-là, il faudrait voir quelles sont les conséquences du retour de ces clients-là et quelle est la conséquence sur tous les autres consommateurs, puisque c'est les autres consommateurs qui financeraient ce retour.

454
Q.
O.K.  Actuellement, dans le tarif L, il n'est pas question d'exclusivité, par contre c'est juste une puissance souscrite au-delà de 5000 kilowatts qui est la condition d'application du tarif L...



M. DONALD HOTTE :


R.
Je pense que ce qu'on voulait surtout faire ressortir ici également là, c'était que bon, si le cas est qu'il continue à acheter toute la fourniture d'Hydro-Québec, bien là, il n'y a pas de question qui se pose; donc, c'est ça que ça voulait dire dans ce sens-là.

455
Q.
O.K.


R.
Si c'est autre chose, bien là il y a, comme monsieur Chéhadé l'a dit, il y a des conditions d'entrée, de sortie, de ré-entrée qui sont à être examinées éventuellement, qui n'excluent pas nécessairement le fait que le réseau continue d'être assujetti aux règlements tarifaires, en tout ou en partie, là, mais



là je vois que vous accrochez sur la base exclusive, là...

456
Q.
Oui.


R.
... mais c'était juste pour mettre de côté une des hypothèses, là, qui était que si le réseau municipal continue d'acheter complètement sa fourniture, bien là il n'y a pas de questions qui se posent, là, on élimine cet exemple-là puis on passe au suivant, bon bien maintenant s'il en prend une partie, puis s'il en prend une plus grande partie, puis ainsi de suite...

457
Q.
O.K.


R.
... donc...

458
Q.
C'est parce que le mot  exclusif  revient...


R.
Oui.

459
Q.
... souvent dans vos réponses.


R.
Oui, c'est une façon, c'était peut-être pas le bon mot, là, mais c'est la façon d'exprimer la différence entre une situation statu quo complète et une situation de changement.

460
Q.
O.K., j'en prends note, je vous remercie.  Ensuite, l'autre série de questions, c'est à la question 5, on dit :




 Hydro-Québec propose de faire déterminer, pour les réseaux de l'AREQ, des conditions d'exercer leurs droits d'entrée et de sortie comme clients d'Hydro-Québec. 


Dans vos réponses, on n'a pas beaucoup de précision sur ce que vont être les droits d'entrée et de sortie.  Je voudrais savoir si ces droits-là peuvent être limités exclusivement aux coûts réels irrécouvrables ou incompressibles que vous avez rencontrés?



M. ALBERT CHÉHADÉ :


R.
Effectivement, c'est ça le but, c'est de ne pas pénaliser les autres consommateurs.

461
Q.
O.K.  Est-ce qu'on peut comprendre de ça aussi que l'Hydro-Québec va tout faire pour limiter la portée des pertes qu'elle pourrait subir?


R.
Bien sûr, Hydro-Québec va essayer de limiter les pertes qu'elle va subir, donc, elle va essayer aussi de garder les membres de l'AREQ comme client, c'est définitif, et si jamais ils devaient quitter pour une raison quelconque ou aller s'approvisionner pour une partie de la charge, elle prendrait les mesures appropriées pour que les - avec l'accord de la Régie - pour que quand il y ait un retour, ce ne soit pas les autres consommateurs qui soient pénalisés par ça.

462
Q.
Et est-ce qu'il va être possible pour un client de l'AREQ, là, de connaître d'avance, c'est-à-dire les droits d'entrée et de sortie, est-ce qu'ils vont être définis, calculables et connus à l'avance par le client?



M. MICHEL BASTIEN :


R.
La réponse de principe, oui.  Puis je rajouterais un complément à ce que Albert vient de vous expliquer, vous faites référence à des coûts irrécupérables ou des trucs comme ça, au moment où on se parle, on n'anticipe pas vraiment de ce genre de coûts-là, c'est qu'on avait à l'esprit c'était d'autre chose.



Dans la mesure où vous allez continuer à utiliser le réseau de transport de Trans Énergie, alors, il n'y a pas de pertes de ce côté-là et du côté de la fourniture, on n'est pas pour vous demander de nous payer pour certains produits que vous n'achetez plus, ça fait que, je veux dire, c'est bien évident.  Donc, il n'y a pas de compensation de ce côté-là.



Donc, c'est pas ça qu'on a à l'esprit nécessairement par des conditions d'entrée et de sortie, c'est beaucoup plus, comme j'expliquais plus tôt, si par exemple au niveau du Québec on choisit de développer une filière plus coûteuse que notre tarif de base, notre tarif de fourniture, nous on pense, on va proposer et je vous annonce qu'on a l'intention de dire que ça devrait concerner l'ensemble des consommateurs québécois, y compris ceux qui sont localisés dans les réseaux que vous alimentez.



Donc, à partir du moment où vous n'êtes plus clients



d'Hydro-Québec au niveau de la fourniture, en tout ou en partie, il y a peut-être une problématique relative à ça, selon le type de financement que l'on aura déterminé pour ces sources d'énergie particulière-là.

463
Q.
O.K.  Est-ce que ces règles-là, est-ce qu'on peut comprendre aussi que les mêmes règles de droit d'entrée et de sortie vont être appliqués aussi pour tous les autres clients au Québec ou à l'exportation?



M. ROGER LANOUE :


R.
Bien, pour le marché de détail n'étant pas ouvert, il n'y a pas de condition d'entrée et de sortie, et en ce qui concerne les ventes hors Québec, bien, ce n'est pas réglementé; donc, c'est les négociations, les mécanismes de vente pour les marchés hors Québec qui s'appliquent.  Donc, c'est très particulier, là, ce dont on parle, c'est les conditions d'entrée et de sortie pour les distributeurs, les dix (10) distributeurs au Québec qui bénéficient actuellement d'un tarif L qui est nettement plus bas que les alternatives que nous percevons en tout cas.

464
Q.
À la sous-question 5.8, on vous demandait :




 Les conditions proposées sont-elles d'ordre monétaire ou autres? 


Vous avez répondu :




 Oui, et autres. 


Monétaires et autres,  autres  on peut s'attendre à quoi?


R.
Des questions de délais, comme avertir combien de temps d'avance, avant de revenir, il s'agit de...

465
Q.
Ça va comme ça.  Ça va.  



M. MICHEL BASTIEN :


R.
Ça peut être aussi des questions relatives à la facturation, quel genre de modalités on va définir au niveau des relations entre le fournisseur, votre fournisseur, votre nouveau fournisseur, Hydro-Québec et puis le réseau municipal en question; ça peut être toutes sortes de considérations d'ordre administratif qui peuvent faire partie de ces conditions-là.

466
Q.
Une dernière série de questions... une dernière question...  En ce qui concerne les prix que l'AREQ pourrait obtenir d'un autre compétiteur, vous parlez de possibilité de contre-offre, on se demande pourquoi Hydro-Québec ne serait pas assujettie à l'appel d'offres comme les municipalités font lorsqu'elles veulent avoir des contrats de fourniture, pourquoi Hydro-Québec ne se soumettrait pas à faire une offre comme les clients, les autres fournisseurs potentiels?


R.
C'est une possibilité, effectivement.

467
Q.
C'est une possibilité.  


R.
Le sens de notre réponse était pas qu'on voulait avoir les prix des autres ou ce genre-là, il y a des allusions je pense dans vos... enfin, dans vos mémoires ou dans vos témoignages à cet effet-là.  Le sens de notre proposition c'est que le tarif, on a compris, nous, que le tarif auquel on vendait aux réseaux municipaux était un tarif qui était régi, d'accord.



Alors, à partir de ce moment-là, quand arrive une situation particulière où un de nos clients de gros, un réseau municipal ou la Coopérative Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville décidait de considérer très très sérieusement une autre option, bien, c'est possible que nous, on puisse développer un dossier économique pour convaincre la Régie que le tarif, à ce moment-là, qui pourrait s'appliquer pour le réseau municipal, pourrait être un autre tarif et on voulait juste avoir la possibilité de réagir dans ce sens-là.  



Ce que j'ai compris, c'est que ça ne vous intéressait pas vraiment là, mais... peut-être que je n'ai pas bien compris, mais en tout cas, on pensait que c'était une bonne affaire pour vous autres de savoir, d'avoir en plus une proposition d'Hydro-Québec à cet égard-là.

468
Q.
C'est, dans le fond, ce qu'on ne voulait pas, c'est que la contre-offre, que vous puissiez regarder des



prix après qu'on ait demandé des offres pour rendre illusoire le fait de demander des ordres à d'autres fournisseurs.


R.
On est tout à fait d'accord.

469
Q.
Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie.


R.
On est tout à fait d'accord avec vous.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner à demain matin, neuf heures trente (9 h 30), nous vous remercions.
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